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R E C U E I L

P I E c E s
Qui doivent fervir de Preuves à

L’H I S T O I R E  d u  VISA.
% M 'ï & M-M* * *  $

I.
A r r ê t  Confeil d 'E tat du R o i, qui 

ordonne qu'il fera établi une Caiffe gé
nérale, appelléeCailledes Rem bourfe- 
m ens, four fervir de Dépôt des diffé
rentes natures de deniers qui feront a f
fectez au payement des dettes de l'E ta t.

D u 19. M ars 1722.
Extrait des Regîtres du Confeil d 'E tat.

ü îP C S îE  R o i  ayant ordonné par 
7$  r  ^  l’A rrêt du 23. N ovem bre 

dernier , qu’il feroit diftrait 
de fes Revenus jufqu’à la 

fomme de quarante millions de livres, 
Tome IV . A pour



z  Recueil
p our être  annuellement em ployez , d ’a
bord au payem ent exaél &  régulier des 
a rrérages des R entes  &  autres dettes 
de l’E t a t , &  fucceffivement au R em - 
bourfem ent des cap itau x , avec ce qui 
p rov iendra  de l’extin&ion des R en tes  
viagères &  des autres fonds qui y fe
ro n t  deftinez ; &  Sa M ajefté ayant ré- 
folu , pour accélerer les dits Rembour- 
fe inens, d ’y  affeéter les fonds de dif
férents R ecouvrem ens qui feront o r 
donnez à ce t  effe t ,  pour affurer d’au
tan t  plus la deflination de tous ces 
fonds ,  fans qu’ils puiflent être  appli
quez à d ’autres ufages : Sa M ajefté a 
cru  néceffaire d’établir une Caifle gé
nérale à ce t  e f f e t , qui fera appellée 
Caijffe des Rembourfemens, dans laquelle 
fe ront d iredlement portez tous les dé- 
n i e r s  des R ecouvrem ens &  autres fonds 
extraordinaires qui fe ront affe&ez aux 
dits Rem bourfem ens , enfemble les 
T'onds reftans à la fin de chaque année 
fur les quarante millions deftinez au 
p ayem en t des dettes de l’E ta t  , &  qui 
augm enteront d ’année en année par la 
d iminution des a r ré rag es ,  caufée tan t 
par l’extiriftion des R entes v iagères ,  
que par les Rem bourfem ens qui feront
faics fur ics capitaux des Rentes &  au

tres
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très  dettes de l’E t a t , pou r ê tre  les 
fonds de la d ite Caiffe un iquem ent em 
ployez au R em bourfem en t des dites 
d e tte s , en l’o rd re  &  en la fo rm e qui 
fe ron t p réfcrits  par le rè g le m e n t qui 
in te rv ien d ra  à ce t effet. A quoi Sa 
M ajefté  voulan t p o u rv o ir , ouï le rap 
p o rt du Sieur le Pelletier de la H ouf- 
fa y e , Confeiller d’E ta t o rd inaire  &  au 
Confeil de R ég e n c e , C ontrô leur-géné
ral des F inances : L e R o i  é t a n t  
e n  s o n  C o n s e i l , de l’avis de M o n - 
fieur le D uc d’O rléans R é g e n t, a o r 
donné &  ordonne ce qui fuit.

A r t i c l e  P r e m i e r .

I l  fera établi une Caille g én é ra le , 
appellée Caiffe des Retnbourfemens, pour 
fe rv ir de D ép ô t général de toutes les 
différentes natu res de deniers qui fe
ro n t affe&ez aux R em bourfem ens des 
dettes de l’E ta t.

I L

T o u s  les deniers des R ecouvre- 
m ens &  autres fonds extraordinaires 
qui fe ron t affeftez aux dits R em bour- 

A 2 femens s
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fem ens, feront portez par les Fermiers, 
Regifleurs , ou autres Receveurs ou 
Depofitaires des dits deniers , à la di
te Caille des Rembourfemens, qui leur 
fournira pour le montant des dits de
niers , les décharges du Tréfor Royal 
fur ce fuffifantes.

I I I .

L e s  fommes reftantes à la fin de 
chaque année fur les quarante mil
lions deftinez au payement des dettes 
de l’Etat , ( les arrérages préalable
ment acquittez) feront pareillement 
portées à la dite Caifle , en la forme 
expliquée en l’Article précèdent.

IV .

I l fera arrêté à cet effet un état, 
tous les fix mois, de toutes les Rentes 
viagères qui auront été éteintes pen
dant le cours des fix mois précedens, 
par le décès des Propriétaires des di' 
res R entes, & de pareils états des dif
férentes natures de Rentes, & autres 
dettes de l’E tat, qui auront été rem- 
bourfées pendant le dit tems, avec le
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calcul exact des fommes auxquelles fe 
trouveront m onter les arrérage» an
nuels de chacune des dites parties étein
tes , ou rem bourfées, pour être le m on
tan t des dites Sommes retranché des 
états où elles étoient employées., lous 
le nom des Payeurs des rentes ou au
tres , &  en être fait emploi dans les 
mêmes états , fous le nom de la Caille 
des Rembourfemens.

V .

V e u t  &  entend Sa M ajefté , qu’à 
mefure que le rétabliffement du Com
m erce &  de la circulation , &  l’exac
titude dans la régie des Droits aug
m enteront les produits des Fermes &; 
autres Revenus de Sa M ajefté ; l’exce- 
dent des dits Revenus , les charges 
préalablement acquittées, foit pareille
m ent porté à la fin de chaque année à 
la dite Caiffe des Rembourfemens.

VI.

O r d o n n e  S a  M aje fté , que les fonds 
de la dite Caiife feront employez au 
Rem bourfement des dettes de l’E ta t;

A a &
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&  pour régler l’ordre & la forme des 
dits Rembourfemens , Sa M ajefté y 
pourvoira par un Règlem ent qui fera 
rendu à cet effet. F a i t  au Confeil 
d’E ta td u R o i ,  Sa M ajefté y é ta n t, te 
nu à Paris le dix-neuvièm e jour de 
M ars, mil fept-cens vingt-deux.

Signé

P h e l y p e a u x .

II .
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A r r ê t  du Confeii d 'E ta t  du R o i, qui 
ordonne que les trois quarts des D io its  
attribuez aux Offices créez fu r  les P orts , 
Q uays , Halles &  M archez de la Pille  
de P aùs depuis i6 § 9 - ,  y  referiez par  
ïE d it  de M ai  1715. pour être employez 
au payement des intérêts &  remltoyrfe- 
ment du capital de la finance des dits 
Offices j enfemble les Droits attribuez 
aux anciens Offices fu r  les P o r ts , créez 
avant 1689. £5? fupprim ez par l'E d it de 
Septembre 1719. feront perçus pendant 
f ix  années, à Vexception des Droits fu r  
les Bois à brûler, Charbon de bois,  Co
ter ets &  Fagots ; pour les Fonds prove- 
nans du recouvrement des dits D ro its , 
être portez à la Caiffe des Rembowfe- 
mens, deflinée pour le Rcmbourfement des 
dettes de l'E ta t.

D u 22. M ars  1722.

E xtra it des Regîtres du Confeii d 'E ta t.

LE  R o i  a y a n t ,  par Edit du mois de 
M ai  1 715 , fapprimé les Offices 

A 4  çiéçz
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créez depuis l’année 1689. fur les Ports, 
Quays, Halles & Marchez de la Vil
le de Paris, &  refen — ' ----

pour en être le produit employé au 
payement des intérêts de la finance 
des Communautez des dits Officiers, 
& au Rembourfement des capitaux 
des dites finances'; Sa M ajefté, dont 
l’intention a toûjours été de procurer 
du foulagement à fes Peuples, & par
ticulièrement aux Habitans de fa bon
ne Ville de Paris, avoit cru pouvoir fe 
charger de ces Rembourfemens, & de 
ceux de la finance des anciennes Com- 
inunautez, au moyen du Prêt de quin
ze-cens millions qui lui étoit offert par 
3a Compagnie des Indes ; & dans cette 
vûë il a , par Edit du mois de Septem
bre 1719., fupprimé non-feulement les 
trois quarts des Droits attribuez aux 
Offices créez depuis 1689. qui avoient 
été refervez pour le Rembourfement 
des finances des dits Offices, mais 
encore toutes les autres charges créées 
fur les Ports, Quays, Halles & M ar
chez de la dite Ville avant l’année 1689._, 
avec les Droits qui leur étoient attri
buez. Les engagemens dans lefquels 
la Compagnie des Indes étoit entrée à

des Droits attribuez

cet
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cet égard n’ont pû avoir leur exécu
tion , &  la néceflité de retirer les Bil
lets de Banque du commerce , & le 
grand nombre de fuppreffions d’Offi- 
ces dont Sa Majefté s’étoit chargée, 
ont augmenté confiderablement les det
tes de l’Etat ; enforte qu’il paroîtroit 
néceflaire de rétablir à cet égard les 
chofes fur le même pied qu’elles étoient 
avant l’Edit de Septembre 17x9., pour 
trouver dans la perception de tous ces 
Droits les fommes fuffifantes pour payer 
les intérêts, & rembourfer fucceflîve- 
ment la finance de tous ces Offices 
fupprimez. Mais attendu que cela fe- 
roit durer le recouvrement de ces 
Droits pendant un grand nombre d’an
nées ; Sa Majefté, pour en procurer une 
plus prompte extin&ion , veut bien 
continuer de fe charger de la finance 
des dits Offices , & ne faire lever les 
Droits attribuez aux dits Offices fup
primez que pendant fix années feule
ment , pour en employer le produit, 
avec les autres fonds qui y font déjà 
deftinez, au Remboursement des det
tes de l’E ta t, après lequel délai de fix 
années, les dits Droits feront totalement 
éteints & fupprimez : E t comme le 
prix des Bois à brûler , Charbon de 

A 5 bois,
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b o i s , C ôterets &  F ago ts efl confide- 
rablem ent augm enté depuis quelques 
an n é es , &  que ce font celles de toutes 
lea> m archandifes &  denrées fujettes 
aux dits D ro its , don t l’ufage efl:le plus 
néceflaire aux gens de toutes fortes 
d ’é ta ts: Sa M ajefté veu t bien excepter 
du  rétabliflem ent de ces D ro its , ceux 
qui éto ien t a ttribuez aux dits Officiers 
fur les Bois à b rû le r , C h arb o n , Côte- 
re ts  ■& Fagots enforte que les chofes 
re fle ro n t à ce t égard  fur le m êm e pied 
qu ’elles font au jourd’hui. Surquoi Sa 
M ajefté  voulant faire conno ître  fes in 
ten tions , ouï le rap p o rt du Sieur le Pel
letier de la H ouffaye, Confeiller d ’E- 
ta t ord inaire &  au Confeil de R ég en 
c e ,  C ontrôleur général des F inances: 
S a  M a j e s t e '  é t a n t  e n  son C on
s e i l , de l’avis de M onfieur le D uc 
d ’O rleans, R é g e n t, a ordonné &  o r
d o n n e , que les trois quarts des D roits 
a ttribuez aux Offices créez fur les P o rts , 
Quays , Halles &  M archez de la Ville 
de Paris depuis l’année 1 6 8 9 . &  re- 
fervez p ar l’E d it de M ai 1 7 1 5  pour 
ê tre  em ployez au payem ent des in té 
rê ts  &  au R em bourfem ent du capital 
de la finance des dits Offices; enfem- 
ble les D roits a ttribuez aux anciens O f

fices
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fices far les Ports, créez avant l’année 
1689. & fupprimez par l’Edit de Sep
tembre 1719., feront levez & perçûs 
pendant fix années feulem ent, fur le 
même pied qu’ils l’étoient avant l’Edit 
du mois de Septembre 1719., & con
formément aux tarifs qui étoient exé
cutez lors de la dite fuppreffion , à 
l’exception néanmoins des Droits fur 
les Bois à brûler , Charbon de bois, 
Côterets & Fagots , à l’égard defquels 
Sa Majefté veut &  entend qu’il ne foit 
rien changé à ce qui fe pratique depuis 
l’Edit du mois de Septembre 1719. 
O r d o n n e  Sa M ajefté, que les Fonds 
provenans du recouvrement des dits 
droits feront postez à la Caiffe des Rem- 
bourfemens, pour, avec les autres Fonds 
de la dite Caiffe, être employez aux 
Rembourfemens des dettes de l’E ta t; 
& qu’après les dites fix années expi
rées , les dits Droits foient totalement 
éteints & fupprimez en vertu du pré- 
fent Arrêt , fur lequel toutes Lettres 
néceffaires feront expediées. FaiT au 
Confeil d’Etat du Roi , Sa Majefté y 
étant, tenu à Paris le vingt-deuxième 
jour de M ars, mil fept-cens vingt-deux.

Signé P i i e l y p e a u x .

III.
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1 1 1 .

A r r ê t  du Confeil d 'E tat du Roi, qui 
ordonne que toutes les Déclarations qui 
ont été remifes par les Notaires du Ckâ- 
telet de Paris, fu r  lefquelle s les P arti
culiers n'auront pas fourni par écrit, 
dans le 2f. du préfent mois de M a i, les 
réponjes ly éclaircijfemens qui leur font 
demandez feront jugées définitivement, 

liquidées en l'état où elles fe  trouve
ront. E t qu'il en fera ufé de même pour 
les Déclarations des Particuliers des 
Provinces &  Généralitez du Royaume 
qui n'auront pas fourni leurs réponfes 
dans le 10. du mois de ‘J u in , fans pou
voir être admis à aucunes remontran
ces ni repréfentations contre les Juge- 
mens, Liquidations ou Réductions.

Du i(5. Mai 1722.

Extrait des Regîtrcs du Confeil d’E tat.

LE R o i  étant informé que le tra
vail de la Liquidation que Sa Ma- 

je ü é , par les Arrêts de Ton Confeil du
2 â-
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5. 3 . N ovem bre 1721. R églem ens & In -  
ftru ttions donnez en  confequence , a 
o rdonné ê tre  faite fur tous les C ontra ts, 
P apiers &  Effets qui on t été repréfen- 
tez  &  vifez en exécution de l ’A rrê t du 
2 6 . Jan v ier p ré c è d e n t, &  autres d e 
puis in tervenus , fe trouve  tellem ent 
a v a n cé , qu’il ne refte  actuellem ent à 
juger qu’un p e tit nom bre de P a rtie s ; 
&  qu’à l’égard  de celles fur lefquelles 
on n ’a pu  fe d ifpenfer de dem ander des 
éclairciffem ens aux Particuliers , l’o r
d re  qui a été fuivi &  les précautions 
qui o n t été prifes pour l’envoi des L e t
tres &  M ém o ires , leur on t laiffé à tous 
un  délai plus que fuffifanc pour rép o n 
dre &  fatisfaire à ces éclairciffem ens, 
en forte  que le défaut de réponfe de 
leur p a rt ne p o u v an t plus ê tre  a ttr i
bué qu’à m auvaife v o lo n té , ou au peu  
de fincerité des allégations par eux fai
tes , il ne pou rra  re fier aucune difficul
té  à p rononcer défin itivem ent fur leur 
L iquidation en  confequence des p reu 
ves qui refu lten t des E xtraits des A c
tes des N otaires , &  conform ém ent 
aux R églem ens généraux arrêtez au 
Confeil le 23. N ovem bre  1721. &  In- 
f tru ttio n s données en confequence : E t 
Sa M ajefté  défiran t que to u t ce qui ref-

te
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te de ce travail, dont laconfommation 
intérefTe également l’E tat, &  les for
tunes d’un grand nombre de fesSujets, 
&  l’arrangement de fes Finances, foit 
inceffamment expedié : ouï le rapport 
du Sieur D odun, Confeiller d’Etat or
dinaire & au ConfeildeRégence, Con
trôleur général des Finances: S a M a -
J E S T E  E T A N T  E N  S O N  C O N S E I L ,
de l’avis de Monfieur le Duc d’Orléans, 
R ég en t, a ordonné & ordonne, que 
toutes les Déclarations qui ont été re- 
mifes aux Sieurs Commiffaires du Con- 
feil à ce députez, par les Notaires du 
ChâteJet de Paris, fur lefquelles les Par
ticuliers , pour qui elles ont été pré- 
fentées, n’auront pas fourni par écrit, 
dans le vingt-cinquième jour du pré- 
fent mois de M ai, les réponfes & éclair- 
ciffemens qui leur ont été demandez, 
feront jugez définitivement & liqui
dez par les Sieurs Commiffaires de fon 
Confeil à ce députez, en l’état où el
les fe trouveront, &  fur les connoif- 
fances & preuves acquifes , tant par 
les dites Déclarations, que par les Ex
traits des A&es des Notaires ; veut 

'Sa Majefté qu’il en foit ufé de même 
pour toutes les Déclarations qui ont 
été données par devant les Sieurs Com-

milfaires
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minaires départis dans les Provinces &  
Généralités du R oyaum e, ou leurs Sub- 
déleguez, fur lefquelles les Particuliers 
pour qui elles ont été fa ites , n ’auront 
pas fourni leurs réponfes, dans le 10. 
du mois de Juin p ro ch a in , fans que 
dans l’un ni l ’autre de ces deux cas il 
pu ifle , pour quelque caufe ou prétex te  
que ce fo it, ê tre  admis aucunes re 
m ontrances ni repréfentations contre 
les jugem ens, liquidations &  reduftions 
qui feront intervenues , après les dits 
jours 25. du préfent m ois, &  10. du 
mois prochain. E n j o i n t  Sa M ajef- 
té aux Sieurs CommifTaires de fon Con- 
fe il , de tenir la m ain , chacun pour ce 
qui les con cern e , à ce que le préfent 
A rrê t foit exécu té , nonobftant toutes 
oppofitions &  autres em pêchem ens, 
dont fi aucuns in terv iennent, Sa M a- 
jefté s’en eft refervé la connoiiïance &  
à fon Confeil, &  icelle interdit à tou
tes fes Cours &  autres Juges. F a i t  
au Confeil d ’E tat du R o i , Sa M ajefté 
y é ta n t, tenu à Paris le  feizième jour 
d e M a i ,  mil fept-cens vingt-deux.

Signé P h e l y p e a u x .

IV.
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I V .

A r r ê t  du Confeil £  Etat du R o i , qui 
régie la maniéré en laquelle ilfera procé
dé au recolement &  brùlement de tous 
les Regitres &  Papiers qui ont fervipour 
les diverfes opérations du, P i fa  ; E t ac
corde aux Particuliers la faculté de re
tirer , dans Iss délais y  mentionnez , 
tant les Déclarations par eux fournies, 
que les litres &  AUes qu'ils ont depuis 
rapportez pour ju fiifer  de Vorigine de 
leurs Effets.

D u 21. Septembre 1722.

Extrait des Regitres du Confeil d'E tat.

E  R  01 s’étant fait repréfenter en
fon Confeil l’A rrêt du 14. Sep

tem bre 1721., par lequel Sa Majefté a 
ordonné entr'autres chofes , qu’après 
que les vérifications & liquidations au
ront été faites, tous les Extraits &  N o
tes qui auront été employez, enfemble 
les Déclarations qui ont été fournies, 
&  les Regitres qui en ont été tenus fe

ront
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ron t brûlez, afin qu’on ne puifTe s’en 
fervir pour aucun autre ufage ; & les 
Liquidations étant à préfent totalem ent 
finies , fans qu’aux term es de l’A rrê t 
du 14. du préfent mois il puifTe être 
reçû ni admis, pour quelque caufe &  
prétexte que ce foie, aucune représen
tation ni rem ontrances contre les di
tes Liquidations ; &  le Rôle d’Impofi- 
tion à titre  de fnpplément de Capita
tion extraordinaire étant pareillement 
achevé, enforte qu’il ne refte plus au
cune opération à faire en confequence, 
& q u e  chaque Particulier peut com pter 
définitivement fur ce qui a été réglé à 
fon égard : Il ne refie plus qu’à fïa- 
tuer fur la manière en laquelle tous les 
Extraits &  N o tes , D éclarations, R e- 
gîtres &  autres Papiers de toutes efpe- 
c e s , qui ont fervi aux différentes opé
rations du Vifa &  de la Liquidation > 
feront brûlez , &  en accordant aux 
Particuliers qui ont fourni leurs Décla
rations au Vifa la faculté de re tire r , 
s’ils le jugent à p ropos, tant les D é
clarations qu’ils ont fournies, que les 
T itres &  A ftes que quelques-uns d’en- 
t r ’eux ont depuis été obligez de remer- 
tre  aux Sieurs Commiffaires de la Li
quidation , pou rju ftifie r des origines 

Tome IV, B des
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des dits Effets, en les retirant par eux 
dans le délai qui leur fera accordé à 
cet effet, paffé lequel tous les dits Pa
piers feront brûlez. Sur quoi Sa Ma- 
jefté voulant faire connoître fes inten
tions ; ouï le rapport du Sieur D odun, 
Confeiller ordinaire au Confeil Royal, 
&  au Confeil de R égence, Contrôleur 
général des F inances: S a  M a j e s -  
t e  e ' t a n t  e n  s o n  C o n s e i l ,  de 
l’avis de Monfieur Je Duc d ’Orleans, 
R égent, a ordonné & ordonne ce qui 
fuit,

A r t i c l e  P r e m i e r .

T o u s  les Particuliers domiciliez à 
Paris, qui ont repréfenté des Effets & 
fourni leur Déclaration au V ifa , pour
ront dans la quinzaine pour tout délai, 
du jour de la publication du préfent 
A r r ê t , retirer les Déclarations par eux 
fournies, en exécution de celui du 26 . 
Janvier 1721. eniemble les litres  & 
Aties qu’ils ont depuis rapportez aux 
Sieurs Commiffaires de la Liquidation, 
pour juftifier de l’origine des dits Ef
fets, lefquelles Déclarations, Titres & 
A&es feront rendus aux Notaires du 
Çhâtelet qui auront figné les Déclara

tions ,
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t io n s , fur les N o tes  im p rim é es , p o r 
ta n t reconnoiiïance que les dits N o 
taires en donneron t aux Chefs dépoii- 
taires.

II.

P o u r r o n t  pareillem ent les P arti
culiers p o rteu rs  d’E ffets , dom iciliez 
dans les P rovinces , faire re tire r  dans 
un m ois, auffi pour to u t dé la i, p a r les 
m êm es N o ta ire s  leurs D éclarations , 
T itre s  &  A dtes; après lefquels délais 
e x p ire z , toutes les D é c la ra tio n s , T i 
tres &  A£tes qui n ’auron t pas été re ti
rez , ne p o u rro n t plus ê tre  rendus , 
mais fe ro n t mis au nom bre de ceux  qui 
do iven t ê tre  b rû lez , en la form e qui 
fera p réfcrite  par le p ré fen t A r r ê t , &  
par l’In ftru ftio n  qui y  fera  jo in te .

III.

O r d o n n e  Sa M a je f té , que p ar les 
Sieurs Commiflaires de fon Confeil qui 
fe ro n t incelTamment dépu tez  à ce t ef
fe t , il fera p rocédé  à la vérification  
&  reco lem en t de tous les L iv re s , R e- 
g îtres  &  Papiers concernant les diffé
ren te s  opérations du V ifa , fur la re-

B 2  pre'-
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préfentation qui leur en fera faite par 
iss Commis & Prépofez qui en fonc 
chargez ; à la referve néanmoins des 
feuilles de Liquidation & Regîtres qui 
font entre les mains des Commis comp
tables , lefquelles feuilles de Liquida
tion & Regîtres demeureront entre 
leurs mains , jufqu’à ce qu’ils ayent 
compté ; après quoi les dites feuilles 
de Liquidation & Regîtres feront pa
reillement brûlées.

IV .

A p r e s  que les vérifications & re- 
colemens auront été faits par les dits 
Commilfaires, fuivant l’ordre & la for
me préfcrite par l’Inftru&ion, tous les 
dits Papiers feront repréfentez aux dits 
Sieurs Commilfaires, lefquels, après a- 
voir reconnu les fceaux par eux appo- 
fez fur les différens paquets & liaf- 
fes, & vérifié leur nombre & leur qua
lité, les feront incendier en leur pré- 
fence, & en feront mention fur leurs 
Procès verbaux. F a i t  au Confeil d’E- 
tat du R o i , Sa Majefté y é tan t, tenu 
à Verfailles le vingt-unième jour de Sep
tembre, mil fept-cens vingt-deux.

S>gné P h e l y p e a ü x .
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M e m o i r e  y  lnflruclion faite par or
dre de Sa M ajefté , pour expliquer de 
quelle manière il fera procédé au reco- 
lement &  brâlement de tous les Regîtres 
&  Papiers qui ont fervi pour les diver- 
fes opérations du F ifa .

A r t i c l e  P r e m i e r .

IL fera nommé par A rrêt vingt-fept 
Commiffaires du Confeil, pour fai

re  le recolem ent de tous les L iv res, 
Regîtres &  Papiers , concernant les 
différentes opérations du V ifa , les fai
re brûler &  figner les Procès verbaux 
de brûlement ; fçavoir, huit pour le* 
Bureaux des Chefs,depofitaires & pour 
le Bureau des L iv res , chacun defquels 
aura dans fon départem ent un des Bu
reaux de la Ville de Paris, &  un des 
Provinces, fuivant la lettre de l’alpha- 
beth qui les diftingue, &  la partie du 
Bureau des Livres relative à la même 
lettre ; fix pour le Bureau du D iftio- 
naire ; dix pour le Bureau des Extraits 

B 3 des
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des Aftes des N otaires ; un pour le 
Bureau des dépouillemens des dits E x 
traits ; un pour Je Bureau du dépôt des 
CommifTaires , général & particulier; 
&  un pour le Bureau de la correfpon- 
dance & des liftes : A l’égard des Bu
reaux des Comptables, comme les feuil
les de Liquidation & Regîtres qu’ils ont 
entre leurs mains font néceffaires pour 
la reddition de leurs com ptes, les di
tes Pièces &  Regîtres relieron t entre 
leurs mains jufqu’à ce que leurs comp
tes foient rendus, ce qui fera fait im
m édiatem ent après le délai accordé aux 
Particuliers par l ’A rrêt du 21. du pré- 
fent mois de Septembre pour retirer 
leurs E ffe ts, après quoi les dites feuil
les de Liquidation &  Regîtres feront 
pareillement brûlez en la forme préfcri- 
te  par le préfent Règlement.

II. .

L e s  CommifTaires fe tranfporteront 
chacun en particulier dans les Bureaux 
ci-deffus defignez, & fe feront repré- 
fenter par les Chefs tous les L ivres, 
R egîtres , Papiers qui ont fervi aux 
opérations du V ifa , à la referve néan
moins des Regîtres &  autres Papiers
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qui font entre les mains des Commis 
comptables, lefquels Regîtres & Piè
ces refteront entre leurs mains, com
me il vient d’ètre expliqué ci-deffiis, 
jufqu’à ce que leurs comptes foient 
rendus.

I I I .

C h  a  q_u  e  Commiflaire aura u n  ou 
plufieurs Commis pour la vérification, 
qui ne pourra néanmoins être faite 
qu’en préfence du dit Commiffaire, & 
en celle du Chef du Bureau, qui repré- 
fentera tous les Regîtres & Papiers par 
ordre , pour en faire la vérification & 
le recolement.

IV .

L e Recolement fe fera dans les Bu
reaux des Chefs depofitaires, en com
mençant par les Regîtres, autres que 
les Journaux, defquels Regîtres la fui
te des Tomes fera examinée, & il en 
fera fait des paquets de grofleur con
venable ; on continuera par la vérifi
cation des Journaux dont l’ordre doit 
fe fuivre de page en page, c’eft-à-dire, 
que fi le premier Tom e finit par la pa

ge
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ge 400. ,1e- deuxième doit com m encer 
par la page 401. &  ainfi des autres. 
On viendra enfuite aux pièces qui font 
relatives à chaque Journal , en exami
nant article par article fur chacun d ’eu x , 
fi le Bordereau &  la Déclaration du Par
ticulier y dénommé , ou la reconnoif- 
fance fournie par les N o ta ire s , au cas 
que l’un &  l’autre ait été reflitué aux 
Particuliers , font exa&ement rappor
tez ; on joindra toutes ces pièces au 
T om e du Journal auquel elles font rela
tives, pour n ’en faire qu’un feul pa
quet.

V .

A v a n t  que de- faire ces derniers 
p aq u e ts , les Commiifaires fe feront 
repréfenter les reconnoiffances four
nies aux Chefs depofitaires par le Sieur 
Breham el, de toutes les feuilles de L i
quidation contenues dans chaque T o 
me de Journal ; ils les feront certifier 
par les dits Chefs depofitaires, &  après 
avoir vérifié fi elles font conformes à 
celles qui fe trouveront à la fin de cha
que Journal, ils en feront faire un feul 
paquet pour chaque Bureau , qu’ils fe
ront fceller de leur fceau, &  le rem et

tront
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tront à la garde du Chef dépofitai- 
re ,  qui le ferrera en un lieu à part, 
quoiqu’il doive être compris dans l’In
ventaire dont il va être parlé.

VI.

T o u s  les autres paquets mention
nez à l’Article IV . feront de même 
fceilez du fceau des CommiiTaires, & 
laifiez à la garde du Chef dépofitaire, 
qui les fera ranger par ordre, & s’en 
chargera au bas d’un Inventaire, qui 
fera fait double par deux Commis pen
dant la Vérification; l’un pour refter 
entre les mains du Commiflaire, & 
l’autre pour le Chef dépofitaire. Ce 
double Inventaire fera timbré du nom 
&  de la lettre du Bureau.

V IL

O n fuivra la même forme pour la 
Vérification & Récolement des Ré- 
gîtres de tous les autres Bureaux. La 
Vérification des Extraits des Aftes des 
Notaires fe fera par l’ordre de nu
m éro, attendu qu’ils ont tous un nu
méro de fuite, & celle des Dépouil- 
lemens par le moyen des Bulletins. On

Tome i r .  C fera
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fera  des paquets des R égîtres ou 
P ièces, qui feront pareillement fcellez 
du fceau des Commiffaires, &  laiffez 
dans chaque Bureau à la garde du Chef, 
qui les fera ranger par ordre , &  s’en 
chargera au bas d ’un Inventaire , com 
m e à l’Article précédent.

V I I I .

L  a  veille du jour qui fera pris 
pour comm encer à b rû ler, les Com
miffaires feront avertir les C hefs, afin 
qu’ils fe m ettent en état de délivrer 
les paquets fuivant l’ordre des Inven
taires , lefquels paquets feront mis au 
feu après que les fceaux auront été re
connus ; de quoi il fera fait mention 
dans le procès verbal de Brûlement ; & 
comme ce procès verbal fervira de dé
charge pour les Chefs, on brûlera auffi 
les Inventaires avec leurs reconnoiffan- 
c e s , en leurs préfences.

I X .

L es  Commiffaires fe feront auffi 
rapporter par les Chefs dépofitaires 
les paquets de reconnoiffances à eux 
fournis par le Sieur Brehamel, m en

tion-
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données en l’Article V ., lefquelles re- 
connoiflances ne feront point brûlées, 
mais jointes à la minute du procès ver
bal de Brûlement, dans lequel il en fe
ra fait mention ; enforte que les-diti 
Chefs dépofitaires en demeureront bien 
& valablement déchargez.

X.

O n  commencera par brûler :
1. L es Pièces du Bureau de la Cor- 

refpondance, qui font les Etats four
nis par les Notaires du nombre d’Ex- 
traits qu’ils ont délivrez, avec les R é
gîtres y relatifs, & ceux qui ont fer- 
vi à enrégîtrer les Avertiffemens en
voyez par Mrs. les CommifTaires aux 
Particuliers.

2. L es Pièces du Bureau du Dépôt 
des Extraits des A£tes des N otaires, 
qui font les-dits Extraits, Régîtres & 
Etats.

3. L e s  Pièces du Bureau des Dé- 
pouillemens des Extraits, qui font les 
Régîtres de Remifes, & les Etats.

4.  L e s  Pièces du Bureau du Dic- 
tionaire , qui font les Tomes de l’an
cien & du nouveau Di&ionaire , les 
Bulletins de Renvois, les Feuilles de

C 2 Dé-
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D épcuillem ens, &  les Dépouillem ens 
des E xtraits des Aétes.

5 . L e s  R ég îtres du Bureau des 
grands L iv r e s , qui font les T om es 
des grands L iv res &  R eperto ires d ’i- 
ceux  ; ceux des L ivres d ’E xtraits ; ceux 
des L ivres à colom nes; ceux des L i
vres d’Effels &  Subdivifion.

6 . L e s  Pièces du Bureau des L iftes, 
qui font les R ég îtres de n u m éro , & 
les E tats fur lefquels on a form é les 
Liftes.

7 . L e s  Pièces du  Bureau du D é p ô t, 
ta n t de la Commiffîon générale , que 
de M rs. les Confeillers d ’E ta t , qui 
fon t les R ég îtres  &  feuilles des D é 
cidons , &  les R equêtes , M ém oires 
&  Placets.

8 . L e s  Pièces des Bureaux des 
Chefs dépofltaires , qui font les R é 
g îtres de num éro tenus p ar M rs. les 
Com milfaires ; les R ég îtres de num é
ro  tenus par les prem iers Commis ; 
3es Journaux , les B ordereaux &  D é
clarations des P articu liers, M ém oires 
&  Etats.

VI.
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aras*
v I.

A r r ê t  du Confeil à 'E tat du R o i , qui 
réglé la maniere en laquelle on procédera 
à la Vente des Effets de ceux compris 
dans le Rôle d’lmpofition , à titre de 
Supplément de Capitation extraordinai
re , arrêté au Confeil le 15. Septembre 
dernier, &  qui n'y ont pas fatisfait.

Du 26. Oftobre 1722.

Extrait des Régitrcs du Confeil d 'E tat.

LE R o i  étant informé que plufieurs 
des Particuliers compris dans le 

Rôle d’Impofition à titre de Capitation 
extraordinaire , arrêté au Confeil le 
15. Septembre dernier, ne fe mettent 
point en état de payer les fommes aux
quelles ils ont été itnpofez ; enforte 
que s’ils continuent d ’y apporter le mê
me rétardem ent, on ne pourra fe dif- 
penfer de procéder inceflamment con
tre eux par faifie &  vente de leurs 
Biens, Meubles &  Immeubles : E t Sa 
Majefté voulant pourvoir à a  que les 

C 3 pro-
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procédures néceflaires en pareil cas, 
fe fafTent avec toute la diligence con
venable , en nommant un certain nom
bre de Commiflaires du Confeil, par- 
devant lefquels il foit procédé à la fai- 
fie &  vente des M eubles, faifie, ven
te &  adjudication des Immeubles de 
ceux des Particuliers compris dans le
dit Rôle , qui n’auront point fatisfait 
au payem ent des fommes pour lefquel- 
les ils y font employez : Ouï fur ce le 
rapport du Sieur D odun Confeiller or
dinaire au Confeil Royal & au Confeil 
de R égence , Contrôleur-général des 
F inances, S a  M a j e s t é  é t a n t  e n  
s o n  C o n s e i l , de l’avis de Monfieur 
le Duc d ’Orléans , R é g e n t, a ordon
né &  ordonne que par-devant les Sieurs 
de la Bourdonnaye Confeiller d Etat 
o rd in a ire , Fagon Confeiller ordinai
re au Confeil R oyal, Intendant des Fi
nances , de M achault Confeiller d E- 
t a t , d’Ormeffon Confeiller d’E ta t , 
Intendant des Finances , de Harlay 
Confeiller d’E ta t , &  de Gaumont
Confeiller d’E ta t , Intendant des Finan
ces , &  les Sieurs de Beauflan , An- 
g ra n , de la V ig erie , R enau lt, Fon- 
tan ieu , &  de Talhouet , M aîtres des 
R equêtes, que Sa Majefté a commis &  

 ̂ com-
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commet à cet effet ; toutes les pour- 
fuites & diligences néceffaires pour 
parvenir au recouvrement des fommes 
portées au Rôle d’Impofition à titre de 
Supplément de Capitation extraordinai
re , arrêté au Confeil le 15. Septem
bre dernier , feront faites à la requête 
du Sieur Turgy chargé des-dites pour- 
faites par l’Arrêt du Confeil du 17. 
du-dit mois, contre ceux des Particu
liers compris au-dit Rôle , qui n ’au
ront point fatisfait au-dit payement : 
V eut Sa Majefté qu’à la pourfuite & 
diligence du-dit Sieur T u rg y , &  par- 
devant les-dits Sieurs Commiffaires, il 
foit procédé à toutes faifies & ventes 
de Meubles & Immeubles appartenant 
aux-dits Particuliers ; &  que la vente 
& adjudication des-dits Immeubles foit 
faite après trois publications en la ma
nière accoutumée , fauf aux Acqué
reurs des-dits Immeubles, pour plus 
grande fureté de leurs acquifitions , 
d ’en faire faire le decret en telle Ju- 
risdiction qu’ils jugeront à propos: Or
donne Sa Majefté que toutes les fai
fies , oppofitions , ou autres deman
des , de quelque nature qu’elles foient, 
qui pourront concerner l’adjudication 
des-dics Biens , foient portées devant 

C 4. les-
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les dits Sieurs Commiffaires ; Sa Ma- 
jefté évoquant à cet effet, en tant que 
beibin eft , ou fero it, à foi & à fon 
Confeil toutes les-dites faifies, oppofi- 
tions ou autres demandes formées & à 
former, circonlïances & dépendances, 
&  icelles renvoyant par-devant les-dits 
Sieurs Commiffaires, pour être par 
eu x , au nombre de cinq au moins, ju
gées définitivement & en dernier rcf- 
fort, Sa Majefté leur attribuant à cet 
effet toute Cour, Jurisdiclion & con- 
noiffance , icelle interdifant à toutes 
fes Cours & autres Juges : Veut Sa 
Majellé que toutes les-dites demandes 
foient inftruites fommairement par Re
quêtes, qui feront communiquées aux 
Parties par ordonnance de l’un des-dits 
Sieurs Commiffaires, avec fimple fom- 
mation d’y fournir de réponfe dans la 
huitaine; après laquelle il fera procède 
au jugement des-dites demandes, fans 
autre fommation ; & que les Deniers 
provenant du prix des Meubles & Im
meubles qui feront vendus en confé- 
quence des-dites pourfuites, foient re
mis au Sieur le \  irloys , commis par 
l’Arrêt du 15. Septembre dernier, pour 
]a recette des Deniers provenant des
dites Importions , pour être enfuite
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par les-dits Sieurs Commiiïaires flatué 
ainfi qu’il appartiendra, fur l’ordre & 
diftribution des-dits Deniers : Ec pour 
faciliter l’acquifition des-dits Meubles 
& Immeubles , ainfi que le payement 
des-dites Impofitions, ordonne Sa M a
jefté que les ventes & adjudications 
des-dits Meubles & Immeubles feront 
faites, à condition par les Acquereurs 
d’en payer le prix en Rentes fur la Vil
le , Rentes Provinciales, ou autres Ef
fets Royaux non annuliez. E t fera le 
préfent Arrêt lû , publié & affiché par
tout où befoin fera, & exécuté non- 
obftant oppofitions ou empêchemens 
quelconques, pour lefquels ne fera dif
féré ; & dont fi aucuns interviennent, 
Sa Majefté fe réferve & à fon Confeil 
la connoiffance , icelle interdifant à 
toutes fes Cours & autres Juges. F a i t  
au Confeil d’Etat du R oi, Sa Majefté 
y étant, tenu à Reims le vingt-fixiè- 
me jour d’O&obre mil fept cents vingt- 
deux.

Signé P h e l y p e a u x .
Enfo rte  que  le p ro je t  de  ce R ô ’e , ainfi que 

l 'A rrê t  qai l e f u v r a ,  r.e p o s a n t  po in t  d 'exé
cution par c o r p s , il ne p o u r r i  avoir  d ’e f
fet que fur ee.ix qui o n t  fait des acquifi- 
t ions d ' im m e u b le s ,  ou  qui po r te ron t  leurs 
Papiers au Vifa.

C 5 V I I .
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A r r ê t é  Confeil d 'E tat du R o i , qui 
fixe à cinquanle-fix mille le nombre des 
Avions de la Compagnie des Indes.

Du  22. M ars 1723.

Extrait des Régîtres du Confeil à 'E tat.

E  R o i  voulant fixer l’état des Ac-
tionaires de la Compagnie des 

Indes, Sa M ajefté a cru qu’il n ’y avoit 
rien de plus prefle à ce fujet, que de 
faire délivrer de nouvelles A vions fur 
la-dite Compagnie , à ceux qui font 
Porteurs de Certificats de Liquidation 
d ’A ftions, &  de fixer Je nombre des
dites Adlions par rapport à celui des
dits Certificats de Liquidation. E t Sa 
M ajefté s’étant fait repréfenter en fon 
Confeil J’état des Liquidations faites 
des-dites A étions, il a été reconnu que 
le m ontant des-dites Liquidations & 
des Certificats délivrez en conféquen- 
c e , eft de cinquante-fix mille A ftions, 
pour le m ontant defquelles il efl nccef-

V I I .

faire
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fa ire  de faire fabriquer de nouvelles 
A llio n s qui feront délivrées aux P or
teurs des-dits C ertifica ts, &  de fixer à 
la-dite quantité de  cinquante-fix  m ille , 
le nom bre des Actions de la-dite C om 
pagnie : A  quoi Sa M ajefté  vou lan t 
p o u rv o ir , O u ï le ra p p o rt du S ieu rD o - 
dun Confeiller o rd inaire  au Confeil 
R oyal , C ontrôleur-général des F in an 
c e s , S a M a j e s t e '  é t a n t  e n  s o n  
C o n  s e  i l  , a ordonné &  ordonne ce 
qui fu it: *

A r t i c l e  P r e m i e r .

Q u e le nom bre d A & io n s  à la ch a r
ge de la C om pagnie des Indes , d e 
m eurera fixé à  cinquante-fix m ille, au 
lieu de cinquante m ille , à quoi il avoit 
é té  rédu it &  lim ité p ar F A rrê t du  23. 
N o v em b re  1721. , auquel Sa M ajefté  
a dérogé &  déroge en ce qui y  eft con
tra ire  à la p réfen te  D ifpofition.

IL

* Commj: le  R o i étoit dans fa quatorzièm e  
a n n é e , &  par conféquent Majeur , il n’eft pas 
fait m ention d a n s  cet Arrêt , com m e dans les 
p r é c é d e n s  ,  de l 'A v is  du Duc d ' O s l e ' a s s ,  
R I G  E N T.
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I I .

Q_u’ i l  fe ra  rncefTamment fa it  la 
q uan ti té  de  qu aran te -h u i t  raille Billets 
im p r im ez  d ’une  A f t io n  c h a c u n ,  n u m é 
ro te z  depuis  le N ° .  i .  jufques &  c o m 
pris  le N ° .  4 8 0 0 0 . , &  la quan ti té  de  
q u a tre -v in g ts  mille au tres  Billets aufïï 
im p r im e z  d ’un d ix ièm e d ’A & io n  c h a 
c u n  , n u m e ro te z  depu is  le N ° .  1. 
ju fques  &  co m p ris  le N ° .  8 0 0 0 0 . , c o n 
t e n a n t  les - dites A f t io n s  &  dixièm es 
d ’A étions les rép a r t i t io n s  des bénéfices 
des années  1 7 2 2 . , 1723- &  I 724 - ? c ha- 
q u e  ré p a r t i t io n  div ifée  par  fix m o is ,  
fu ivan t  les d eu x  m odèles  an n ex ez  à la 
m in u te  du p ré fe n t  A r r ê t ;  les-dites A c 
tions &  dixièm es d ’A & ions faifant en- 
fem ble la to ta li té  de c inquan te-f ix  m il
le A f l i o n s ,  fixée p a r  l ’A rt ic le  p rem ie r  
du p ré fen t  A r rê t  , à  la c h a rg e  de  la
d ite  C om pagn ie  des Indes.

I I I .

S a M a j e s t é  a com m is &  c o m m e t  
le Sieur Bille, à l’effet de figner pour 
la-dite C om pagn ie  les-dites A l l io n s  &  
d ix ièm es  d ’A é l io n s , &  p o u r  en faire

faire
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faire la délivrance en la manière qui lai 
fera prefcrite ; le Sieur de Villecour 
pour les contrôler ; & les Sieurs de 
C lerm ont, M alenfant, Duclozeau , 
Chabirand, M arotte & Frem yet, pour 
figner chacun d’eux une des fix répar
titions ou coupons ; enforte que le-dit 
Sieur de Clermont fignera la réparti
tion des fix premiers mois de l’année 
1722., de chacune AÊlion & dixième 
d ’A&ion ; le Sieur Malenfant celle des 
fix derniers mois de la-d ite année 
1722. ; le Sieur Duclozeau celle des 
fix premiers mois 1723.; le Sieur Cha
birand celle des fix derniers mois de 
la-dite année 1723. ; le Sieur M arotte 
celle des fix premiers mois 1724.; &  
le Sieur Fremyet celle des fix derniers 
mois de la-dite année 1724.

IV.

L e s - d i t i s  Actions & dixièmes 
d ’A&ions, & les fix Dividendes feront 
timbrez d’un fceau aux Armes de la 
Compagnie, dont l’empreinte jointe au 
préfent A rrêt, ne différé du fceau 
dont les anciennes Aftions de la-dite 

'•■^Compagnie ont été timbrées, que dans 
l’attitude des fupports, fans que pour

cc
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ce  Sa M ajefté ait entendu rien changer 
aux Armes qu’elle a accordé à la-di
te  Compagnie par fon Edit du mois 
d ’Août 1717. , mais feulement diftin- 
guer par cette  différence le tim bre des 
nouvelles Affions , de celui des an
ciennes ; &  ce pour cette fois feule
m ent , laiffant à la Compagnie la liber
té d’en ufer par la fuite comme elle le 
jugera  à propos.

V.

O r d o n n e  Sa M ajefté que les A r
rêts de fon Confeil des 2. Décembre 
1720. &  10. Août 1721. qui ont annul- 
lé les Aftions &  dixièmes d’A&ions 
anciennes non repréfentées au Vifa , 
&  celui du 23. N ovem bre 1721., cel
les d ’un feul T im bre quoique v ifées, 
feront exécutez félon leur forme &  te 
neur. Annulle d’abondant Sa M ajefté 
par le préfent A rrêt , comme par les 
p récédens, toutes Jes-dites A61ions & 
dixièmes d ’AÊtions vifées ou non vi
fées , même celles qui auroient été li
quidées, &  qui n ’ont pas été rappor
tées pour en retirer les L iq u id a tio n ^  
aux termes indiquez par les Arrêts des 
14. Septembre &  28. Oélobre 1722.
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V I .

E n j o i n t  Sa Majefté aux Sieurs 
Commiflaires du Confeil, chargez de 
l’Adminiftration de la-dice Compagnie 
à Paris , & aux Sieurs Intendans & 
CommiiTaires départis dans les Provin
ces & Généralitez du Royaume , de 
tenir la main, chacun en droit fo i , à 
l’exécution du préfent A rrê t, lequel 
fera lû , publié & affiché où befoin fe
ra , & exécuté félon fa forme & te
neur, nonobftant toutes oppofitions & 
empêchemens quelconques , dont fi au
cuns interviennent, Sa Majefté fe ré- 
ferve & à fon Confeil la connoilfance, 
& icelle interdit à toutes fes Cours & 
Juges. F a i t  au Confeil d’Etat du 
Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Ver- 
failles le vingt-deuxième jour de Mars 
mil fept cents vingt-trois.

Signé

P h e l t p z a u x .

Em-
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Empreinte du Sceau des Allions 13 dixiè
mes d’ Actions nouvelles -provenues des 
Réductions qu'on avoit faites des an
ciennes au F ifa .

VIII .
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V I I I .

A r r ê t  du Confeil cf Etat du R o i , qui 
forme le Confeil de la Compagnie des 
Indes , fixe le Dividende des A c
tions.

Du 24. Mars 1723-.

Extrait des Rêgîtres du Confeil d'Etat. 

E  R o i  s’étant fait rendre compte
en fon Confeil, de la fituation de

3a Compagnie des In d e s , &  Sa Ma- 
jefté ayant connu que fon Commerce, 
qui s’augmente de jour en j o u r , inté- 
refle autant l’E tat que les Aftionai- 
res de la-dite Compagnie; Sa Majefté 
a jugé nécefTaire , tant pour le bien 
public , que pour l’avantage de ceux 
qui font intc'refiez dans cette Compa
gnie, de lui rendre  la jouilTance de les 
kfFets, & de fixer à jamais fon éta t, 
en donnant une forme fiable &  per
manente à fon Adminiftration. Et ayant 
fait examiner les différons moyens d’y 
parvenir, il a paru à Sa Majefté, qu’en

l'urne IF . D fou.'
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foumettant la-dite Compagnie au Gou
vernement d’un feul C hef, l’autorité 
abfolue qu’il feroit néceïïaire de lui ac
corder, paroîtroit contraire à la forme 
d ’Adminiftration d’une Compagnie de 
Commerce, &  que l’incertitude où l’on 
feroit, avec raifon , de pouvoir tou
jours trouver, dans la fuite d e s tem s, 
des perfonnes qui euflent toutes les 
qualitez néceffaires pour remplir une 
place fi importante , feroit toujours 
craindre au Public que cette forme 
d ’Adminiftration n ’eût pas toujours les 
mêmes fuccès qu’elle auroit dans le 
tems préfent, & qu’il ne fût même in- 
difpenfable de la changer dans la fuite : 
II a auffi paru à Sa M ajefté , qu’il feroit 
encore moins avantageux à la Compa
gnie d’en abandonner la direftion à 
I’Affemblée générale des Aftionaires 
de cette Compagnie , &  aux Direc
teurs qui feroient choifis par cette Af- 
femblée ; la difficulté de prendre des 
délibérations fuivies dans une Affem- 
blée auffi nombreufe, & Je peu de con- 
noiffance qu’ont le plus grand nombre 
des Aftionaires qui la com pofent, des 
matières du Commerce, feroient naî
tre fur le fuccès de cette Adminiftra- 
tion, un doute aflez bien fondé dans le
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Public , pour nuire au crédit de la-dite 
Compagnie ; & les Dire&eurs qui fe 
verroient continuellement expofez a 
être déplacez, fouvent même fans fu- 
je t , .fuivant les vûës & les affections 
de ceux dont le hazard feroit prévaloir 
les voix dans ces Affemblées, ne tra
vailleraient point avec le même zèle 
dans un emploi où ils verroient fi peu 
de fiabilité ; & il arriveroit même que 
ceux qui feroient les plus propres à 
remplir ces places, refuferoient de les 
accepter , pour ne point compromet
tre leur réputation à l’incertitude des 
délibérations de ces Affemblées : Sa 
Majefté a donc cru que la voye la plus 
affurée pour établir un ordre invaria
ble dans cette Adminiftration , étoit de 
former un Confeil compofé de perfon- 
nes, dont le choix feroit déterminé par 
leurs fervices, leur capacité & leur in
telligence aux affaires du Commerce, 
& de lui attribuer l’autorité convena
ble pour conduire les affaires de la-dite 
Compagnie, dont Sa Majefté ne veut 
prendre connoiffance, qu’autant qu’el
le aura befoin du fecours de l’Autori
té Royale pour appuyer le fuccès de 
fes entreprifes , &  pour affurer auffi 
l’état de la fortune des Aftionaires ,en 

D 2 parti-
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p a r t ic u l ie r ,  après av o ir  pourvû  à celn  
de la Compagnie : Sa M ajefté a jugé  
néceflaire d ’attribuer un R evenu  ce r
tain au x -d i ts  A&ionaires , indépen
dam m ent des profits du Com merce ; au 
m oyen de quoi le D ividende de l ’année
1722. qui fera payé dans le cours de 
la p réfen te  a n n é e ,  fera fixé à cen t l i 
vres par A ftion  ; &  par les différens 
privilèges &  autres avantages que Sa 
M ajefté  s’eft p ropofé d ’accorder à la
dite C om pagnie , le D iv idende des au
tres a n n é e s , à com m encer de celui de
1723. dont le payem ent com m encera 
au prem ier Janvier 1724.,  pourra  être 
de cen t cinquante livres par A f l io n ;  
le tou t indépendam m ent des produits 
du C om m erce , auquel il ne fera po int 
touché quant à p r é f e n t , pour en aug
m en ter  les fonds, &  fournir par la fui
te  un autre  D iv idende annuel aux Ac- 
tionaires, fur les bénéfices du Com m er
ce qui fera réglé tous les ans par le 
Confeil de la dite Com pagnie: A quoi 
Sa M ajefté voulant pourvoir , Ouï le 
rapport  du Sieur Dodun Confeiller 
ordinaire au Confeil Royal , Contrô
leur-général  des F in an ces ,  l e  R o r  
é t a n t  e n  s o n  C o n s e i l , a or
donné &  ordonne qu’à l 'aven ir ,  &  à

com~
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commencer au xo. Avril prochain , la
dite Compagnie des Indes fera gouver
née &  adminiftrée par un Confeil com- 
pofe d’un Chef, d’un Préfident, & de 
vingt Confeillers, dont fix choifis dans 
le nombre des Officiers du Confeil de Sa 
M ajefté, quatre dans celui des Officiers 
de M arine, &  dix entre les perfonnes 
les plus inftruites au fait du Commerce ; 
d ’un Procureur-général; d’un Secretai- 
re-général, & d’un Greffier. Le dit Con
feil fera nommé le Confeil des Indes, &  
tiendra fa Séance à Paris dans l’Hôtel 
de la Compagnie des Indes; connoîtra 
de tout ce qui peut concerner l’admi- 
niftration & la conduite des affaires de 
la-dite Compagnie ; enfemble du D o
maine d’Occident que Sa Majefté a 
aliéné , par forme d’engagem en t, à 
la-dite Compagnie. Le-dit Confeil fe
ra partagé en deux Bureaux, dont le 
premier fera compofé du C h e f , du 
Préfident &  des dix Confeillers choi
fis entre les Officiers du Confeil de Sa 
Majefté & les Officiers de M arine; &  
le deuxième Bureau fera compofé des 
dix Confeillers choifis parmi les perfon
nes inftruites au fait du Commerce. 
Les-dits deux Bureaux s’affembleront 

D  3 fépa-
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féparement ou conjointement, fuivant 
la nature des affaires, & en la forme 
qui fera prefcrite par les Réglemens 
qui feront arrêtez par le -d i t  Confeil. 
Sa Majefté a fixé le Dividende qui fe
ra diftribué aux Adtionaires de la-dite 
Compagnie pour l’année 1722. , à la 
fornme de cent livres par Aétion, qui 
fera prife fur les fonds qui ont été à ce 
deftinez par Sa Majefté, indépendam
ment des profits du Commerce de la
dite Compagnie : E t à l’égard du Di
vidende pour l’année préfente 1723. 
&  les fu ivantes, Sa Majefté a réfolu 
d ’accorder dans le courant de la pré
fente année différens privilèges &  au
tres avantages à la-dite Compagnie, au 
moyen defquels le Dividende pourra 
être porté à la fomme de cent cin
quante livres par A c tion , indépen
damment des bénéfices du Commerce. 
Veut Sa Majefté que la moitié du-dit 
Dividende pour l’année 172*. , foit 
payée aux-dits A£tionaires par les 
CaifTiers qui feront établis par le -d i t  
Confeil , à commencer au 15. Avril 
prochain, & l’autre moitié à commen
cer au 1. Ju il le t , en obfervant pour le 
payement le N°. des Actions. Le

paye-
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payement du - dit Dividende fera fait 
dans la fuite par demie année, à com
mencer au 1. Janvier & 1. Juillet de 
chaque année. Les diftributions des 
fommes provenantes des profits du 
Commerce, feront réglées par le -d it 
Confeil, dans les termes les plus con
venables au Commerce de la-dite Com
pagnie. Sa Majefté ordonne qu’il en 
fera ufé pour l’ordre des Séances dans 
te - dit Confeil, de la même manière 
qu’il en eft ufé dans toutes les Com
pagnies fupérieures du Royaume ; 
enforte que ce qui déterminera la 
Séance de chacun de ceux qui compo- 
feront le-dit Confeil, fera le titre qu’il 
aura dans le-dit Confeil, ou entre ceux 
qui auront un titre égal, l’ordre de no
mination pour cette première fois, & 
enfuite l’ordre de reception dans le-dit 
Confeil ; le tout fans avoir égard & 
fans préjudicier aux rangs & préémi
nences de chacun de ceux qui compo- 
fent le-dit Confeil par-tout ailleurs que 
dans l’Alfemblée du-d it Confeil. Sa 
Majefté a nommé & choifi le Sieur 
Cardinal Dubois , principal M iniftre, 
pour remplir la place de Chef du-dit 
Confeil : Pour remplir celle de Préfi- 
dent le Sieur Dodun Contrôleur-gé

néral
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néral des Finances : Pour celles de 
Confeillers du premier Bureau les Sieurs 
Fagon Confeiller d E ta t  & au Confeil 
Royal des F inances, de Fortia Con
feiller d’E ta t ,  du Guay-Troüyn Chef 
d’Elcadre , Angran Maître des R e 
quêtes, de Camilly Capitaine de Vaif- 
ieau , Fontanieu M aître  des Requê
tes , Rouillé auffi Maître des Requê
tes , de Fayet Capitaine de F re g a t te , 
Rochepierre Capitaine de Fregatte , 
& Perenc de Moras M aître des R e
quêtes : Pour celles de Confeillers du 
iecond Bureau , les Sieurs Bâillon de 
Blampignon , Raudot , Caftagnier , 
Duché , de la Boulaye , Godeheu , 
Hardancourt , le Cordier , Fromaget 
&  Deshayes : Pour Procureur-général 
le Sieur le Febvre de la Plancher Pour 
Secretaire-général le Sieur de Caligny; 
&  pour Greffier le Sieur Faroüard. 
E t pour l’exécution du préfent A r r ê t , 
toutes Lettres néceffaires feront expé
diées. F a i t  au Confeil d ’Etat du 
R o i,  Sa Majefté y étant, tenu à Ver- 
failles le vingt-quatrième jour de Mars 
mil fept cents vingt-trois.

Signé P h e l y f e a ü ï .

I X ,
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E d i t  du Roi, concernant les Monnayes, 

Donné à Verfailles au mois d’Août
1 7 2 3 -

Régîtré eu la Cour des Monnayes. 

OUIS p a r  i a  G r â c e  d e  D i e u

R o i  d e  F r a n c e  e t  d e  N a 
v a r r e , à tous préfens & à venir, 
S a l u t .  Le droit de Seigneuriage que 
Nous prenions fur la Fabrication des 
Efpéces, ayant donné lieu d’introduire 
dans notre Royaume quantité de Louis 
contrefaits qui déterminent le Public 
à  préférer la garde des Efpéces d’ar
gent , dans la crainte d’être trompé fur 
celles d’or ; Nous avons pris le parti 
d’ordonner une Refonte générale des 
Efpéces d’or , & une Fabrication de 
nouveaux Louis, fans autre traité que 
les fimples fraix , eftimez à caufe du 
manque de fin à environ un & demi 
pour cent. M ais, comme il eft à pro

‘Tome IV . E pos,
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p o s , en faifant ainfi cefTer ia réforma
tion ordonnée par notre Edit du mois 
de Septembre 1720. , de remettre à 
même prix les Efpéces des empreintes 
déflgnées par le-dit Edit, & celles de 
même poids & titre fabriquées en con- 
féquence de l’Edit du mois de Mai 
1718. , il Nous a paru néceffaire de 
faire fur les premières une diminution 
convenable au Comm erce, & fur les 
autres une augmentation qui indetnnife 
le Public d’une partie de l’avantage 
qu’il trouvoit à porter des Billets de 
Liquidation aux Hôtels des Monnoyes. 
A c e s  C a u s e s , &  autres à ce N ous  
m ouvant, & de notre certaine fcien- 
ce , pleine puifiance & autorité Roya
le , Nous avons dit, ftatué & ordon
né , difons , ftatuons & ordonnons, 
vouions & Nous plaît ce qui fuit :

A r t i c l e  P r e m i e r .

Q u e  la Réformation ordonnée par 
notre Edit du mois de Septembre 1720., 
n ’aura plus lieu à commencer du jour 
de la publication de notre préfent 
Edit.

II.
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II.

Q_u’i l  ne fera dorénavant fabriqué 
dans les Hôtels de nosMonnoyes d’au
tres Efpéces d’or que des Louis de mê
me titre & remede de Loi que ceux 
qui ont a&uellement cours, mais à la 
taille de trente-fept & demi au marc, 
des doubles & demis à proportion, 
quinze grains par marc de remede fur 
le tout.

I I I .

L e s q u e l s  Louis porteront l’em
preinte défignée dans le Cahier attaché 
fous le contre-fcel de notre préfent E- 
d i t , & auront cours dans tout notre 
Royaume pour vingt-fept livres pièce ; 
les doubles & demis à proportion.

IV .

V o u l o n s  que la Fabrication des 
Ecus qui ont cours pour fept livres dix 
fols, fe continue fur le pied des mê
mes poids, titre & remede fixez par 
notre Edit du mois de Mai 1718., & 

E 2 em-
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empreintes défignées par celui du mois 
de Septembre 1720. -, lefquels Ecus 
n’auront plus cours, à commencer du 
jour de la publication de notre préfent 
E dit, que pour fix livres dix-huit fols 
pièce ; les demis , tiers , fbrièmes & 
douzièmes à proportion.

V .

L e travail de la Fabrication des-dits 
Louis & Ecus fera jugé en nos Cours 
des Monnoyes, en la manière prefcri- 
te par l’Article IV. de notre Edit du 
mois.de Décembre 1719.

V I.

P o u r  empêcher que le Commerce 
ne foit interrompu , Nous ordonnons 
que les Louis qui ont à préfent cours , 
continueront d’être expofez dans le 
Public , & qu’ils feront reçus jufqu’au 
premier jour du mois de Décembre 
prochain furie pied, fçavoir, ceux du 
poids de fept deniers quinze grains tré- 
buchans pour trente-neuf livres douze 
fols pièce ; & ceux de fept deniers qua
torze grains trébuchans pour trente-

neuf
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n eu f livres fep t fols ; les dem is à pro
p o rtio n  ; pafle lequel tem s ils feron t 
décriez  de tou t cours &  m ife , &  re
çus feulem ent aux H ôtels des M o n - 
noyes , &  par les C hangeurs com m e 
m atière .

V I L

E n t e n d o n s  m êm e que Tes E cu s 
de dix au m arc non  réform ez , ai’e n t 
auffi cours pendan t Je-dit tem s pour l'ix 
livres dix-huit fols ; les demis , tiers-, 
dixièmes &  douzièm es feulem ent à p ro 
portion  ; palTé lequel tem s ils feron t p a 
reillem ent décriez &  reçus com m e m a
tière .

V I I I .

P o u r  p ro p o rtio n n er le p rix  des au
tres  E fpéces, tan t de F rance qu’étran- 
geres , &  celui des m atières d ’or &  
d ’a rg en t aux Efpéces c o u ra n te s , de 
m anière qu’il n ’y ait véritab lem ent 
qu’un &  dem i pour cen t de différen
ce au plus ; N ous voulons que le m arc 
d ’or fin ou de v ing t-quatre  caracs foit 
reçu  dans les H ôtels des M onnoyes 

E  2 pour
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pour mille quatre-vingts-fept livres 
douze fols huit deniers ,[ ; le marc des 
Louis, enfemble celui des Léopolds- 
d’or de Lorraine , des Millerets de 
Portugal , Guinées d’Angleterre, & 
des Piftoles du titre fixé par les an
ciennes Ordonnances des Rois d’Ef- 
pagne, pour neuf cents quatre-vingts 
dix-fept livres; celui des Piftoles neu
ves du Pérou pour neuf cents quatre- 
vingts livres ; le marc d ’argent fin ou 
de douze deniers pour foixante-quator- 
ze livres trois fols fept deniers ; ce
lui des anciens Ecus , même des 
quarts, dixièmes & vingtièmes fabri
quez en conféquence de notre Edit 
du mois de Mai 1718., enfemble les 
Léopolds-d’argent de Lorraine, les E- 
cus d’Angleterre , & les Piaftres ou 
Réaux des titres fixez par les ancien
nes Ordonnances d’Efpagne, à foixan- 
te-huit livres ; le marc de la Vaiffelle 
platte du poinçon de Paris à foixante- 
ctix livres un fol deux deniers ; celui' de 
la Vaiffelle montée du même poinçon 
à foixante-neuf livres fept deniers ; & 
celui de la Vaiffelle des Provinces de 
France à foixante-huit livres’; les au
tres Efpéces & matières à proportion
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de leur t i t r e , fuivant les évaluations 
qui feront arrêtées en nos Cours des 
M onnoyes ; fur lefquels pieds toutes 
les-dites Efpéces &  matières feront 
payées par les Changeurs, en retenant 
feulem ent leurs d ro its , ainfi qu’ils ont 
été fixez. S i d o n n o n s  e n  M a n 
d e m e n t  à nos amez & féaux Confeil- 
lers les Gens tenans notre Cour des 
M onnoyes à Paris, que notre préfent 
Edit ils aient à faire lire , publier &  
rég ître r , & le contenu en icelui gar
der , obferver &  exécuter félon fa for
me &  ten eu r, nonobftant tous E d its , 
Déclarations &  autres chofes à ce con
tra ires , auxquels N ous avons dérogé 
&  dérogeons par notre-dit préfent E- 
dit. C a r  t e l  e s t  n o t r e  p l a i 
s i r .  E t afin que ce foit chofe ferme 
&  fiable à toujours, Nous y avons fait 
m ettre notre Scel. D o n n e '  à V er- 
failles au mois d’Août , l’an de grâce 
mil fept cents vingt-trois, &  de notre 
R egne le huitième. Signé L O U I S .  
E t plus bas, par le R oi, Phelypeaux . 
Vifa  F l e u r i  a u .  V û  au Confeil, D o
d u  n . E t fcellé du grand Sceau de ci
re verte.

E 4 Lu ,



5 ^  Recueil
L û ,  publié &  régîtré, ouï, &  ce re

quérant le Procureur-général du R o i, four 
être exécuté félon fa  forme &  teneur, fu i-  
uant l'A rrêt de ce jour. Fait en la Cour 
des Monnayes , les Semeftres ajfemblez le 
vingtième jour d'Août mil fept cepis vingt- 
trois.

Signé

G u e u d k e '.

Empreinte des Leuis de vingt-fept livres à 
la taille y de trente - fept &  demi au 
marcy appeliez Mirlitons.

X.
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x.
A r r ê t  du Confeil d.'Etat du R oi, qui 

régie la forme de rjdm iniftration de 
la Compagnie des Indes.

D u  30. A o û t 1723-

Extrait des Régîtres du Confeil d 'E tat.

LE  R  01 a y a n t fa it  e x a m in e r en  fon  
C onfeil l’A r r ê t  re n d u  en  ice lu i le  

2 4 . M a rs  d e rn ie r  , p o r ta n t  é tab lilîe - 
m e n t d ’u n  C onfeil p o u r  l ’A d m in iltra -  
tio n  d e  la C o m p ag n ie  des In d e s  ; S a 
M a je fté  a re c o n n u  q u e ,  quo iq u e  c e tte  
fo rm e  d e  R é g ie  a it p ro d u it  to u t  l ’a 
v a n ta g e  que  l’o n  en  av o it e fp é ré ,  c e 
p e n d a n t la  p lu p a r t des A d lio n a ires  Ten
t e n t  de l’inqu ié tu d e  de  v o ir  ad m in iftre r 
leu rs affaires p a r  des p e rfo n n es  d o n t 
a u cu n e  n ’a é té  du  ch o ix  de la C o m p a
gn ie  ,  &  fans qu ’il p a ro ilfe  qu’en  au cu n  
cas elle puiffe av o ir c o n n o ilfa n c e , fo it 
p a r  e lle -m ê m e , fo it p a r  gens p rép o fez  
d e  fa p a r t , des dé ta ils  de l’A dm in iftra - 
t io n  n i de la fitu a tio n  de fon  C o m m er- 

E  5 c e ï
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ce : E t Sa Majefté délirant donner, 
tant en cette occafion, que dans tou
tes Jes autres, des marques effectives 
de fa protection & de fa bonté à la-dite 
Compagnie , Sa Majefté a jugé indif- 
penfable d ’y établir une nouvelle for
me d ’-Adminiftration, &  de confier la 
Dire6tion &  la Régie entière du Com
merce à douze Directeurs, que la Com
pagnie aura la faculté de changer quand 
elle ne fera pas contente de leur con
duite, d ’y joindre huit Syndics qui fe
ront élus chaque année en l’Affemblée 
de la Compagnie, pour fuivre auprès 
des Directeurs le détail de J’Adminif- 
xration du Commerce , &  en rendre 
compte tous les ans à 1 Affemblée gé
nérale : E t comme Sa Majefté a de fa 
part  un intérêt fenfible de maintenir le 
bon ordre dans l’Adminiftration d’une 
Compagnie dont Je Commerce peut 
procurer de grandes richeiïes à l’E ta t ,  
&  intéreffe en même tems la fortune 
d ’un grand nombre de Particuliers ; Sa 
Majefté commettra quatre Officiers t i 
rez du Corps de fon Confeil, pour , 
fous les ordres du Sieur Contrôleur- 
général des Finances, veiller à la fui
te de cette Adminiftration dans les dif
férentes parties qui compofent les Dé-

par-
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partem ens, y maintenir l’ordre , l a fi
délité & l’exa&itude dans le travail, & 
l’exécution des Réglemens. Sur-quoi 
Sa Majefté voulant faire connoître fes 
in tentions, Ouï le rapport du Sieur 
Dodun Ccnfeiller ordinaire au Con- 
feil Royal, Contrôleur-général des Fi
nances, S a M a j e s t é  é t a n t  e n  
s o n  C o n s £ H , a  ordonné & ordonne :

A r t i c l e  P r e m i e r .

Q_u ’a commencer d u  j o u r  de la  pu
blication du préfent A rrê t, la Compa
gnie des Indes fera régie par douze 
Direéleurs, tous Adtionaires de la-dite 
Compagnie, chacun defquels fera tenu 
d ’avoir cinquante Aélions dépofées en 
compte à la Compagnie , fans qu’ils 
puiflent les retirer pendant tout le teins 
qu’ils feront Diredteurs.

II.

S a M a j e s t e ' nommera , pour 
cette première fois feulem ent, les 
douze Dire&eurs , & la Compagnie 
pourra dans l’Aflemblée générale, qui 
fera tenue tous les ans , dépofleder 
ceux des-dits Dire&eurs contre lef-

quels
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quels elle aura de juftes fujets de plain
te , &  en élire d’autres en leurs places*

III.

I l fera fait douze D épartem ens, à  ' 
îa tête  de chacun defquels il fera établi 
l’un des-dits D irefteu rs , qui fera char
gé de la fuite &  de l’expédition des af
faires qui concerneront le-dit D éparte
m ent , de l’-Adminiflration duquel il 
répondra comme lui étant plus parti
culièrement confié.

IV.

C h a c u n  des-d its  Dire&eurs fera 
prépofé en fécond dans un autre D é
partem ent, &  en troifième aufli dans 
un troifième D épartem ent ; afin que 
tous les-dits Directeurs puiflent fe fup- 
pléer les uns aux autres réciproque
m ent en cas d’abfence, ou autre em
pêchem ent, &  s’inftruire dans les dif
férentes parties de Commerce de la 
Compagnie.

V .

I l fera tenu des Commitez p a r t ie s
liers»
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liers pour les affaires de chaque Dépar
tement , aux jours & aux heures qui 
feront indiquez par le Règlement. Les 
trois Diretteurs du Département aflif- 
teront à ce Commité, où ils décideront 
fur le rapport du Dire&eur en chef 
du-dit Département,toutes les affaires 
courantes concernant le-dit Départe
ment.

V I.

L es affaires plus confidérables, ou 
qui auront rapport à d’autres Dépar- 
temens, feront portées à l’Affemblée 
des Diredteurs, qui fe tiendra au moins 
deux fois la femaine, & plus fouvent 
s’il eft néceffaire, aux heures marquées 
par le Règlement , & les matières y 
feront rapportées par le Directeur en 
chef du Département dont elles dépen
dront.

V IL

I l fera élû par l’Affemblée générale 
de la Compagnie des Indes, qui fera 
tenue inceffamment à cet effet, huit 
Syndics, qui feront choifis parmi les 
notables Bourgeois, bons Négocians
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&  autres gens expérimentez au fait du 
Commerce , de Ja Banque , &  des 
Comptes. Les-dits Syndics feront tous 
Aétionaires, &  auront chacun cinquan
te Aétions dépofées en compte à la 
Compagnie, fans pouvoir les retirer 
pendant l’année de leur Syndicat.

V I I I .

L e s - d i t s  Syndics veilleront, com
me gens prépofez par la Compagnie, 
à la fuite de l’Adminiftration dans les 
Départemens dont l’examen leur fera 
confié : ils affifteront & auront voix 
délibérative,tant dans les Commitez de 
ieurs Départemens, que dans l’AlTem- 
blée des Directeurs.

IX.

I l  fera prépofé fix des-dits Syndics 
pour avoir l’infpeftion fur les d o u z e  
Départemens du Commerce ; & à l ’é 
gard  des deux autres Syndics, ils au
ront l’infpe&ion fur la Régie du Tabac 
& autres Droits y joints.
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X.

L a Ferme du Tabac fera régie par 
huit RëgifTeurs commis à cet effet, au 
nom de la-dite Compagnie ; lefquels 
Régiffeurs auront la qualité de Direc
teurs de la Compagnie, & feront tenus 
chacun de dépofer cinquante Actions 
en compte à la Compagnie, qu’ils ne 
pourront retirer pendant tout le tems 
que durera la Régie.

XL

L e  s - d  1 t  s Régiffeurs feront un 
Corps féparé, qui ne fera chargé que 
de la Régie du Tabac, & des affaires 
qui y feront jointes. Ils s’affembleront 
néanmoins tous les quinze jours , & 
plus fouvent s’il eft néceffaire, avec les 
douze autres Dire£teurs & les Syndics, 
en l’Hôtel de la Compagnie des Indes, 
pour y concerter & décider les affai
res de la-dite Régie, qui peuvent avoir 
rapport avec le Commerce de la Com
pagnie.

XII .
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x i i .

S i  M a j e s t e ' nommera quatre Of
ficiers tirez du Corps de fon Confeil, 
qu’Elle choifira dans le nombre de ceux 
qui font intéreflez dans la Compagnie 
des Indes , &  qui auront au moins 
chacun cinquante Actions de la - dite 
Compagnie. Ils fe feront rendre com p
te ,  chacun dans les Départem ens qui 
leur feront confiez, de la fuite &  du 
progrès du travail des D irecteurs, Com
mis &  Em ployez; tiendront la main à 
l’exécution des Réglemens , & à ce 
que chacun s’acquitte avec exa£titude 
de l’emploi dont il eft chargé, & ren 
dront compte du tout au Sieur Contrô
leur-général des Finances.

X I I I .

I l  fera tenu tous les quinze jours 
une Affemblée , compofée du Sieur 
Contrôleur - général des Finances, des 
quatre Infpetteurs nommez par Sa Ma- 
iefté, des huit Syndics, &  des douze 
D irecteurs, dans laquelle il fera rendu 
c o m p te  de l’état &  de l’emploi des 
Fonds, & de la fituation générale des
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affaires de la Compagnie. Chacun des 
Direéleurs y rendra un compte fom- 
maire du travail fait dans fon Dépar
tement pendant la dernière quinzaine : 
le  Syndic du Département fera entendu 
fur l’Adminiftration d’icelui, & pour
ra dans cette Affemblée propofer & re
quérir ce qu’il e[limera être convena
ble poar la bonne R ég ie , &  avanta
geux au Commerce ; enfuite de quoi le 
Sieur Inipefteur du Département fera 
fes obfervations fur la forme &  fur le 
travail aftuel de la Régie du Départe
ment , & il fera itatué fur le tout à la 
pluralité des voix-

XIV.

L e s  projets généraux d’Armemens'r 
établiffemens de nouvelles Colonies, 
entreprifes de nouveaux Commerces , 
& autres affaires majeures, feront dé
libérées en la-dite Auemblée. Les Di
recteurs chargez delà Régie de la Fer
me du Tabac &  autres droits y joints r 
y affifteront une fois chaque mois, pour 
y rendre compte en la forme ci^deiTus 
expliquée, de tout ce qui concerne la 
Régie dont ils feront chargez.

Tome IV. F  X V .
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XV.

M o n s i e u r  le Duc d’Orléans con- 
fervera. le titre  de Gouverneur de la
dite Com pagnie; &  M onfieur le Duc 
de Bourbon confervera pareillement le 
titre de Vice-G ouverneur.

X V I.

I l fera tenu chaque année une Af- 
femblée générale de la Compagnie, 
dans laquelle on rendra compte du Bi
lan général de l’année précédente, de 
la fituation du Com m erce, &  des au
tres affaires de la Compagnie : En la
quelle Affemblée fera procédé à l ’élec
tion de huit Syndics pour l’année fui- 
v an te , &  pareillement à la nomination 
de nouveaux D irefleu rs , à la place de 
ceux qui feroient décédez , ou fe fe- 
roient retirez pour infirmité ou autres 
caufes, ou de ceux contre lefquels la 
Compagnie pourroit avoir de juftes fu- 
jets de plainte, ou de fufpicion.

X V I I .

L ’A s s e m b l é e  générale fera tenue
tous
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tous les ans au 15. M ars de chaque an
n ée ; &  nul ne pourra avoir voix dé- 
libérative en la-dite Affemblée, s’il n’a 
dépofé fous fon nom , avant le p re 
m ier Février de la même année , cin
quante A£tions à la Compagnie , l e s 
quelles il ne pourra retirer avant le 
prem ier A vril; du dépôt defquelles il 
lui fera délivré un Certificat en fon 
nom par le Caiffier, fur la repréfenta- 
tion duquel Certificat il fera admis à 
l’Affemblée , fans que perfonne puifle 
y avoir entrée fur la repréfentation 
d ’un Certificat qui ne feroit pas expé

d ié  en fon nom.

X V I I I .

S a  M a j e s t é  a  nommé les Sièurs 
de Fortia Confeiller d’E ta t, Danycan 
de Landivifiau, A ngran , &  Perene de 
M o ra s , M aîtres des Requêtes , pour 
avoir l’infpection fur la fuite du travail 
&  de l’Adminiftration des Départem ens 
qui  leur feront confiez, conform ém ent 
à l’Article XII. du préfent A rrêt.

X IX .

Sa M a j e s t é  a  n o m m é  p o u r  ce tte  
F  2 fois
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fois feu lem en t, &  fans tirer à confé- 
quence, pour Dire£teurs de la Compa
gnie , les Sieurs Bâillon de Blampignon, 
R audo t, Caftagnier, de Prem enil, Go- 
deheu, H ardancourt, le Cordier, Fro- 
m aget, Deshayes, M orin , la Franque- 
rie &  M ouchard ; lefquels feront char
gez de l’Adminiftration générale des 
affaires de la Compagnie , conform é
m ent à ce qui eft porté par le préfent 
A rrê t, &  fuivant Je Règlem ent qui fe
ra inceffamment rendu à cet e ffe t, tan t 
par rapport aux Départem ens des-dits 
D irecteurs, que par rapport au détail 
de la-dite Admini fixation: Sa M ajefté 
a pareillement nommé le Sieur de Ca- 
ligny pour Secretaire de la-dite Com
pagnie , &  le Sieur Farouard Avocat 
au Confeil pour Sous-Seçretaire. O r
donne Sa Majefté que le préfent A rrêt 
fera exécuté nonobftant tout empêche
m en t, &  que pour fon exécution tou
tes Lettres néceffaires feront expédiées. 
F a i t  au Confeil d ’Etat du Roi , Sa 
M ajefté y  é ta n t , tenu à Verfaiiles le 
trentièm e jour d’Août mil fept cents 
vingt-trois.

Signé P i i e l y p e a u x .

XL
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XL

A r r ê t  Confeil <TEtat du R oi, pour 
la prife de Poffefjion du Privilège de la 
Fente exclufive du ‘tabac -pour la Cont' 
pagnie des Indes, fous le nom de Pierre 
It Sueur y à commenter au premier Oc~ 
tobre prochain 1723.

D u 11. Septembre 1723.

Extrait des Régîtres du Confeil d E ta t.

LE R  01 s’étant fait repréfenter en- 
fon Confeil l’A rrêt du 22. M ars 

dern ier, par lequel Sa M ajefté a ac
cordé à la Compagnie des Indes le Pri
vilège de la V ente exclufive duTabaïc: 
L ’A rrêt du Confeil du prem ier du pré- 
fent mois de Septem bre, qui a ordon
né que par les CommifTaires du Con
feil qui feront nommez à cet effet, il 
fera paffé à la-dite Compagnie des In 
des, fes Directeurs ffipulant pour elle, 
un Contrat d’aliénation à titre  d’enga
gem ent, du-dit Privilège de la V ente  
exclufive du T ab ac , pour en jo u ir , k  

F  3 corn-
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commencer du premier Oélobre pro
chain 1723., moyennant & pour de
meurer quitte par Sa Majeflé de la 
fomme de quatre-vingts-dix millions, 
fur les cent millions portez au Tréfor 
Royal par la-dite Compagnie des In 
des, en exécution de l’Edit du mois de 
Décembre 1717. : L ’Arrêt du Confeil 
du 4. du préfent mois, qui a fupprimé 
le droit de marque établi par la Décla
ration du Roi du premier Août 1721., 
tant fur les Tabacs en corde, que fur 
ceux en poudre ou grénez, qui fe trou
veraient entre les mains des Particu
liers propriétaires, reliant de ceux par 
eux déclarez, & leur a permis de les 
retirer des magafins où ils font dépofez 
fous les clefs de Duverdier Fermier-gé
néral , & fes Sous-Fermiers , dans le 
terme de quatre mois, pour être en
voyez à l’Etranger: Et l’Arrêt du Con
feil du 6 . du préfent mois de Septem
bre, qui a réfilié à commencer du-dit 
jour premier Oftobre prochain, le bail 
qui avoit été fait à Edouard Duverdier 
du-dit Privilège de la Vente exclufive 
du Tabac : E t Sa Majeflé voulant 
qu ’en attendant l’expédition, fceau & 
enrégîtrement des Lettres Patentes fur 
les-dits Arrêts des 22-. Mars dernier,

&
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& premier da préfent mois de Septem
bre , la Compagnie des Indes foit mife 
en poffelfion fous le nom de Pierre le 
Sueur du-dit Privilège exclufif, de 
l’entrée , fabrication , vente & débic 
en gros & en détail du Tabac de tous 
crûs & efpéces, tant en feuilles & en 
corde, qu’en poudre, ou autrement 
fabriqué, pour en jouir par la-dite 
Compagnie des Indes ainfi qu’en a jôui 
ou dû jouir le-dit Duverdier, confor
mément à l’Ordonnance du mois de 
Juillet 1681. & aux Edits , Déclara
tions, Arrêts & Réglemens intervenus 
au fujet de la-dite Vente exclufive du 
Tabac , & notamment à la Déclara
tion du premier Août 1721., & que la 
Compagnie des Indes puilfe pourvoir 
aux achats, fabrication de Tabacs, & 
autres chofes nécelfaires pour la Régie 
& Exploitation du-dit Privilège : Ouï 
le rapport du Sieur Dodun Confeiller 
ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur- 
général des Finances, S a M a j e s t é  
é t a n t  e n  s o n  C o n s e i l ,  a or
donné & ordonne qu’en attendant l’ex
pédition , fceau & enrégîtrement où 
befoin fera des Lettres Patentes fur 
les-dits Arrêts des 22. Mars dernier & 
premier du préfent mois de Septem-
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b re , la Compagnie des Indes fera mife 
en poffeffion & jouiflance,fous le nom 
de Pierre le Sueur , à commencer du 
premier Octobre prochain, du Privi
lège de l’en trée, fabrication & vente 
excJufive du Tabac en gros & en dé
tail, &  pourra Je vendre & faire ven
d re ; fçavoir, les Tabacs fupérieurs en 
corde, compofez de feuilles des crûs 
étrangers & de feuilles des Ifles & Co
lonies Franjoifes , & des Provinces 
privilégiées où les plantations ont lieu, 
jufqu’à cinquante fols la livre dans fes 
Magafins &  Bureaux, &  en détail par 
les Particuliers qui en auront fa per- 
miffion, jufqu’à foixante fols la livre 
les Tabacs inférieurs auffi en corde, 
compofez feulement de feuilles des 
crûs des-dites Provinces privilégiées 
où les plantations ont lieu , jufqu’à 
vingt-cinq fols la livre dans fes Maga
fins & Bureaux , & en détail jufqu’à 
trente-deux fols la livre; le Tabac de 
Brefil, jufqu’à troi6 livres dix fols la 
livre dans fes Magafins & Bureaux, &  
en détail julqu’à quatre livres ; &  les 
Tabacs en poudre, aux prix fixez par 
l’Ordonnance jiumois de Juillet 1 6 8 1 .;  
le tout conformément à la-dite Ordon
nance, &  auxEdits, Déclarations, Ar-
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rets & Réglemens rendus au fujet du
dit Privilège de la vente excluiive du 
Tabac, & notamment à la Déclaration 
du premier Août 1721. Fait Sa Ma- 
jefté défenfes au-dit D uverdier, fes 
Sous-Fermiers, Commis & Prépofez, 
de vendre & débiter aucun Tabac que 
jufqu’au premier Oûiobre prochain , 
auquel jour les plombs & cachets du
dit Duverdier & fes Sous-Fermiers, 
dont les Tabacs, tant en corde qu’en 
poudre , fe trouveront marquez , de
meureront nuls. Veut Sa Majeflé que 
le préfent Arrêt de prife de pofleffion 
foit enrégîtré aux Greffes des Elec
tions, & où il n ’y a point d ’Eleftions, 
aux Greffes des Jurifdiétions des Trait- 
tes ou des Ports qui connoiffent en 
première inflance des affaires concer
nant le-dit Privilège; & qu’à commen
cer du-dit jour premier Oftobre pro
chain, il ne foit vendu & débité au
cuns Tabacs en corde, en poudre, ha
chez ou autrement fabriquez, qu’ils ne 
foient marquez ou contre-marquez des 
plombs & cachets du-dit le Sueur, fous 
les peines portées par les Ordonnan
ces , Déclarations, Arrêts & Régle
mens ; à l’effet de quoi les Entrepo- 
feurs & Débitans feront tenus , cha- 

fome IF . G cun
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cnn à leur égard, de rapporter à leurs 
fraix dans ]e-dit jour premier Oftobre 
prochain aux Bureaux du-dit le Sueur, 
tous les Tabacs qu’ils pourront avoir en 
leurs mains, pour être concre-marquez. 
Sera tenu le-dit le Sueur de dépofer 
e u x  Greffes des-dites Elections & au
tres Ju ri fdi fiions , des empreintes fur 
plomb & fur cire des marques & ca
chets dont il entend fe fervir pour mar
quer les Tabacs en corde & en pou
dre , pour y avoir recours en cas de 
befoin. Veut Sa Majeflé que les Of
ficiers des-dites Jurifdiflions procèdent 
fans délai au-d it  enrégîtrement & au 
dépôt des Empreintes des-dites mar
ques &  cachets, à la première requifl- 
tion du-dit le Sueur , fes Procureurs, 
Commis & Prépofez , & qu’ils leur en 
délivrent afies en bonne forme , en 
payant pour tous droits, compris ceux 
du Procureur du Roi & du Greffier, la 
£omme de trois livres, fuivant les Ar
rêts du Confeil des 22. Oftobre 1697. 
& 22. Février 1710. E t en cas de re
fus ou de délai de la part des Officiers 
des-dites Eleftions & Jurifdi&ions des 
Traittes & des Ports,, il leur fera fait 
fommation de faire le-dit enrégître- 
m tn t ,  & de recevoir le dépôt des-di-
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tes empreintes ; laquelle fommation 
vaudra enrégîtrem ent &  aéle de dé
pôt. Seront auffi tenus les Officiers 
des-dites Eleftions &  autres Jurifdic- 
tions de recevoir à la prem ière requi- 
f ition , le ferment des Commis & au
tres Employez du-dit le Sueur, &  de 
leur en délivrer a£te , en payant par 
chacun des-dits Commis, ou autres Em 
ployez trente fols pour toutes chofes. 
Fait Sa M ajefté défenfes aux-dits Offi
ciers d ’exiger pour les-dits enrégître
m ent , dépôt d’empreintes & preftation 
de ferment , autres &  plus grandes 
fommes que celles ci-defTus , à peine 
de reftitution , dépens, dommages &  
intérêts du-dit le Sueur , fes Commis 
&  Prépofez. Perm et Sa M ajefté aux 
Commis actuellement employez à la 
régie &  exploitation d u -d it  Privilège 
de la vente exeluGve du Tabac , en 
conféquence des commiffions du - dit 
Duverdier &  fes Sous-Fermiers , &
qui ont prété fe rm en t, de continuer; 
les fondions &  exercices de leurs em
plois pour le-dit le Sueur , fans être 
tenus de fe faire recevoir ni de préteç 
nouveau ferm ent, en attendant que le
dit le Sueur leur ait donné d ’autres 
commiffions , ou ait pourvû aux - dits 

G 2 em-
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emplois. Le-dit le Sueur fera mis en 
pofleïïion &  jouiflance de la maifon ap
partenante  à Sa Majefté fife à Paris rue 
du Bouloir , pour fervir comme ci-de
v an t  de Bureau &  Magafin général de 
]a-dite Ferm e , ainfi que des maifons 

autres lieux qui fervent actuellement 
de Manufactures , Magafins &  Bu
reaux ; à la charge d’entre tenir les 
baux à lo y e r ,  &  de rem bourftr  au-dit 
D uverd ier  les -dépenfes qu ’il a faites 
p ou r l ’établiflement des-d ites  M an u 
factures , Magafins &  Bureaux. Sera 
tenu  le-dit le Sueur de p rendre  tous les 
M eubles , Uftenciles &  T abacs en 
feuilles, en co rde ,  en poudre , &  g é 
néralem ent toutes les matières parfai
tes &  imparfaites qui fe trouveront en 
na tu re  dans les-dites M anufac tu res ,  
M agafins &  Bureaux a u -d i t  jour p re 
m ier O ftob re  , ainfi que les Tabacs 
qui fe trouveront refter en nature &  de 
re trouve  au-dit jour chez les Entrepo- 
feurs &  Débitans, qui auront été con- 
tre-marquez des coins &  cachets du-dit 
le S u e u r , &  d ’en rembourfer pareille
m en t la valeur a u -d i t  D uverdier fui- 
v an t  les inventaires &  les faCtures d ’a
chats ,  lettres de voiture &  autres piè
ces juftifîcatives des prix  auxquels re-

vien-
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viendront les-dits Tabacs & Uftenci- 
les , fuivant la liquidation qui en fera 
faite de gré à gré ou à dire d’Experts. 
E n j o i n t  Sa Majeflé aux Sieurs In- 
tendans & Commiffaires départis pour 
l’exécution de Tes Ordres dans les Pro
vinces & Généralitez du Royaume, & 
aux Officiers des-dites Eleftions & Ju- 
rifdiftions des Traittes & des Ports , 
de mettre le-dit le Sueur, fes Procu
reurs , Commis & Prépofez, en pof- 
felîion & jouiflance du-dit Privilège de 
l’entrée, fabrication & vente excluüve 
du Tabac , à commencer au-dit jour 
premier Oftobre prochain , & de te
nir la main à l’exécution du préfenc 
A rrêt, nonobflant toutes oppofitions & 
empêchemens quelconques , pour les
quels ne fera différé; & fi aucuns in
terviennent, Sa Majeflé s’en efl réfer- 
vé & à fon Confeil la connoiffance, & 
a icelle interdit à toutes fes Cours & 
autres Juges. F a i t  au Confeil d’E- 
tat du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu 
à Verfailles le onzième jour de Septem
bre mil fept cents vingt-trois.

Signé

P h e l y p e a u x .

G 3 X II.
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X II.

A r r ê t  du Confeil d’Etat du R o i, pour 
la ' Diminution des Efpcces 6? M a

tines cTOr &  d'Argent.

Du 4. Février 1724.

Publié le 11. Février mil fept cents 
vingt-quatre.

Extrait des Réghrts du Confeil d'Etat.

LE R o i jugeant néceflaire de di
minuer le prix des Efpéces & Ma

tières d’or & d’argent , & Sa Majefté 
voulant faire connoîtfe fur ce fes in
tentions : Ouï Je rapport du Sieur 
Dodun Confeiller ordinaire au Confeil 
R oyal, Contrôleur-général des Finan
ces’, S a  M a j e s t é  é t a n t  i n  s o n  
C o n s e i l , a ordonné & ordonne qu’à 
compter du jour de la publication du 
préfent A rrêt, les Louis-d’or qui ont 
aftuellement cours pour vingt-fept li
vres , n ’auront plus cours que pour 
vingt-quatre livres pièce , les doubles
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& demis, & les matières d’or à pro
portion; & qüe lesEcus qui ont actuel
lement cours pour fix livres dix - huit 
fols, n’auront plus cours qüe pour fix 
livres trois fols pièce, les demis,quarts 
& autres Efpéces & matières d’argent 
à proportion. E n j o i n t  Sa Majefté 
aux Officiers de Tes Cours des Mon- 
noyes, & aux Sieurs Intendans & Com- 
miffaires départis polir l’exécution dé 
fes Ordres dans les Provinces & Géné- 
ralitez du Royaume, de tenir la main 
à l’exécution du préfent A rrêt, qui fe
ra lû, publié & affiché par-tout où be- 
foin fera, à ce que perfonne n’en igno
re. F ai t  au Confeil d’Etat du R oi, 
Sa Majefté y é tan t, tenu à Ver failles 
le quatrième jour de Février mil fepc 
cents vingt-quatre.

Signé P h e l y p e a u x .

LO U I S ,  par la Grâce de D ieu , 
Pvoi de France & de N avarre, 

Dauphin de Viennois, Comte de Va- 
lentinois & Dyois, Provence, Forcal- 
quier & Terres adjacentes : A nos amez 
& féaux Confeillers les Gens tenans 
notre Cour des Monnoyes à Paris, &  
a u x  Sieurs Intendans ôc Commiifaires 

G 4 dé>
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départis pour l’exécution de nos Or
dres dans les Provinces & Généralitez 
de notre Royaum e, S a l u t .  Nous 
vous mandons & enjoignons par ces 
Préfentes lignées de N ous , de te n ir ,  
chacun en droit f o i , la main à l'exé
cution de l’Arrêt ci attaché fous le 
contre-fcel de notre Chancellerie, ce- 
jourd’hui donné en notre Confeil d ’E- 
ta t ,  Nous y é ta n t ,  pour les caufes y 
contenues : Commandons au premier 
notre Huiffier ou Sergent fur ce re
quis , de- lignifier le-dit Arrêt à tous 
qu’il appartiendra, & de faire pour fon 
entière exécution tous aftes & exploits 
néceffaires fans autre permiffion, non- 
obftant clameur de H aro , C har treN or
mande &  Lettres à ce contraires. V ou
lons qu’aux Copies du-dit Arrêt &  des 
Préfentes collationnées par l’un de nos 
-amez &  féaux Confeillers-Secretaires, 
foi foit ajoutée comme aux Originaux. 
C a r  t e l  e s t  n o t r e  p l a i s i r .  
Donné à Verfailles le quatrième jour 
de Février l’an de grâce mil fept cents 
vingt-quatre , & de notre Regne le 
neuvième. Signé L O U I S .  E t plus 
bas, par le Roi Dauphin , Comte de 
Provence.

Signé P h e l y p e a u x . Et fcellé.
Régi-
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Régîtr'es en la Cour des Monnoyes, 
euï ,  &  ce requérant le Procureur-général 
du Roi, pour être exécutées félon leur for
me &  teneur, fuivant l 'Arrêt de ce jour. 
A  Paris le onzième jour de Février mil 
fept cents vingt-quatre.

Signé G e u d r é .

Collationné aux O ig in a u x  par nous Ecuyer- 
Confeiller-Secretaire du R o i , M aifon , C ou
ronne de France & de fes Finances.

X I I I .

A r r ê t  du Confeil d'E tat du Roi, con
cernant la faculté accordée à la Com
pagnie des Indes pour la Converjïon vo
lontaire d'un nombre iTAllions en Ren
tes purement viagères, ou viagères par 
foi me de Tontine.

Du 15. Février 1724.

Extrait des Régîtres du Confeil d 'E tat.

V U par le R oi, étant en Ton Con
feil , la Requête préfentée par 

G 5 les
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les Syndics &  Dire&eurs de la Compa
gnie des Indes, &  d ’eux lignée, con
tenant que par Délibération prife en 
l’Aflemblée générale d’Adminiftration 
de la-dite Compagnie , du 19. Janvier 
dern ier , fur l’examen qui y a été fait 
de la fituation où elle fe trouve actuel
lement, il a été délibéré que fans alté
rer en aucune manière le fonds du Di
vidende de cent cinquante livres par 
A<5tion, qui fe paye aftuellement , la 
Compagnie efl en état de procurer à 
ceux des A&ionaires à qui ce revenu 
n ’eft pas fuffifant pour leur fubfiftance, 
un fecours plus considérable, en con- 
vertiliant librement au gré des Por
teurs, tant Sujets de Sa Majefté qu’E- 
trangers, leurs Aflions en Rentes pu
rement viagères , ou en Rentes via
gères par forme de Tontine avec 
accroiflement aux furvivans , à leur 
choix, en tel nombre, fur le pied & 
aux claufes & conditions qui feront 
portées par les Délibérations des Af- 
femblées dAdminiftration : Que ces 
conftitutions viagères feront également 
utiles aux Aftionaires qui re l ie ro n t , 
tant par l’extinétion fucceffive des-di- 
tes ken tes  , que par les nouveaux Pri
vilèges que la Compagnie ofe efpérer
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de la protection de Sa Majefté : Mais 
que, comme la-dite Compagnie ne peut 
contra&er avec fes Aftionaires , tant 
Sujets de Sa Majefté qu’Etrangers qui 
voudront convertir leurs Aftions en 
Rentes purement viagères, ou viagè
res par forme de Tontine, fans la per- 
miffion de Sa M ajefté: A c e s  c a u 

s e s ,  requeroient les Supplians, qu’il 
plût au Roi permettre à la Compagnie 
des Indes , fes Syndics & Directeurs 
ftipulans pour elle, de convertir libre
ment , au gré des A£tionaires, en Ren
tes purement viagères, ou viagères par 
forme de Tontine avec accroiflèment 
aux furvivans, le nombre d’A6tions 
qui fera réglé par Délibérations des Af- 
lemblées d’Adminiftration de la Com
pagnie , qui feront rendues publiques à 
cet égard, & d’en paffer par les-dits 
Syndics & Directeurs au-dit nom , les 
contrats de conftitution, tant au pro
fit des Sujets de Sa Majefté que des 
Etrangers qui voudront acquérir les- 
dites Rentes , fans que les arréragés 
des-dites Rentes puiiîent être retran
chez , ni faifis, fous quelque prétexte 
que ce foit, ou puilfe être, & aux au
tres claufes & conditions qui feront

por-
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portées par les Délibérations des-dites 
AiTemblées d ’Adminiflration. Ouï le 
rapport du Sieur Dodun Confeiller or
dinaire au Confeil R o y a l, Contrôleur- 
général des Finances, Sa M a j e s t é  
é t a n t  e n  s o n  C o n s e i l ,  a per
mis &  perm et à la Compagnie des In 
des, Tes Syndics &  Directeurs ftipu- 
lans pour e lle , de convertir lib rem ent, 
au gré des A& ionaires, en Rentes pu
rem ent viagères, ou viagères par for
me de T ontine avec accroiflement aux 
furvivans, le nombre d’Aftions qui fe
ra  réglé par Délibérations des Alfem- 
blées dAdm iniftration de la Compa
gnie , qui feront rendues publiques à 
cet égard , &  d’en paffer par les-dits 
Syndics & Direéteurs au-dit nom , les 
contrats de conftitution, tant au profit 
des Sujets de Sa M ajefté que des E- 
trangers qui voudront acquérir les-d i
tes Rentes , fans que les arréragés d’i- 
celles puiffent être retranchez ni faifis 
fous quelque prétexte que ce foit, ou 
puiffe être , &  aux ancres claufes & 
conditions qui feront portées par les D é
libérations des-dites AfTemblées dA d- 
m:niftration. F a i t  au Confeil d ’Etat 
du R o i , Sa M ajefté y é tan t, tenu à

Ver-
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Verfailles le quinzième jour de Février 
xml fept cents vingt-quatre.

Signé P h e l y p e a u x .

X IV .

A r r ê t  du Confeil à 'E tat du R o i, con
cernant le l-rivilége exclufif des Loteries, 

accordé à la Compagnie des Indes.

D u 15. Février 1724.

Extrait des Régîtres du Confeil à 'Etat.

U  par le R oi étant en Ton Con»
fe il , la Requête préfentée par 

les Syndics & Diredteurs de la Compa
gnie des Indes, & d’eux fignée, con
tenant que conformément aux Délibé
rations prifes dans l’Affemblee généra
le d’Adminiftration les 19. Janvier der
nier &  2. du préfent mois de Février, 
les Supplians ont été chargez de repré- 
fenter très - humblement à Sa Majefté 
que les A fiions de la-dite Compagnie 
tenant lieu aux A&ionaires qui la com- 
po fen t, d’un Capital très-coniidérable, 
& qui a été reconnu par les opérations
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ci-devant faites, provenir de rembour- 
femens ou d ’autres fonds réels qu’ils y 
ont em ployez, Sa M ajefté a bien vou
lu par les differens Privilèges qu’Elle a 
accordez à la C om pagnie, marquer 
qu’Elle défiroit rendre en quelque for
te  leur condition égale à celle de fes 
autres S u je ts , dont les fonds étoient 
reftez ès mains de Sa Majefté : Q u’au 
moyen de ces Privilèges, & fans tou
cher aux bénéfices qui doivent provenir 
des différentes parties de commerce de 
la Com pagnie, l’A&ion fe trouve avoir 
un Dividende alluré de cent cinquante 
liv res , dont le payement fe fait aftuel- 
lement à Bureau ouvert en l’Hôtel de 
la Compagnie : Que cependant, quoi
que ce Dividende doive être regardé 
comme un revenu certain attaché à 
l ’A&ion , &  qu’il y ait lieu d’efpérer 
qu’il augmentera confidérablement , 
non feulement par le progrès des Pri
vilèges accordez par Sa M ajefté à la 
Com pagnie, mais encore par l’accroif- 
fement de fon commerce , qui dès-à- 
préfent peut être regardé comme l’un, 
des plus floriffans de l’Europe ; néan
moins plufieurs des A&ionaires qui ont 
befoin d’argent , font obligez d’aban
donner ces avantages en donnant leurs.

Ac-
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A£tions_ à vil prix : A c e s  C a u s e s ,  
requeroient les Supplians qu’il plût à 
Sa Majefté de leur accorder au -d it 
nom le Privilège exclufif de faire dans 
l’étenduè' du Royaume différentes Lo
teries , pour les Lots en être payez , 
fojt en argent comptant , ou en Ac
tions & dixièmes d’Aftion , dans le 
cas où la re.cette en aura été faite en 
cette nature d’Effets , foit en Rentes 
viagères aiîignées fur les fonds de la, 
Compagnie , que les Supplians au-dit 
nom pourront constituer au profit des 
Sujets de Sa Majefté & des Etrangers, 
fur le pied de dix pour cent du pro
duit de la recette en argent des Lote
ries pour Rentes viagères , fans que 
les-dites Rentes viagères puiffent être 
retranchées ou fai fies fous quelque pré
texte que ce foit; en laiffant néanmoins 
fubfifter les Loteries qui font ouvertes 
en vertu des différens Privilèges par
ticuliers accordez par Sa M ajefté, juf- 
qu a la fin des termes portez par les- 
dits Privilèges ; de permettre aux Sup
plians au-dit nom , de prélever au pro- 
fit de la Compagnie, fur le total de \% 
recette des Loteries qu’ils fe ro n t, Je 
bénéfice qui fera réglé par les Délibé
rations des Affemblées d’Adininiftra-
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tion  , dont la ten eu r fera rendue pu 
blique , &  de deftiner les fonds qui 
p rov iendron t de la rece tte  des L o te
ries en R en tes v iag ères , a p re ter fans 
aucune p référence aux A ciionaires &  
non  à autres , les fommes qui feront 
convenues par les D élibérations des 
Aflemblées d’A dm iniftration, en dépo- 
fan t par eux des A ttions à la Com pa
gnie pour fureté des p rê ts , avec leurs 
Billets payables à ordre dans des term es 
fixes, &  de l’autorifer à p rendre juf- 
qu’à fix pour cen t par an pour l’in térê t 
des fommes qu’elle p rê te ra  aux Actio- 
naires ; le tou t en la form e & m aniéré 
qui fera réglée par les D élibérations 
des-dites Affemblées. O uï le rap p o rt 
du Sieur D odun Confeiller ordinaire au 
Confeil R o y a l , C ontrôleur-général des 
F in an ces, S a  M a j e s t e e t a n t e n  
s o n  C o n s e i l ,  a accordé &  accorde a 
la Com pagnie des In d es , fes Syndics &  
D ire fteu rs  ftipulans pour elle, le P rivilè
ge exciufif de faire dans 1 étendue du 
R oyaum e différentes L o teries, pour les 
L ots en être payez, foit en argent com p
tan t ou en A ftio n s&  dixièmes d Action, 
dans le cas où la rece tte  en aura été fai
te  en ce tte  nature d’E ffets, foit e n  R en
tes viagères affienées fur les fonds de la 

D Com-
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C om pagnie, que les Syndics &  D irec
teurs en  Ton nom  p o urron t conftituer 
tan t au profic des Sujets de Sa M a je f lé , 
que des E tran g ers , fur le p ied  de dix  
pour cen t du produit de la re ce tte  en. 
a rg en t des L oteries pour R en tes v ia
gères , fans que les-dites R entes viage~ 
res puifTent ê tre  re tranchées ou faiiies 
fous quelque p ré tex te  que ce foit. V e u t 
néanm oins Sa M ajeflé , que les L ote
ries qui font actuellem ent ouvertes en  
v e rtu  des différens Privilèges particu 
liers par Elle acco rd ez , fubfiftent juf- 
qu’à la fin des term es portez p a r les- 
dits Privilèges. P erm et Sa M ajeflé aux 
Syndics &  D ire tteu rs  de la Com pagnie 
des In d es , de prélever au profit de la
d ite  C om pagnie, fur le total de la re 
ce tte  des L oteries qu’ils fe ro n t, le bé
néfice qui fera réglé par les D élibéra
tions des AfTemblées d ’A d m in iflra tio n , 
don t la teneur fera rendue publique , &  
de deftiner les fonds qui p rov iendron t 
de la rece tte  des L oteries en R entes 
v iag ères, à p rê te r fans aucune préfé
ren ce  aux A ftionaires &  non à au tre s , 
les fommes qui feron t convenues par 
les D élibérations des AfTemblées d ’Ad- 
m in if lra tio n , en dépofant par eux des 
A ftions à la Com pagnie pour fu reté  

Terne H  des
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des p rê ts , avec leurs Billets payables à 
ordre dans des termes fixes ; Sa Ma- 
jefté autorifant la-d ite  Compagnie à 
prendre jufqu’à fix pour cent par an 
pour l’intérêt des fommes qu’elle prête
ra aux A6tionaires ; le tout en la forme 
&  manière qui fera réglée par les Déli
bérations des-dites Aflemblées d’Admi- 
niftration. F a i t  au Confeil d’Etat d u  
R o i,• Sa M ajefté y é tan t, tenu à V er- 
làilles le quinzième jour de Février mil 
fept cents vingt-quatre.

Signé P h e l y p e a u x .  

XV.

A r r ê t  du Confeil d 'E tat du Roi, pour 
la Diminution des Efpéces £5? Matières 
d'Or &  d'Argent, &  des Efpéces de 
Cuivre de Billon.

Du 27. M ars 1724.

Extrait des Régîtres du Confeil d 'E ta t.

LE  Roi jugeant néceïïaire de dimi
nuer encore le prix des Efpéces 

&  Matières d ’or ôi d ’argenc, & de di
minuer
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m inuer en m êm e tems celui des Efpé- 
ces de cuivre &  de billon , à quoi 
voulant pourvoir : Ouï Je rap p o r t  du  
Sieur Dodun Confeiller ordinaire au 
Confeil R oya l ,  Contrôleur-général des 
Finances , S a M a j e s t e  é t a n t  
e n  s o n  C o n s e i l , a ordonné &  or
donné qu’à com pter du jour de la p u 
blication du préfent A r r ê t ,  les Louis- 
d’or qui ont actuellement cours pour 
v ingt - quatre livres , n ’auront plus 
Cours que pour v ingt livres pièce , 
les doubles &  demis à proportion  ; 
le m arc d ’or fin ou de v ingt-quatre ca
rats ne fera plus reçu  dans les Hôtels 
des M onnoyes que pour huit cents une 
livre feize fols quatre deniers quatre 
onzièmes; &  celui des anciens Louis- 
d ’o r , à fept cents trente-cinq livres: 
Les Ecus qui on t actuellement cours 
pour fix livres trois fols, n ’auront plus 
Cours que pour cinq livres p ièce , les 
demis &  autres diminutions à p ro p o r
tion ; le m arc d ’argent fin ou de dou
ze deniers ne fera pareillement plus r e 
çu aux H ôtels  des M onnoyes que pour 
cinquante-trois livres neuf lois onze de
niers un onzième ; le marc des Ecus 
des anciennes fabrications, à quarante- 

H  2 n eu f
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neuf livres ; &  les autres matières d’or 
&  d’argent à proportion: Ordonne Sa 
Majefté qu’à compter du-dit jour de 
la publication du préfent A r r ê t , les 
Pièces dites de trente deniers, qui ont 
actuellement cours pour trois fols, 
n ’auront plus cours que pour vingt- 
fept deniers: Les Sols ou Douzains qui 
ont actuellement cours pour deux fols , 
n ’auront plus cours que pour dix huit 
deniers : Les Sols de cuivre de douze 
deniers, dont la fabrication a été or
donnée par Edit du mois de Mai 1719., 
&  qui ont actuellement cours pour fei- 
ze deniers , n ’auront plus cours que 
pour douze deniers, les diminutions à 
proportion : E t les Liards qui ont ac
tuellement cours pour quatre deniers, 
feront réduits à trois deniers pièce. 
Enjoint Sa Majefté aux Officiers de fes 
Cours des M onnoyes , &  aux Sieurs 
Intendans &  Commiffaires départis 
dans les Provinces & Généralitez du 
Royaum e, de tenir la main à l’exécu
tion du préfent A rrêt,  qui fera lû, pu
blié , régîcré & affiché par-tout où be- 
foin fera, à ce que perfonne n ’en igno
re. F a i t  au Confeil d’Etat du R o i,  
Sa Majefté y  étant, tenu à Verfailles
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le vingt-fepcième jour de Mars mil 
fept cents vingt-quatre.

Signé P h e l y p e a u x .

LO U I S  par la grâce de Dieu Roi 
de France & de N avarre, Dau

phin de Viennois, Comte de Valenti- 
nois & Dyois, Provence, Forcalquier 
&  Terres adjacentes: A nos amez & 
féaux Confeillers les Gens tenant notre 
Cour des Monnoyes à Paris, &  aux 
Sieurs Intendans & Commiïfaires dé
partis pour l’exécution de nos Ordres 
dans les Provinces & Généralitez de 
notre Royaume, S a l u t :  N o u s  vous 
mandons & enjoignons par ces Pré
fentes fignées de N ous, de tenir , cha
cun en droit foi, la main à l’exécution 
de l’Arrêt ci-attaché fous le contre-fcel 
de notre Chancellerie , cejourd’hui ren
du en notre Confeil d’E tat, Nous y é- 
tant , pour les caufes y contenues ; 
Commandons au premier notre Huif- 
fier ou Sergent fur ce requis, de figni- 
fier le-dit Arrêt à tous qu’il appartien
dra , & de faire pour fon entière exé
cution tous aftes &  exploits néceflai- 
xes , fans autre permiffion , nonob- 
ftant Clameur de H aro , Chartre N or- 

H  3 mande



94  Recueil
m andé &  L ettres  à ce contraires. 
Voulons qu’aux Copies d u -d i t  A rrê t  
&  des Préfentes collationnées par l ’un 
de nos amez &  féaux Confeillers-Se
crétaires,  foi foit ajoutée comme aux 
Originaux. C a r  t e l  e s t  n o t r e  
ï l a i s ï r .  D onné  à Veriailles le 
vingt-feptiém e jo u r  de M ars l'an de 
grâce mil fept cents vingt-quatre , &  
de nôtre  R egne  le neuvième. Signé 
L O U I S .  E t plus bas , p a r  le R oi 
D auphin  Comte de Provence.

Signé P  h  e l  y  p e a u x. E t  fcellé.

Régitrées en la Cour des Monnayes, 
oui &  ce requérant le Procureur - général 
du R o i, four être exécutées félon leur fo r 
me &  teneur, fu it'an t l'A rrê t de ce jour, 
s i  P aris le . . .  . jour d 'A v r il  m il fep t 
cents vingt-quatre.

Signé G u e u d r e '.

fC o I la tio n n é  à  l’O rig inal p»r 
! n o u s  E c u y e r , C o n se ille r Se- 

P o u r  l e  R o iX  c re ta ire  d u  R o i , M a ifo n  , 
j C o u ro n n e  de  F ia n c e  &  d e  
l_ fes F in an ces .



des Pièces. ç ç

X V I .

A r r ê t  du Confeil <TEtat du R o i, fa r
tant Diminution fu r  les Efpéces &  

M atières d'O r &  d’Argent.

D u  22. Septem bre 1724.

E xtra it des Régîtres du Confeil d'EfatJ

LE  R o i  ayant jugé n é c e lla ire , 
tan t pour l ’utilité du Com m erce 

&  la dim inution du p rix  des D e n rée s , 
que pour le bien général de tous fes 
Sujets , de fixer le p rix  des Efpéces 
fur un pied qui foit invariable à l’ave
nir ; Sa M ajefté a fait exam iner en fon 
Confeil s’il é to it convenable de faire 
encore une dim inution d ’Efpéces , ou 
de les laiffer fur le pied qu’elles font 
au jo u rd ’h u i , &  il lui a paru  indifpen- 
fable de ré d u ire , par une feule &  der
n ière dim inution , les E fpéces à une 
valeur qui puifle être  le fondem ent 
d ’un E dit de R èglem ent général pour 
la fixation des M onnoyes qui fera in- 
celTamment ry id u  à cec effet ; &  Sa

Ma-
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M ajefté voulant expliquer fes inten
tions fur la -d ite  dim inution: Ouï le 
rapport du Sieur Dodun Confeiller or
dinaire au Confeil R o y a l, Contrôleur- 
général des F inances, S a  M a j e s t é  
é t a n t  e n  s o n  C o n s e i l ,  a or
donné & ordonne qu’à compter du 
jour de la publication du préfent A r
r ê t ,  les L ouis-d ’or qui ont à préfent 
cours pour vingt livres, n ’auront plus 
cours que pour feize livres ; les dou
bles & demis à proportion : Que les 
Ecus qui ont aétuellement cours pour 
cinq liv re s , n ’auront plus cours que 
pour quatre livres; les demis &  autres 
diminutions à proportion: Que le marc 
d ’or fin , celui des anciens Louis, le 
m arc d’argent fin , & celui des Ecus 
des anciennes fabrications , feront re
çus aux Hôtels des Monnoyes fur le 
pied de la diminution d ’un cinquième 
du prix réglé par l’A rrêt du 27. M ars 
dernier , & les autres matières d’or & 
d ’argent à proportion ; le tout confor
mément aux Tarifs d’évaluation qui en 
feront arretez en exécution du préfent 
A rrêt. Déclare Sa Majefté qu'il ne 
fera plus fait de diminutions fur la va
leur des Efpéces à l’avenir, ainli qu il 
fera plus au long expliqué par l’Edic
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de Règlement fur les Monnoyes qui 
fera inceffamment publié à cet effet. 
Enjoint Sa Majefté aux Officiers de fes 
Cours des Monnoyes , & aux Sieurs 
Intendans & Commiffaires départis 
dans les Provinces & Généralitez du 
R oyaum e, de tenir la main à l’exé
cution du préfent A rrêt qui fera lû , 
publié , régîtré & affiché par-tout où 
befoin fera , à ce que perfonne n’en 
ignore. F a i t  au Confeil d’Etat d u  
R o i, Sa Majefté y étant, tenu à Fon
tainebleau le vingt - deuxième jour de 
Septembre mil fept cents v ingt-qua
tre.

O U I S  par la grâce de Dieu Roi
de France & de N avarre, Dau

phin de V iennois, Comte de Valenti- 
nois & D yois, P rovence, Forcalquier 
&  Terres adjacentes: A nos amez &  
féaux ConfeilJers les Gens tenans notre 
Cour des Monnoyes à Paris , & aux 
Sieurs Intendans & Commiffaires dé
partis pour l’exécution de nos Ordres 
dans les Provinces & Généralitez de 
notre Royaume , Salut. Nous vous 
mandons & enjoignons par ces Préfen-

Signé P h e l y p e a u x .

Tome IV . 1 tes
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tes fignées de N ous, de ten ir, chacun 
en droit fo i, la main à l’exécution de 
l ’A rrêt ci - attaché fous le C ontre-fcel 
de notre Chancellerie , cejourd’hui 
donné en notre Confeil d’E ta t,  Nous 
y é tan t, pour les caufes y contenues: 
Commandons au prem ier notre Huif- 
fier ou Sergent fur ce requis, de ligni
fier le-dit A rrêt à tous qu’il appartien
dra , &  de faire pour fon entière exé
cution tous a£tes &  exploits néceffai- 
res , fans autre perm ilfion, nonobftant 
Clameur de H aro , Chartre Norm ande 
&  Lettres à ce contraires. Voulons 
qu’aux Copies du-dit A rrêt &  des pré
fentes collationnées par l’un de nos 
amez &  féaux Confeillers-Secretaires, 
foi foit ajoutée comme aux Originaux. 
C a r  t e l  e s t  n o t r e  p l a i s i r . 
Donné à Fontainebleau le vingt-deuxiè
me jour de Septembre l’an de grâce 
mil fept cents v ingt-quatre, &  de no
tre  Regne le dixième. Signé L O U I S . 
E t  plus bas , Par le Roi Dauphin , 
•Comte de Provence.

Signé

P h e l y p e à u x . E t fcellé.

Régi-
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Rêgitrêes en la Cour des Monnayes; 
tuï ,  &  ce rentrant le Procureur - géné
ral du R t i , four être exécutées félon leur 
forme &  teneur, faisant l'Arrêt de et 
jour. A  Paris l e .......... jour de Sep
tembre mil fe p  cents Vingt‘Quatre.

Signé

G u e ü DRI.

rColIationné aux Originaux ptf 
N ous Ecuyer , Coniciller- 

Poun l ï  R o i,<  Sccretaire du R o i , M aifon , 
j C ouronne de France &  dç 

V les Finance».

ï  2 X V I I .
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X V I I .

A r r ê t  du Confeil d 'E tat du Roi, ■por
tant Etablijfement cTune Bourfe dans la 
Ville de Paris , pour les Négociations 
de Lettres de Change, Billets au Por
teur &  à ordre , £5? autres Papiers 
commerçables, des Marchandifes &
Effets -, &  pour y  traiter des affaires 
de Commerce, tant de l'intérieur que de 
l'extérieur du Royaume.

D u 24. Septembre 1724.

Extrait des Régîtres du Confeil d 'E tat.

E R  01 s’étant fait rendre compte 
de la manière dont fe font à Pa

ris les négociations de Lettres de 
C hange , Billets au Porteur &  à or
dre , &  autres Papiers commerçables , 
&  des Marchandises &  Effets, a jugé 
qu’il feroit non feulemene avantageux 
au Com m erce, mais encore très-né- 
ceffaire pour y maintenir la bonne-foi 
& la fùreté convenable, d’établir dans

la
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la Ville de Paris me Place où les N é- 
gocians puifTent s’affembler tous les 
jours à certaine heure , pour y tra i
ter des Affaires de Com m erce, tan t de 
l’intérieur que de l’extérieur du Royau
m e, &  où les négociations de toutes 
Lettres de Change de Place en Place 
&  fur les Pays étrangers , Billets au 
Porteur ou à o rd re , &  autres Papiers 
commerçables , &  des M archandifes 
&  E ffe ts , puifTent être faites, à l’ex- 
clufion de tous autres lieux, entre gens 
connus, ou par le miniftere de perfon- 
nes que Sa M ajefté comm ettra pour 
faire les fondions de foixante Agens 
de Change, créez par Edit du mois de 
Janvier 1713., dont les Offices n ’ont 
pas été levez. A quoi Sa M ajefté vou
lant pourvo ir, Ouï le rapport du Sieur 
Dodun Confeiller ordinaire au Confeil 
R oyal, Contrôleur-général des Finan
ces , L e R o i  e ' t a n t  e n J s o n  C o n 
s e i l ,  a ordonné &  ordonne ce qui 
fuit:

A r t i c l e  P r e m i e r .

I l  fera inceffamment établi dans la 
Ville de Paris une Place appellée la 
B o u r s e ,  dont l’entrée principale fe- 

I 3 rs*
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ra rue Vivienne, & dont l’ouverture 
fera indiquée & faite par le Sieur Lieu
tenant-général de Police , que Sa Ma- 
jeflé a commis & commet pour avoir 
jurifdi&ion fur la police d’icelle , & 
dont les jugemens feront exécutez pro- 
vifoirement , nonobilant oppofitions 
ou appellations quelconques.

L a Bourfe fera ouverte tous les 
jours, excepté les jours de Dimanche 
& Fêtes, depuis dix heures du matin 
jufqu’à une heure après midi ; après 
laquelle heure l’entrée en fera refufée 
à ceux qui s’y préfente 1_

I l  fera établi à la porte de la Bour
fe une Garde commandée par un 
Exempt , & compofée du nombre 
d’Archers que le Sieur Lieutenant- 
général de Police jugera à propos , 
pour empêcher les defordres.

II.

que état & condition 
être.

I I I .

IV.
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I V .

L ’ e n t r e 'e de la Bourfe fera per- 
mife aux Négocians , Marchands , 
Banquiers , Financiers , Agens de 
Change &  de Commerce , Bourgeois 
&  autres perfonnes connues &  do
miciliées dans la Ville de Paris; com
me auffi aux Forains & E trangers , 
pourvû que ces derniers foient con
nus d’un N égociant, Marchand ou A- 
gent de Change &  de Commerce, do
miciliez à Paris.

V.

F o u r  empêcher qu’il ne s’introdui
re à la Bourfe d’autres perfonnes que 
celles qui auront droit d’y e n tre r , veut 
Sa Majefté qu’il foit diftribué par le 
Sieur Lieutenant - général de Police, 
ou celui qu’il commettra à cet e ffe t , 
une marque à chacun de ceux qu i 'fe 
ront dans le cas de l’Article précédent, 
&  fur la requifition qu’ils en feront ; 
lefquelles marques feront repréfentées 
à l’entrée de la Bourfe, fans être obli
gé de les laifler, par celui au nom du
quel elles auront été délivrées, &  non 

I 4  autre-
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autrement; & fi aucune des-dites mar
ques étoit repréfentée par un a u t r e , 
elle fera a rrê tée , ainfi que celui qui en 
fera Porteur.

V I .

C e u x  qui feront Porteurs des-dites 
marques, les ayant perdues, en aver
tiront celui qui fera prépofé pour cet
te  diflribution par Je Sieur Lieutenant- 
général de Police , & il leur en fera 
délivré de nouvelles ; &  à l’égard de 
ceux qui celferont de vouloir faire ufa- 
ge de celles qui leur auront été diftri- 
buées, ils feront tenus de les rappor
ter au-di t  P répofé ;  &  dans l’un &  
l ’autre cas il en fera fait mention fur 
le rôle de diflribution des - dites mar
ques.

VI L

I l ne fera délivré des marques aux 
Forains &  Etrangers, pour avoir en
trée à la Bourfe, que fur le certificat 
d ’un Négociant, Marchand , Banquier 
ou Agent de Change & de Commerce, 
domiciliez à Paris.

VII I .
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V I I I .

S i d’autres Particuliers trouvent le 
moyen d’entrer à la Bourfe fans avoir 
repréfenté une marque à leur nom , 
veut Sa M ajefté qu’ils foient arrê tez , 
&  en foient mis hors pour la prem ière 
fo is , avec défenfe de s’y repréfenter ;  
&  en cas de récidive, à peine de pri- 
fon & de iooo. livres d ’amende au 
profit de l’Hôpital général de Paris, &  
payable avant d’être élargis.

IX.

S i un Particulier fe fert du nom qui 
fera infcrit fur le Billet dont il fera Por
te u r , pour entrer à la Bourfe, &  qu’il 
y foit arrêté , pour contravention à 
aucun des Articles du préfent R ègle
m ent ; ordonne Sa Majefté q u e , où il 
y aura preuve du prêt d u -d it Billet, 
celui qui l’aura p rê té , fera condamné 
en quinze cents livres d ’am ende, paya
ble par co rp s , &  applicable à l’H ôpi
tal général, fans que cette peine puif- 
fe être remife ni modérée ; &  il ne 
pourra rentrer à la Bourfe où fon nom 
fera infcrit.

I f  X.
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X.

S i l’Exem pt ou les Gardes à la por
te  de la Bourfe y font entrer quelqu’un 
fans m arque, ils feront deftituez de 
leurs emplois , &  feront en outre Jes 
Gardes condamnez à un mois de pri- 
fon.

X I.

L e s  Femmes ne pourront entrer à 
ia Bourfe , pour quelque caufe ou p ré 
texte que ce foit.

X II .

T o u t e s  les négociations de L et
tres de Change, Billets au Porteur ou 
à  o rd re , M archandifes, Papiers com- 
merçables &  autres E ffe ts , fe feront 
à la Bourfe , de la manière &  ainfi 
qu’il fera c i-ap rès expliqué. Défend 
Sa M ajefté à tous Particuliers , de 
quelque état &  condition qu’ils foient, 
de faire aucune AfTemblée, & de te
nir aucun Bureau pour y traiter de né
gociations , foit en Maifons Bourgeoi
ses j Hôtels garnis, Chambres garnies,
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Caffez &  Limonadiers , _ Cabaretiers, 
&  par-tout ailleurs, à peine de prifon 
&  de fix mille livres d ’amende contre 
les Contrevenans , payable avant de 
pouvoir être é la rg is , &  applicable 
moitié au Dénonciateur , &  l’autre
moitié à l ’Hôpital général ; &  feront 
tenus les P roprié ta ires, en cas qu’ils 
occupent leurs m aifons, ou les princi
paux L oca ta ires , auffi-tôt qu’ils auront 
connoiflânce de l’ufage qui en fera fait 
en contravention au préfent A rtic le , 
d’en faire déclaration au Commilfaire 
du Q u artie r, &  d’en requerir a& e, 
faute de quoi ils feront condamnez par 
corps en pareille amende de 6000. li
vres applicable comme ci-deflus.

X III.

D é f e n d  très-expreflem ent Sa Ma- 
jefté aucuns attroupem ens dans les rues 
aux environs de la Bourfe &  dans tou
tes les autres rues de la Ville & Faux- 
bourgs de Paris, pour y fake aucunes 
négociations, &  fous quelque caufe ou 
prétexte que ce fo it; enjoint Sa Ma- 
jefté au Sieur L ieutenant-général de 
Police de faire arrêter les Contreve

nans ,.
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nans, &  de les faire conflituer prifon-
niers.

X IV .

N ’ e n t e n d  Sa M ajefté com pren
dre dans les défenfes portées par les 
deux précédens A rticles, les traitez ou 
négociations pour M archandifes feule
m ent , qui outre la Bourfe pourront 
continuer de fe faire dans les Foires, 
Halles ou M archez à ce deftinez, & 
fans néanmoins qu’il y puiffe être fait 
aucune négociation d ’autres Effets.

X V .

A f i n  d’établir l’ordre &  la tran
quillité à la Bourfe , & que chacun y 
puiffe traiter de fes affaires fans être 
interrom pu , Sa M ajefté défend d ’y 
annoncer le prix d ’aucun Effet à voix 
hau te , &  de faire aucun fignal ou au
tre  manœuvre pour en faire hauiTer 
ou baiffer le p rix , à peine contre les 
Contrevenans d’être privez d’entrer 
pour toujours à la B ourfe, &  con
damnez par corps en 6000. livres d’a
m ende, applicable moitié au Dénon

ciateur ,
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d a te u r , &  l’autre moitié à l’Hôpital 
général.

X V I.

S’ 1 l  arrive à la Bourfe des contef- 
tations entre les Particuliers , fuivies 
de menaces & de voyes de fa i t , celui 
qui aura levé la main pour frap p e r, 
fera fur le champ arrêté &  conftitué 
p rifonn ier, pour être jugé fuivant les 
Ordonnances ; &  pour s’ailurer des 
Coupables, on fonnera une cloche au 
prem ier avertiflem ent qui en fera don
n é , &  les portes feront à l’inflant fer
m ées, fans que qui que ce foit puiffe 
exiger qu’elles foient ouvertes, jufqu’à 
ce que les Auteurs du defordre foient 
arrê tez , à peine contre ceux qui par 
violence ou autrem ent voudroient fai
re ouvrir les-dites portes , d’être tra i
tez comme Complices du defordre.

X V I I .

S a  M ajefté perm et à tous M ar
chands, N égocians, Banquiers & au
tres qui feront admis à la Bourfe, de 
négocier entre eux les Lettres de Chan
ge , Billets au Porteur ou à o rd re ,

ainfi
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ainfi que les Maîchandifes, fans l’en» 
tremife des Agens de Change. Et à 
l’égard de tous les autres Effets & Pa
piers commerçables, pour en détruire 
les ventes Omulées qui en ont caufé juf- 
qu’à préfent le difcrédit, ils ne pour
ront être négociez que par l’entremife 
des Agens de Change, de la manière 
& ainfi qu’il fera ci-après expliqué, à 
peine de prifon contre ceux qui en fe
ront le commerce, & de 6000. livres 
d’amende , payable par corps, dont la 
moitié appartiendra au Dénonciateur, 
& l’autre à l’Hôpital général, laquelle 
ne pourra être remife ni modérée.

XVIIL

T o u t e s  négociations de Papiers 
eommerçables & Effets , faits fans le 
miniftere d’un Agent de Change , fe
ront déclarées nulles en cas de contes
tation; faifant Sa Majeflé défenfes à 
tous Huiiîiers & Sergens de donner au
cune aflîgnation fur icelles, à peine 
d’interdittion & de trois cents livres 
d’amende, & à tous Juges de pronon
cer aucun jugement, à peine de nulli
té des-dits jugemens.
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X IX .

L e s  foixante Offices d’Agens de 
Change, Banque & Commerce, créez 
par Edit du mois de Janvier 1723. 
n ’ayant pas été levez, Sa Majefté or
donne qu’il fera commis à l’exercice 
des-dits Offices, pour les exercer en la 
forme qui fera prefcrite par le préfent 
Règlement.

X X.

I l  fera fait choix de dix notables 
Bourgeois & Négocians de la Ville de 
Paris, lefquels examineront la capaci
té de ceux qui fe préfenteront pour ê» 
tre pourvûs des foixante Commiffions 
d’Agens de Change , Banque & Com
merce; & fur l’avis des-dits Notables 
& Négocians , Sa Majefté leur fera 
délivrer des Lettres en la grande Chan
cellerie , pour exercer les-dites Cora- 
tniffions.

X X I.

L es A gens de Change feront tous 
de la Religion Catholique, Apoftoli-

que
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que &  R om aine, &  François ou Reg- 
nicoles au moins naturalifez, ayant at
tein t l’âge de 25. ans accomplis , &  
d ’une réputation fans tache; ceux qui 
auront obtenu des Lettres de R e p i , 
fait faillite ou Contrat d’Atermoye- 
m ent , ne pourront être  Agens de 
Change.

X X II .

L e s  Agens de Change prêteront 
ferm ent de s’acquiter fidèlement de 
leurs CommifTions, entre les mains du 
Sieur Lieutenant-général-Civil de Pa
ris , après information par lui faite de 
leurs vie &  m œ urs, &  ils ne payeront 
aucun droit de ferm ent ni de récep
tion.

X X I I I .

L es Commiiïions d’Agens de Chan
ge pourront être exercées fans aucune 
dérogeante  à Nobleïïe , Sa M ajefté 
perm ettant à ceux qui en feront pour- 
vûs de les exercer conjointem ent avec 
les Offices de Confeiller-Secretaire du 
R o i , tan t en la grande Chancellerie, 
que dans les autres Chancelleries du

Royau-
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Royaum e , fans qu’il leur foit befoin 
d’A rrêt ni de Lettres de Compatibili
té ,  dont SaM ajefté  les a difpenfez &  
déchargez.

XXIV.
A r r i v a n t  un changement par 

m ort ou autrem ent , dans le nom bre 
de foixante Agens de Change qui au
ront été nommez pour exercer les-d i
tes Commiffions, l’examen de ceux qui 
leur fuccéderon t, fera renvoyé aux 
Syndics des Agens de Change en pla
ce , fur l’avis defquels il leur fera ex
pédié de nouvelles Commiffions.

XXV.

L e s  Agens de Change feront tenus
de fe trouver tous les jours à la Bour- 
fe , depuis dix heures du matin jufqu’à 
une heure après midi , à  l’exception 
des Dimanches &  fêtes , fans qu’ils 
puiflent s’en difpenfer pour quelque 
caufe que ce fo it, fi ce n’eft en cas de 
maiacLe.

XXVI.

I l s  tiendront chacun un Régître- 
c£ome 1F■ K Jour*
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Journal qui fera co tté  &  paraphé par 
les Juge &  Confuls de la Ville de Pa
ris , fur lequel Sa M ajefté leur enjoint 
de  garder une notte  exafte des L et
tres de Change , Billets &  autres Pa
piers com m erçables, &  des M archan- 
difes &  Effets qui feront par eux né
gociez , fans y enrégîtrer aucuns nom s, 
mais en diftinguant chaque partie par 
une fuite de num éro , &  de délivrer à 
ceux qui les em ployeron t, un certifi
cat figné d’eux de chaque négociation 
qu’ils fe ro n t, lequel certificat portera 
le même numéro , &  fera timbré du 
folio où la partie aura écé infcrite fur 
leur R égître .

X X V I I .

L es Agens de Change auront foi 
&  ferm ent devant tous Ju g e s , pour 
les négociations qu’ils auront faites; 
auxquels J u g e s , ainfi qu’aux Arbitres 
qui pourront être nom m ez, ils feronc 
tenus, lorfqu’ils en feront requis, d ’ex
hiber l’article de leur R ég ître , qui fe
ra le fujet de la conteftation.

X X V I I I .

L o r s q u e  les négociations de Let
tres
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très de Change, Billets au Porteur ou 
à ordre, & des Marchandifes, feront 
faites à la Bourfe par le miniftere des 
Agens de Change , le même Agent 
pourra fervir au Tireur & au Preneur 
des Lettres ou Billets, & au Vendeur 
& à l’Acheteur des Marchandifes.

X X IX .

A l’égard des négociations de Pa
piers commerçables & autres E ffets, 
elles feront toujours faites par le mi
niftere de deux Agens de Change ; à 
l’effet de quoi les Particuliers qui vou
dront acheter ou vendre des Papiers 
commerçables & autres Effets, remet
tront l’argent ou les Effets aux Agens 
de Change, avant l’heure de la Bourfe, 
fur leurs reconnoiffances portant pro- 
meffe de leur en rendre compte dans 
le jour , & ne pourront néanmoins les- 
dits Agens de Change porter ni rece
voir aucuns Effets ni argent à la Bour
fe , ni faire leurs négociations autre
ment qu'en la forme ci-après marquée j 
le tout à peine contre les Agens de 
Change qui contreviendront au préfent 
Article, dedeftituticn, & de trois mil
le livres d’amende payable par corps, 

K 2 dont
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dont la moitié appartiendra au Dénon
ciateur , &  l’autre moitié à l’Hôpital 
général.

X X X .

L o r s q u e  deux Agens de Change 
feront d ’accord à la Bourfe d’une né
gociation , ils fe donneront récipro
quement leurs Billets portant promeffe 
de fe fournir dans le jou r ,  fçavoir par 
l ’un des Effets négociez, &  par l’autre 
le prix des-dits  Efiets, &  non feule
m ent chaque Billet fera timbré du me- 
me numéro fous lequel la négociation 
fera infcrite fur le Régître de 1 Agent 
de Change qui fera Je Billet, mais en
core il rappellera le numéro du Billet 
fourni par l’autre Agent de Change , 
afin que l’un ferve de renfeignement 
&  de contrôle à l’a u t r e , Jefquels Bil
lets feront régulièrement acqukez de 
part &  d’autre dans le jour , à peine 
d ’y être contraints par corps , meme 
pourfuivis extraordinairement en cas 
de divertiffement de Deniers ou Effets.

X X X I .

L es A gens de Change feront pa
reille-
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reillement tenus en confommant leurs 
négociations avec ceux qui les auront 
em ployez, de leur repréfenter le Bil
let au dos duquel fera l ’acquit de l’A
gent de Change avec qui la négocia
tion aura ete faite , & de rappeller 
dans Je certificat qu'ils en délivreront, 
conformément à l ’Article XX V I. , le 
nom  du dit A gent de Change &  les 
deux numéro du Billet, auffi - bien que 
la nature &  la quantité des Effets ven
dus ou achetez, &  le prix des-dits E f
fets.

X X X I I .

S a M ajefté fait très-expreiïes défen- 
fes aux Agens de Change, de faire au
cune fociété entre eux , fous quelque 
prétexte que ce puifle être , ni avec 
aucun N égociant ou M archand , foit en 
Commandite ou autrem ent, même de 
faire aucune commiffion pour le com p
te  des Forains ou des E trangers , à 
moins qu’ils ne foient à Paris lors de 
la négociation , fous les peines por
tées par l’Article XXIX.

X X X I I I .

S A M ajefté leur défend de fe fervir, 
K  3 fous
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fous quelque prétex te  que ce foie, d’au
cun C om m is, Fa&eur ou E ntrem et
teu r , même de leurs enfans, pour au
cunes négociations, de quelque nature 
quelles puiffent ê tre , fi ce n ’elt en cas 
de m aladie, &  feulement pour ache
ver les négociations qu’ils auront com
mencées , fans qu’ils puiflent en faire 
de nouvelles , fous les peines portées 
par l’Article XXIX.

X X X I V .

L e s - d i t s  Agens de Change ne 
p o u rro n t, fous les mêmes peines, fai
re  aucun commerce directement ni in
directem ent , de L e ttres , Billets, M ar- 
chandifes , Papiers commerçables &  
autres E ffe ts, pour leur compte.

X X X V .

N u l  ne pourra être Agent de 
Change , s’il tient les livres , ou s’il 
çft Caiffier d ’un N égociant ou autre.

X X X V I .

L e s  Agens de Change ne pour
ron t nommer dans aucun cas les per-

fonnes
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fonnes qui les auront chargé de négo
ciations , auxquels ils feront tenus de 
garder un fecret inviolable, & de les 
fervir avec fidélité dans toutes les cir- 
conftances de leurs négociations, foie 
pour la nature & la qualité des Effets, 
ou pour le prix d’iceux; & ceux qui 
feront convaincus de prévarication , 
feront condamnez de réparer le tort 
qu’ils auront fa it, & en outre aux pei
nes portées par l’Article XXIX,

X X X V I I .

D e'f e n d  SaMajefté aux-dits Agens 
de Change de négocier aucunes L et
tres de Change , Billets , Marchandi- 
fes , Papiers, & autres Effets apparte
nant à des gens dont la faillite fera con
nue, fous les peines portées par l’Arti
cle XXIX.

X X X V I I I .

L e u r  défend Sa M ajefté, fous les 
mêmes peines, d’endoffer aucunes Let
tres de Change, Billets au Porteur ou 
à ordre^ ni d’en donner leur aval, mais 
feulement pourront, quand ils en fe
ront requis, certifier les fignatures des

Ti-
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T i r e u r s  , A c c e p t e u r s ,  o u  E n d o f l e u r s  
d e s  L e t t r e s ,  &  d e  c e u x  q u i  a u r o n t  f a i t  
le s  .Billets.

X X X I X .

L e u r  d é f e n d  p a r e i l l e m e n t  S a  M a -  
j e f l é ,  fo u s  le s  m ê m e s  p e i n e s ,  d e  f a i r e  
a i l l e u r s  q u ’à  la  B o u r f e  a u c u n e  n é g o c i a 
t i o n  d e  L e t t r e s , B i l l e t s , M a r c h a n d i f e s , 
P a p i e r s  c o m m e r ç a b l e s  &  a u t r e s  E f f e t s .

X L .

I  l  f e r a  d i f t r i b u é  a u x - d i t s  A g e n s  d e  
C h a n g e , p o u r  les n é g o c i a t i o n s  e n  D e 
n i e r s  c o m p t a n s  , L e t t r e s  d e  C h a n g e , 
B i l le t s  a u  P o r t e u r  o u  à  o r d r e ,  &  a u 
t r e s  P a p i e r s  c o m m e r ç a b l e s  , 5 0 .  fo ls  
p a r  1000 . l i v r e s ,  p a y a b l e s ,  f ç a v o i r  2 5 .  
fo ls  p a r  l’A c h e t e u r  , &  2 5 .  fo ls  p a r  le  
V e n d e u r ,  a in f î  q u ’il e f t  d ’u f a g e ;  &  à  
l ’é g a r d  d e s  n é g o c i a t i o n s  p o u r  f a i t  d e  
M a r c h a n d i f e s , ils e n  f e r o n t  p a y e z  f u r  
]e  p i e d  d e  d e m i  p o u r  c e n t  d e  la v a l e u r  
d ’i c e l l e ,  d o n t  u n  q u a r t  p o u r  c e n t  p a r  
l ’A c h e t e u r ,  &  u n  q u a r t  p o u r  c e n t  p a r  le  
V e n d p u r , f a n s  q u e  fo u s  a u c u n  p r é t e x 
t e  ils p u i i ï e n t  e x i g e r  a u c u n  a u t r e  n i  p lu s  
g r a n d  d r o i t ,  à  p e i n e  d e  c o n c u l f i o n .

X L I ,
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X L I.

L e s  noms des Agens de Change 
qui tomberont en contravention , &  
qui auront été deflituez, feront mfcrits 
à la Bourfe dans un tableau, afin que 
le Public fo it informé de ne plus fe 
fervir de leur miniftere.

E t  fera le préfent Arrêt lu , publié 
&  affiché p a r  - tout où befoin fera , à 
ce que perfonne n’en ig n o re , &  pour 
l’exécution d’icelui, toutes Lettres né- 
cefTaires feront expédiées. F a i t  au 
Confeil d’E tat du R o i , Sa M ajefté y 
é ta n t , tenu à Fontainebleau le vingt- 
quatrième jour de Septem bre mil fept 
cents vingt-quatre.

Signé

P h e l y ï e a u x ,

Tome IF. L X V I I I .
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X V I I I .

A r r ê t  du Confeil d'Etat du Roi, f«z 
commet foixante Jlgens de Change pour 
faire les Négociations de toutes Lettres 
de Change de Place en Place, &  au
tres Effets.

Du 14. O&obre 1724.

Extrait des Régîtres du Confeil d'Etat.

L E  R o i  ayant par Arrêt de Ton 
y Confeil du 24. du mois dernier , 
ordonné qu’il feroit commis foixante 

Agens de change , pour faire les né
gociations de toutes Lettres de Change 
de place en place &  fur les Pays é- 
trangers , Billets au Porteur ou à or
d re ,  & autres Papiers commerçables, 
&  des Marchandifes &  Effets; & Sa 
Majefté ayant auffi ordonné par le-dit 
A rrê t ,  que ceux qui voudroient être 
pourvus des-dites Commiflions d A gen t  
de Change, feroient examinez par dix 
notables Bourgeois &  Négocians de la

Ville
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Ville de Paris, lefquels après avoir ju
gé de la capacité de ceux qui fe fe- 
roient préfentez , leur donheroienc 
leurs certificats : V u  les-dits certificats 
délivrez par les-dits notables Bourgeois 
&  Négocians de la-dite Ville de Paris , 
Ouï le rapport du Sieur Dodun Con- 
feiller ordinaire au Confeil Royal, Con
trôleur-général des Finances, S a  M a 
j e s t é  é t a n t  e n  s o n  C o n s e i l , 
a commis &  commet pour remplir les 
foixante Commiiïions d’Agent de Chan
ge : Les Sieurs P ierre-M ath ieu  Bou- 
chu, Jofeph Brillon, Pierre-Jofle Dal
lée l’aîné , Claude-Antoine Dallée le 
je u n e , Jean-Baptifte Delavau , Antoi
ne D uris ,  Jean-P ierre  M a lle t , Noi- 
zette des Matonniers, Edme Pignard, 
Henri-JofephRabufTeau, Charles Reg- 
nouft , Jean-Baptifte Tillet , Pierre 
Valmalette, Jaques Avril, Charles À- 
xniot du M efni, Claude Belu, Charles 
Berthon , Pierre Bordier, Etienne Bou- 
lard , P ierre-A ntoine Bozonal, T h o 
mas Brûlé , Jean - Baptifte C habe r t , 
Martin-Pierre Champion , Etienne Cle- 
r e t ,  Jean D aché, Alexandre Dhaon , 
Pierre-Louis de Marine , Jean D u r is , 
Abraham Duval, Paul Eftrang, Nico- 

L 2 ' las
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las F e r le t , Mathurin F e t t in e r , Sci- 
pion Folchier , Jaques - Charles Gafte- 
bois, Jean - Bapdfte Geneftet, Pierre 
Giraudeau Oncle, Jean Guinois, D e 
nis Langlois , S. L au ren t , Guillaume 
Je Devin , Jaques Lefcallier , Jaques 
M a y ,  Jean-M athieu M o re t ,  Denis- 
François P o i te v in ,  Pierre Poujet, D e- 
uis-Guillaume Prévoit, Gallon Prouft, 
Claude Tourton , François Bailly , de 
F a rc y , Bernard de la Baffe, Jean-Bap- 
tifte de Laire , Jaques des Fourniel , 
Jean-Jaques Dufour Jnlpedireur à l’O 
rien t, Etienne le Jay ,  Jean M arion, 
Jaques Raymond natif de Lyon, Jean- 
.NicolasWilfelshem, Bouteille, & Jean 
Fleury Page , pour en la-d ite  qualité 
faire les négociations de toutes Lettres 
de Change de place en place &  fur les 
Pays Etrangers , Billets au Porteur ou 
à o rd re , &  autres Papiers commerça- 
bles, &  des Marchandifes &  Effets, à 
la charge par les-dits faisante Agens 
de Change ci-deffus nommez, de prê
ter ferment par-devant Je Lieutenant- 
général-Civil de la Ville de Paris, que 
Sa Majefté a commis à cet effet. F a i t  
au Confeil d’Etat du R o i ,  Sa Majefté 
y étant, tenu à Fontainebleau le qua

torzième
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torzlème jour d’O&obre mil fept cents 
vingt-quatre.

Signé P h e l y f e a u x .

Colla tionné aux Orig inaux par N ous E -  
c u y e r ,  Conleiller-Secretaire  du  R o i ,  M u -  
fon , C o u ro n n e  de France  &  de fes F i
nances.

XI X.

A r r ê t  du Confeil d 'E ta t du R o i , con
cernant les Billets de la Loterie corn- 

fofée de la Compagnie des Indes.

Du 19. Octobre 1724.

Extraits des Régîtres du Confeil iT E ta t.

SU r  la Requête préfentée au Roi 
en fon Confeil par les Syndics & 

Dire&eurs de la Compagnie des Indes, 
contenant que pour faciliter aux Por
teurs de Billets de la Loterie compo- 
fée , faite en exécution de l’Arrêt du 
15. Février dernier, les différens paye- 
mens qu’ils font obligez de faire fui- 
vant l'affiche qui a été mife à cet effet, 

L 3 dans
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d a n s  laquelle  les te m s  a u x q u e ls  les-d i ts  
p a y e m e n s  d e v o i e n t  ê t r e  f a i t s ,  o n t  é t é  
f ix e z  , à p e i n e  d e  n u l l i té  des  - d its  B i l
le ts  ; ils l e u r  a u r o i e n t , p a r  u n e  p r e 
m i è r e  D é l i b é r a t i o n ,  p e r m i s  d ’e m p r u n 
t e r  fu r  des  A & io n s  à  r a i fo n  de  1 5 0 0 .  
l iv re s  p a r  A f t i o n  , p o u r  f o u r n i r  les 2 0 0 .  
l i v r e s ,  f a i f a n t  p a r t i e  d u  d e r n i e r  p a y e 
m e n t ,  &  o f fe r t  m ê m e  à  c e u x  qu i n e  
v o u d r o i e n t  pas  e m p r u n t e r  fu r  des  A c 
t i o n s ,  de  le u r  f a i r e  c r é d i t  d e  100 . li
v r e s  &  d u  d ix iè m e  d ’A é l io n  qui d o i 
v e n t  ê t r e  fo u rn is  p o u r  l e - d i t  d e r n i e r  
p a y e m e n t ,  &  a u r o i e n t  in d iq u é  le  t i r a 
g e  de  la c in q u iè m e  claf le  d e  la -d i te  L o 
t e r i e  au  2 0 -  d u  p r é f e n t  m ois .  M a i s  
s ’é t a n t  t r o u v é  p lu f ie u rs  P o r t e u r s  d e s 
d its  Bille ts , lefquels n ’o n t  p a s  p r o f i t é  
des  - d i te s  f a c i l i te z  , d a n s  l ’e f p é r a n c e  
d ’u n e  n o u v e l le  p r o r o g a t i o n  , &  donc  
les Bille ts  fo n t  nuls  f a u te  d ’a v o i r  fatis-  
f a i t  a u x -d i t s  p a y e m e n s  o r d o n n e z ,  les- 
d its  S y n d ic s  &  D i r e f t e u r s  n ’o n t  p a s  
c r u  q u ’il c o n v î n t  à la  C o m p a g n ie  d e  
p r o f i t e r  d e  l e u r  n é g l ig e n c e  , &  o n t  
b ie n  v o u lu  le u r  d o n n e r  e n c o r e  u n  d e r 
n i e r  déla i  p o u r  fa t i s fa ire  a u x -d i t s  p a y e 
m e n s .  D a n s  c e t t e  v û ë , p a r  u n e  D é l i 
b é r a t io n  p r i f e  d an s  l ’A f le m b lé e  g é n é r a 
le  d ’A d m in i f f r a t io n  , t e n u e  le  18. d u

p r é -
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préfent mois, il a été réfolu de don- 
ner un dernier délai'aux Porteurs des
dits Billets, jufqu’au 10. du mois pro
chain , pour les remplir ; lefquels Por
teurs de Billets pourront faire le -d it  
dernier payem ent, en payant cent li
vres en A élions, lefquelles feront pri- 
fes fur le pied de quinze cents livres 
chaque Aftion ; la Compagnie leur fai- 
fant crédit des autres cent livres & du 
dixième d ’Aéîion dûs pour le-dit der
nier payement; après lequel tems, & 
faute par les-dits Porteurs de Billets 
d ’avoir fait dans le -d i t  jour les paye- 
mens ordonnez, les-dits Billets demeu
reront nuls à leur égard. E t la Com
pagnie ne voulant point appliquer à 
fon profit particulier le bénéfice de la 
nullité des-dits Billets, elle a jugé plus 
convenable de l’abandonner au Public, 
&  de donner la faculté de les prendre à 
ceux qui les voudront remplir en l’état 
où ils feront pour lors , en donnant 
néanmoins la préférence, pendant un 
tem s, à ceux qui feront Porteurs des 
Billets de la-dite L o te rie , dont ils au
ront fait tous les payemens ; au moyen 
de quoi ü fera permis , depuis le ’io. 
du-dit mois de Novembre jufqu’au 15. 
du-dit m o is , à ceux qui feront Por- 

L  4 teurs
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teurs de Billets remplis de la cinquième 
clafle de la-dite L o te r ie ,  de prendre 
les Billets qui refteront non remplis , 
en payant cent livres en A f t io n s , à 
raifon de quinze cents livres chaque 
A & io n ,  la-dite Compagnie leur faifant 
crédit des autres cent livres &  du 
dixième d’Adtion dûs pour le-dit d e r
nier payem ent ; paffé lequel jour 15. 
du mois p rocha in ,  &  jufqu’au 25. du
dit m ois,  il fera permis à toutes p e r 
sonnes de prendre les-d its  Billets en 
payant cen t livres en A f t io n s , à rai- 
fon de quinze cents livres chaque A c
tion , auxquels il fera pareillement fait 
crédit  des autres cen t livres &  du 
dixième d ’A&ion ; & après le-dit jou r  
25. du - dit mois nul ne fera reçu à 
p rendre  les - dits Billets , lefquels d e
m eureront annuliez défin itivem ent; &  
la Loterie  fera tirée le i r .  D é cem b re ,  
fans efpérance d ’autre d é la i , en l’é ta t 
où elle fera le-dit jou r  25. N ovem bre. 
A c e s  C a u s e s ,  requeroient les-dits 
Syndics &  D ireé leu rs , qu’il plût à Sa 
M ajef té  autorifer la -d i te  Délibération 
de  lAflemblée générale d ’Adminiftra- 
tion de la-dite C om pagnie , &  en o r
donner l’exécution : O uï le rapport 
du Sieur D odun  Confeiller au Confeil

Royal %
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R o y a l, Contrôleur-général des Finan
ces, l e  R o i  é t a n t  e n  s o n  C o n 
s e i l ,  a autorifé &  autorife la - dite 
Délibération de l’Afiemblée générale 
d ’Adminiftration de la Compagnie des 
Indes , ordonne qu’elle fera exécutée 
félon fa forme &  teneur. E t en con- 
féquence que les Porteurs des Billets 
de la-dite Loterie pourront faire, juf- 
qu’au 10. du mois prochain feulem ent, 
les payemens par eux dûs , ou payer 
pour le dernier payem ent cent livres 
en A v ions, qui feront reçues à raifon 
de quinze cents livres chaque A& ion, 
la -d ite  Compagnie leur faifant crédic 
du furplus du-dit payem ent; après le
quel jour 10. du mois prochain , &  
faute de fournir dans icelui par les-dits 
Porteurs de Billets, les-dits payemens» 
les-dits Billets demeureront nuls à leur 
égard , &  feront donnez par préfé
rence en l’état qu’ils fe ro n t, à ceux 
des Porteurs de Billets de la-dite L o te
rie  remplis , qui les dem anderont, en 
payant par eux cent livres en A£lions 
fur le pied de quinze cents livres cha
que Aèlion , la -d ite  Compagnie leur 
faifant crédit des autres cent livres &  
du dixième d ’Aétions; laquelle préfé
rence néanmoins ne leur fera accordée 

L  5 que



1 3 0  R ecu eil
que jufqu’au 15. du-dit mois; paffé le-

Îiuel jou r ,  il fera permis à toutes per- 
onnes jufqu’au 25. du -d it  mois feule

m en t, de prendre les Billets qui relie
ront à rem plir ,  en payant les-dites 
cent livres en Aftions fur le-dit pied 
avec Je même crédit; &  après Je-dit 
jour 25. N ovem bre , tous les-dits Bil
lets non remplis demeureront diffiniti- 
vement annuliez, & la-dite Loterie fe
ra tirée le i r .  D écem bre , fans efpé- 
rance d’autre dé la i , en l’état où elle 
fera trouvée le-dit jour 25. Novembre. 
F a i t  au Confeil d ’Etat du R o i ,S a M a -  
j.efté y é ta n t , tenu à Fontainebleau le 
d ix-neuvièm e jour du mois d ’O&obre 
mil fept cents vingt-quatre.

Signé

P h e l y p e a u x .

Collationné à l'Original par nous E cuyer, 
C onfeiller-Secretaire du Roi , Maifon , 
Couronne de France & de fes Finances.

X X .
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X X .

E d i t  du R o i , portaut Confirmation des
Privilèges accordez, ConcejJions &  A -

Donné à VerfailJes au mois de Tuin 
1 7 2 5 -

R é  gît ré en Parlement.

OUIS P A R  LA G R A C E  DE Dl Et f
R o i  d e  F r a n c e  e t  d e  N a 

v a r r e ,  à  tous préfens &  à  v e n ir , 
S a l u t  : U ne de nos principales a t
tentions à notre Avènem ent à la Cou
ronne , ayant été d ’augmenter &  faire 
fleurir le Commerce de notre Royau
m e , Nous avons au mois d’Août 1717. 
créé & établi une Compagnie de Com
merce M aritim e, fous le nom de Com- . 
pagnie d’Occident : Depuis cela ayant 
reconnu que diverfes autres Compa
gnies de C om m erce, établies fous le 
R egne du feu Roi notre très-honoré  
Seigneur & Bifayeul, étoient tombées

des.
liénations faites à la Compagnie des In •

d a n s
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dans un tel anéantiiïement , que nos 
Sujets étoient obligez de tirer des E- 
trangers les Marchandifes que ces Com
pagnies auroient dû leur procurer ; 
Nous avons jugé qu’il convenoit au 
bien de notre E tat, de réunir les dif- 
férens Privilèges de Commerce exclu- 
f if , ci-devant concédez à ces Compa
gnies particulières, à celle d’Occident 
que nous avons nommé Compagnie des 
Indes, afin que toutes ces parties réu
nies puflent refpedlivement fe fou te
nir ; & nous avons la fatisfaftion de 
voir l’utilité de cette réunion , par la 
fituation adluelle de ces mêmes parties 
de Commerce , bien différente de ce 
qu’elle étoit ]ors de leur divifion : Re- 
connoiffant d’ailleurs qu’il eft de notre 
juftice d’affurer la fortune d’un grand 
nombre de nos Sujets de tous états & 
conditions , qui fe trouvent intéreflez 
dans la Compagnie des Indes, par les 
engagemens qu’ils n’ont pu fe difpen- 
fer de prendre dans les différentes opé
rations dont elle a été chargée pen
dant notre M inorité; Nous avons fait 
examiner en notre Confeil les moyens 
d ’affermir & foutenir de plus en plus 
la Compagnie des Indes , en confir
mant en la forme la plus autentique les

Pri-
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Privilèges exclafifs. de différens Com
merces que Nous lui avons concédez 
jufqu’à préfent , qui font de nature à 
ne pouvoir être utiles s’ils étoient li
bres , fans que la-dite Compagnie puif- 
fe en prétendre aucun autre à l’avenir; 
notre intention étant qu’elle ferve à 
l’accroiiïement du Commerce de notre 
Royaume, fans affoiblir celui des Né- 
gocians particuliers , & fans pouvoir 
s’immifcer en aucun tems dans nos Fi
nances , en établiflant pour toujours le 
gouvernement & l’adminiftration des 
affaires de cette Compagnie , de ma
nière que nos Sujets aient une entière 
confiance à un établiffement que Nous 
fommes réfolus de foutenir de toute 
notre autorité. A c e s  C a u s e s  & 
autres à ce nous m ouvant, & de no
tre certaine fcience, pleine puiflance 
& autorité Royale, Nous avons par le 
préfent Edit perpétuel & irrévocable, 
dit , ftatué & ordonné , difons , fta- 
tuons & ordonnons, voulons & nous 
plaît :

A r t i c l e  P r e m i e r ,

Q u  e  la Compagnie des Indes créée
fous
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fous le nom de Compagnie d’Occident 
par nos Lettres Patentes du mois 
d ’Août 1717. , jouifle à perpétuité des 
Concédions &  Privilèges que Nous lui 
avons acco rdez, tant par les-d ites 
L ettres Patentes , que par nos E d its , 
Déclarations &  Arrêts de notre Con- 
feil rendus depuis en fa faveur; def- 
quelles Conceffions &  Privilèges Nous 
voulons que la-dite Compagnie jouiffe 
de la manière que les Compagnies qui 
on t eu ces mêmes Privilèges, en ont 
joui ou dû jo u ir , fauf les articles aux
quels il fera dérogé, ou qui feront plus 
am plem ent expliquez par le préfent 
Edit.

IL

L a  Compagnie des Indes jouira du 
Privilège exclufif du Commerce dans 
toutes les M ers des Indes, & au-delà  
de la L igne , des Ifles de Bourbon &  
de F ran ce , &  de toutes les Colonies 
&  Comptoirs établis &  à établir dans 
les différens Etats d’Afie &  de la Côte 
Orientale d’A frique, depuis le Cap de 
Bonne-Efpérance jufqu’à la M er Rou
g e , ainfi qu’en a joui ou dû jouir la
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Compagnie des Indes O rien tales, éta
blie par Edit du mois d ’Août 1664. 
pour cinquante années , dont les Pri
vilèges ont été confirmez & augmen
tez par la Déclaration du mois de Fé
vrier 168J., & prorogez pour dix au
tres années, à commencer du prem ier 
Avril I J 1 5 .  , par Déclaration du 29. 
Septembre 1714. &  autres Déclara
tions &  Arrêts ; enfemble des Privilè
ges accordez à la Compagnie particu
lière de la Chine, par A rrêt de notre 
Confeil du 28. N ovem bre 1712. , &  
Lettres Patentes expédiées en confé- 
quence le 19. Février 1713- Défen
dons à tous nos Sujets , de quelque 
qualité &  condition qu’ils puiflent 
être  , de faire aucun com m erce, di- 
re f te m e n t, ni ind irectem en t, dans 
les-dites M ers &  Pays de la conceffion. 
de la Compagnie des Indes , à peine 
de confifcation des Vaiffeaux & M ar- 
chandifes au profit de la-dice Compa
gnie , ni de prendre aucun intérêt dans 
des Ârmemens particuliers qui pour- 
roient fe faire pour les-dires Mers &  
P a y s , même fous le pafieport & ban
nière d’aucun Prince étranger, à pei
ne de defobéiffance.

III .
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III.

L  a  - d  i  t  e  C om pagnie jou ira  du 
C om m erce exclufif de la T ra ite  des 
N è g re s , Poudre d’or &  autres M ar- 
chandifes à  la C ôte d ’A frique, depuis 
la R iv iè re  de S e r re , L yonne , incîufi- 
v em en t , jufqu’au Cap de Bonne-Ef- 
p é ra n c e , ainfi qu’en a jou i ou dû jou ir 
la C om pagnie de G uinée qui avoit été 
établie par L e ttre s  P aten tes du mois 
de  Janv ier 1685. , &  conform ém ent 
aux A rrêts de n o tre  Confeil des 27. 
S eptem bre 1720. &  14. D écem bre 
1722.

IV.-,

L a - d i t e  Com pagnie ayant acquis 
le 15. D écem bre 1718. le P rivilège &  
les Effets de la C om pagnie du Séné
gal , établie par L ettre s  Paten tes du 
m ois de M ars 1696. , elle jou ira  feule 
du Com m erce de la T ra ite  des N è 
gres , C u ir , M orphil , Poudre d’or 
&  autres M arch an d ife s , depuis le 
Cap blanc jufqu’à la R iv ière de Ser
re  , L yonne , ex c lu fiv em en t, ainfi &  
de la m êm e m anière que la-dite Com

pagnie
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pagnie du Sénégal en a joui ou dû 
jouir.

V .

J o u i r a  pareillement la-dite Com
pagnie, de la conceffion de la Colonie 
de la Louifianne, & du Commerce ex- 
cluüf du Caftor, conformément à nos 
Lettres Patentes du mois d’Août 1717. 
& Edit du mois de Décembre de la 
même année, rendus en faveur de la
dite Compagnie.

VI.

L a Compagnie des Indes jouira do 
Privilège du Commerce de la Côte de 
Barbarie, ainfi & de la même façon 
qu’en ont joui les Compagnies auxquel
les elle a été fubrogée dans le-dit Com
merce.

V IL

L a Compagnie d’Occident y deve
nue depuis Compagnie des Indes » 
ayant porté en notre Tréfor Royal 
cent millions de livres, provenant du 
prix des premières A fiions de cette

'Tome IF , M Canr-
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Compagnie , dont Nous nous étions 
chargez de lui faire quatre millions de 
rente annuelle , laquelle par notre E- 
dit du mois de Décem bre 1717., enré- 
g îtré en notre Cour de Parlement le 
31. du même mois , N ous avions af- 
fefté  fur nos Fermes du Contrôle des 
Aéles , du Tabac & des Poftes ; & 
depuis ayant jugé que la jouiflance du 
Privilège excîufif du Tabac étoit con
venable à la-dite Com pagnie, tant par 
k  quantité de Tabacs qu’elle peut tirer 
de fes Plantations, que pour la facilité 
que lui donne fon com m erce, de faire 
venir ceux qui font néceffaires pour 
l ’exercice de ce Privilège ; Nous au
rions dans cette vûë accordé le Bail 
de la Ferme du Tabac à la-dite Com
pagnie d’O cc id en t, par Réfultat de 
notre Confeil du prem ier Août 1718. 
fous le nom de Jean l’A m iral, qui au- 
roit continué d’en jo u ir , tant fous le 
nom de Compagnie d’O cc id en t, que 
fous celui de Compagnie des Indes ; 
mais cette jouiïïance ayant été in ter
rom pue pendant la Régie des Commif- 
faires de notre Confeil, ordonnée par 
A rrêt de notre Confeil du 15. Avril 
1721., pour les Affaires de la-dite Com
pagnie, &  la reddition de fes Comp

tes ,
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te s , Nous avons au mois de Mars 
1723. fait ceffer la-dite Régie, & ré
tabli la-dite Compagnie dans la jouif- 
fance de fes Effets : Nous avons par 
A rrêt de notre Confeil du 22. du-dit 
mois de Mars 1723. abandonné la 
jouifTance' du Privilège exclufif de la 
vente du T abac, à la Compagnie des 
Indes, pour être quitte envers elle de 
deux millions cinq cents mille livres 
de rentes, à compte de trois millions, 
à quoi Nous avions réduit par Arrêt 
de notre Confeil du 19. Septembre 
1719. les quatre millions de rentes 
conftituées à la Compagnie d’Occident 
en conféquence de notre Edit du mois 
de Décembre 17x7.; & depuis, vou
lant affurer pour toujours à la-dite 
Compagnie des Indes la jouifTance du
dit Privilège exclufif , tant pour en
courager les Plantations de Tabac dans 
les Colonies de fa conceffion, que pour 
affurer de plus en plus l’état & la for
tune des Actionaires , Nous avons or
donné par Arrêt de notre Confeil du 
premier Septembre 1723. , que par 
des Commilfaires de notre Confeil ii 
feroit paffé à la Compagnie des Indes, 
fes Direfteurs ftipulans pour elle, un 
Contrat d’aliénation à titre d’engage- 

M  2 ment »
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m e n t , d u  P r i v i l è g e  e x c i u f i f  d e  ia  v e n 
t e  d u  T a b a c , p o u r ' e n  j o u i r  a in f i  q u ’e n  
a  j o u i  o u  d û  j o u i r  D u v e r d i e r ,  d e r n i e r  
F e r m i e r  d e  la  v e n t e  e x c l u f i v e , à  c o m 
m e n c e r  la  j o u i f l a n c e  d u  p r e m i e r  O c t o 
b r e  1 7 2 3 .  , &  p o u r  d e m e u r e r  q u i t t e  
p a r  N o u s  e n v e r s  l a - d i t e  C o m p a g n i e ,  
d e  la  f o m m e  d e  q u a t r e - v i n g t s - d i x  m i l 
l i o n s  f u r  l a - d i t e  f o m m e  d e  c e n t  m i l l io n s  
q u i  f o n t  l ’a n c i e n  f o n d s  d e  l a - d i t e  C o m 
p a g n i e ,  p a r  e l le  p o r t é  e n  n o t r e  T r é f o r  
R o y a l  e n  e x é c u t i o n  d e  l’E d i t  d u  m o i s  
d e  D é c e m b r e  1 7 1 7 .  E t  d ’a u t a n t  q u e  
N o u s  r e c o n n o i l f o n s  d e  p lu s  e n  p lu s  q u e  
f i  c e  m ê m e  f o n d s  d e  q u a t r e - v i n g t s - d i x  
m i l l i o n s  , q u i  e f t  l e  p a t r i m o i n e  d e s  
A f t i o n a i r e s , é t o i t  r e l i é  d a n s  la  c i r c u 
l a t i o n  d u  C o m m e r c e  d e  la  C o m p a g n i e ,  
i l  l u i  a u r o i t  p r o d u i t  a n n u e l l e m e n t  d e  
b i e n  p l u s  g r a n d s  b é n é f i c e s  , q u e  n e  
p e u v e n t  ê t r e  c e u x  d e  la  v e n t e  e x c l u 
s i v e  d u  T a b a c ,  à  q u e l q u e  f o m m e  q u ’ils 
p u i l f e n t  m o n t e r ,. &  q u e  p a r  c e t t e  r a i -  
f o n  &  a u t r e s  g r a n d e s  &  i m p o r t a n c e s  
c o n s i d é r a t i o n s  à  N o u s  c o n n u e s ,  il efl: 
d e  n o t r e  j u f t i c e  d ’a l f u r e r  à  l a - d i t e  C o m 
p a g n i e  ,  e n  la  m e i l l e u r e  f o r m e  &  m a 
n i è r e ,  l e - d i t  P r i v i l è g e  d e  v e n t e  e x c l u 
f iv e  ; N o u s  a v o n s , p a r  le  p r é f e n t  E d i t  
• p e rp é tu e l  & , i r r é v o c a b l e ,  c o n f i r m é  &

C Q Il-
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confirmons l’aliénation faite en confé- 
quence du-dit A rrêt du prem ier Sep
tem bre 1723. par les Commiflaires de 
notre Confeil, par Contrat pafle le 19. 
N ovem bre enfuivant, à la-dite Com
pagnie des Indes, du Privilège de la 
vente exclufive du T abac dans l'éten
due de notre Royaum e , Pays , T e r 
res & Seigneuries de notre obéiflance , 
fans que fous quelque prétexte que ce 
f o i t , elle puiffe être troublée en la 
jouiffance du-dit Privilège.

V I I I .

L a Compagnie des Indes exercera 
le Privilège exclufif de la vente du T a 
bac , en fon nom , comme chofe à el
le appartenant en pleine propriété , 
fans qu’il foit befoin qu’elle y foit au- 
torifée par aucun A rrêt de prife de 
poffeffion ; elle en jouira ainfi quelle 
en jouit ou doit jouir actuellement en 
conféquence de l’A rrêt de notre Con* 
feil du prem ier Septembre 1723., fans 
pouvoir augm enter le prix des Ta- 

, bacs ; & les contraventions au-dit Pri
vilège feront punies conformément à 
nos Edits , D éclarations, Ordonnan
ces &  Arrêts rendus fur cette matiè- 

M  3 re*
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r e ,  a in fi &  d e  la  m ê m e  m a n iè r e  que 
s ’il s ’e x e r ç o i t  e n  n o t r e  N o m ,  a t te n d u  
l ’in té r ê t  p u b lic  d an s  c e t t e  C o m p a g n ie ,  
d o n t  N o u s  e n te n d o n s  fo u te n ir  les P r i 
v ilè g e s  d e  to u te  n o t r e  a u to r i té .

I X .

E n c o r e  q u e  le C affé  é ta n t  d u  c rû  
&  c u l tu r e  d es  P a y s  d e  la  c o n c e ffio n  d e  
Ja C o m p a g n ie  d es  I n d e s , le  P r iv i lè g e  
e x c lu f if  d e  l’in t r o d u t t io n  &  v e n te  d e  
c e t t e  M a rc h a n d if e  lu i a p p a r t ie n t  d e  
d r o i t  ; n é a n m o in s  c o m m e  l ’a n c ie n n e  
C o m p a g n ie  d e s  In d e s  O rie n ta le s  e n  a- 
v o i t  n é g l ig é  la  T r a i t e ,  n o u s  e n  a v o n s  
a c c o r d é  n o m m é m e n t le  P r iv i lè g e  à la  
C o m p a g n ie  d es  I n d e s ,  p a r  les A r r ê t s  
d e  n o t r e  C o n fe il d u  31. A o û t &  12. 
O f to b r e  1 7 * 3 .,  q u e  N o u s  v o u lo n s  ê t re  
e x é c u t e z , e n  c o n f irm a n t le -d i t  P r iv i lè 
g e  à  la C o m p a g n ie  d es  In d e s  e n  ta n t  
que b e fo in  e f t  ; à c o n d i t io n  q u ’e lle  n e  
p o u r r a  e n  a u c u n  te m s  le  v e n d re  p lus 
c h e r  q u ’elle  le v e n d  p r é f e n te m e n t , &  
fan s d é ro g e r  a u  P r iv i lè g e  d e  la  V ille  
d e  M a rfe ille  à  c e t  é g a r d , d an s leq u e l 
n o u s  l ’a v o n s  m a in te n u e  p a r  A r r ê t  d e  
n o tr e  C o n fe il d u  8- F é v r ie r  172 4 .

X.
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X.

V o u l o n s  que la -d ite  Compagnie 
des Indes exerce le-dit Privilège exclu- 
fif de la vente du Caffé dans l’étendue 
de notre Royaum e, en la même for
me portée par l’Article V III. du pré- 
fent Edit pour le Privilège du T a b a c , 
&  que les fraudes &  contraventions 
qui pourroient y être comm ifes, foient 
jugées par les Juges à qui la connoif- 
fance en eft attribuée par notre D é
claration du 10. Odtobre 1723., régî- 
trée en nos Cours des A ides, &  con
form ément aux difpofitions de la-dite 
Déclaration.

X L

C o m m e  en confirmant la Compa
gnie des Indes dans des Privilèges de 
Commerce , qui ne peuvent fe foute- 
nir &  réuffir à l’avantage de notre E- 
ta t , qu’autant qu’ils feront exclufifs 
ainfi qu’ils l’ont toujours é té , &  qu’ils 
feront gouvernez par le même efprit ; 
notre intention eft que cette Compa
gnie ferve à l’accroiffement du Com
merce de notre Royaum e, fans affoi-

blir
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blir celui des N égocians particuliers; 
N ous déclarons qu’à l’avenir elle ne 
pourra prétendre aucun autre Privilè
ge exclufif, tel qu’il puiiïe ê t r e , que 
ceux qui lui font confirmez par le pré- 
fent Edit. E t attendu que l’expérien
ce Nous a fait connoître qu’autant l’é- 
tabliffement de cette Compagnie eft 
utile &  néceffaire, lorfqu’elle eft uni
quement occupée du foin des Colonies 
im portantes &  des parties de Commer
ce confidérables que Nous lui avons 
concédées, autant il eft contre le bon 
ordre &  contre nos in térêts, &  ceux- 
mêmes de la-dite Compagnie, qu’elle 
entre dans ce qui peut avoir rapport 
à nos Finances : Nous lui défendons 
très-expreffément de s’immifcer en au
cun terns , directem ent ou indirecte
m e n t , dans nos Affaires &  Finances j 
voulant quelle foit &  demeure con
form ément à fon inftitution , Compa
gnie purem ent de com m erce, appli; 
quée uniquement à foutenir celui qui 
lui eft confié , &  à faire valoir avec 
fagefie &  économie le bien de nos Su
je ts  qui y font intéreffez, fans que les 
fonds de la Compagnie des Indes puil- 
fent être en aucun cas employez à au
tre ufage qu’à fon comm erce.
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X II.

N o u s  avons par Arrêt de notre 
Confeil du 23. Mars 17^3. ordonné 
qu’il feroit pafle à la Compagnie des 
Indes un Contrat d’aliénation à titre 
d’engagem ent, des Droits compofans 
notre Domaine d’O ccident, pour de
meurer quitte envers elle de la fomme 
de trois millions trois cents trente-trois 
mille trois cents trente-trois livres fix 
fols huit deniers , à imputer fur les 
cent millions par elle portez en notre 
Tréfor Royal. Mais ayant reconnu 
qu’il étoit plus convenable que le-dit 
Domaine d’Occident ne fût peint fé- 
paré de nos Fermes générales , vou
lons & ordonnons que le-dit Arrêt de 
notre Confeil du 23. Mars 1723., qui 
n’a eu aucune exécution, demeure ré
voqué & comme non avenu; déchar
geons la-dite Compagnie des engage- 
mens & conditions y contenues. E t 
à l’égard des dix millions reflans des 
cent millions portez en notre T rtfo r 
Royal par la-dite Compagnie, déduc
tion faite des quatre-vingts-dix millions 
dont Nous nous fommes acquitez en
vers elle par l’aliénation du Privilège 

l ’orne 1F. N  exclu-
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exclufif de la vente  du Tabac , vou
lons qu’elle continue de jouir de la 
R en te  du principal des-dits dix millions 
de Contrats, à raifon de trois pour cent, 
conformément à l’Arrêt du 19. Sep
tembre 1719., & d’être payée des ar
rérages, de fix mois en fix mois, fur 
le-dit pied.

X I I I .

L  e  Privilège exclufif des Lo teries , 
que Nous avons accordé à la Compa
gnie des Indes par Arrêt de notre Con- 
feil du i f .  Février 1724., demeurera 
éteint &  fupprimé; n ’entendons néan
moins priver la-dite Compagnie de la 
liberté de faire à l’avenir des L o te
ries , en prenant nos permiffions par
ticulières.

X I V .

N o u s  avons par Arrêt de notre 
Confeil du 22. Mars 1723. fixé à cin- 
quante-fix mille le nombre des Aftions 
de la Compagnie des Indes; & comme 
depuis ce tems la Compagnie en a re
tiré à fon profit un nombre confidéra- 
ble, Nous voulons que les A étions re

tirées
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tirées par la Compagnie, foient an- 
nullées & brûlées en préfence des Ac
tionnaires, au jour qui fera indiqué, au 
plus tard trois mois après la publication 
du prélent E d it , dont il fera dreffé 
procès verbal inféré dans le régître 
des Délibérations de la-dite Compa
gnie.

X V .

L a Compagnie fe trouvant chargée 
de Rentes viagères conflituées en exé
cution de l’Arrêt de notre Confeil du 
20. Juin 1724. en faveur des Porteurs 
des Billets de L oterie, dont la Compa
gnie a reçu la valeur en argent ou en 
Actions par elle retirées ; Nous vou
lons que le-dit Arrêt foit exécuté félon 
fa forme & teneur, & que les Rentes 
conftituéea en conféquence foient exac
tement payées ; lequel payement de
vant être fait du même fonds affefilé 
au payement du Dividende des A étions 
retirées , & confidérant d’ailleurs les 
inconveniens qui ont r'éfuké ci-devant 
de la multiplication des A ftions, qui 
ne peut être faite qu’au grand préjudi
ce des premiers Aftionaires ; Nous dé
fendons à la Compagnie des Indes de

N  2 reti-
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retirer ou racheter à l’avenir aucunes 
A6tions, que pour être etemtes, an- 
nullées & brûlees en préfence des Ae- 
tionaires convoquez, dont fera dreiTé 
procès verbal , afin que le nombre ef- 
feélif d’Aftions qui fubl l ie r o n t , fuie 
toujours connu des Aétionaires.

X V I .

I l fera tenu tous les ans dans Je 
courant du mois de M ai,  au jour in
diqué, une Alïèmblée générale des Ac- 
tiom.ires, dans laquelle fera lu & rap
porté le Bilan gênerai des affaires de la 
Compagnie de l'année précédente, &  
dans laquelle la fixation du Dividende 
fera déclarée.

X V I I .

T o u t  Æ&ionaire qui aura dépofé 
vingt-cinq Aétions à la Caille générale 
de la Compagnie, dans le terme pref- 
crit par l’affiche d’indication de l Af- 
femblée générale, y aura entrée.

X V I I I .

E t a n t  informé que plufieurs Par-
ticu-
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ticuliers peuvent avoir employé en 
Aftions de la Compagnie des In d e s , 
des fonds provenant de rembourfe- 
m ent d’Effets qui leur tenoient natu
re de Propres ; confidérant qu’il peut 
y avoir à craindre pour les familles 
qui ont des fonds confidérables en Ac
tions , qu’ils ne fe diffipent par la fa
cilité qu’il y a d’en difpofer : Nous 
voulons qu’il foit libre à l’avenir à tous 
Propriétaires d ’Aélions, de les dépo- 
f e r , avec telles conditions & reflric- 
tions qu’il jugera à propos, à la CailTe 
générale de la Com pagnie, où il fera 
tenu par le Caillier général & de fa  
main un R égître  fecret de Compte 
ouvert des-d ites A6tions dépofées , 
tant pour le principal que pour les 
Dividendes ; & qu’il foie délivré par 
le-dit Caiffier général un A fte du-dit 
dépôt , qui fera paifé devant N otai
re  , contenant les conditions & ré d u c 
tions ftipulées par l’Aftionaire qui au
ra fait le d é p ô t , auxquelles le Caif
fier. général fera tenu de fe confor
mer.

X IX .

C o n f o r m é m e n t  à  l’Article XVI.
N  3 de
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de nos L ettres P aten tes du mois d ’A oût 
1717. , p o rtan t le p rem ier établiffe- 
m en t de la C om pagnie des Indes, fous 
le nom  de Com pagnie d’O ccid en t, tous 
procès qui pourro ien t na ître  en F ran 
ce  pour raifon des affaires d ’ic e ile , 
fe ro n t term inez &  jugez p a r les Juges- 
Confuls à Paris , do n t les fentences 
s ’ex écu tero n t en dernier reflort juf- 
qu ’à  la fom m e de quinze cents livres 
Sc au-deflous par p ro v ifio n , fauf l’ap
pel à n o tre  Cour de Parlem ent de Pa
r is :  E t  quant aux m atières criminelles 
dans Jefquelles la Com pagnie fera P ar
tie  , foit en d em an d an t, foit en défen
d a n t ,  elles feron t jugées par les Juges 
ordinaires.

S i  d o n n o n s  e n  m a n d e 
m e n t  à nos am ez &  féaux Con- 
feillers, les Gens tenans n o tre  Cour de 
P a rlem e n t, Cham bre des Com ptes &  
C our des Aides à P a ris , que no tre  pré- 
fen t E d it ils aien t à faire lire , publier 
&  rég ître r  , &  le contenu  en icelui 
g a rd e r, obferver &  exécuter félon fa 
fo rm e &  teneur. C a r  t e l  e s t  n o 

t r e  p l a i s i r .  E t afin que ce foit 
chofe ferm e &  ftable à tou jours, N ous 
y  avons fait m ettre  no tre  fcel. Don-
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né à Verfailles au mois de Juin  l’an 
de grâce mil fep t cents v in g t-c in q , &  
de n o tre  R egne le  dixièm e. Signé 
L O U I S ,  k t  plus b a s , Par le R o i ,  
Signé P h e l y p e a u x .  F ifa  F l e u 
r i  a u .  V u  au C onfeil, D o d u n .  E t 
fcellé du grand  Sceau de cire v e r te .

L u  £5? publié,  le Roi féant en fon L it  
de '"Juflice , £5? régîtré, oui &  ce requé
rant le Procureur - général du R o i , pour 
être exécuté félon fa forme &  teneur, 
Copies coilationnées d'icelui envoyées aux 
Bailliages &  Sénéchaujj'èes du Reffort , 
pour y  être pareillement lues, publiées &  
tnrégitrées. Enjoint aux Subfiituts de 
fon Procureur-général d'y tenir la m ain, 
£5? d'en certifier la Cour au mois. Ce 
huitième Ju in  mil fept cents vingt-cinq.

Signé 

M i r e  t .

X X L
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E d  i  t  du i ? o i ,  pour la Décharge £ s ?  Li
beration de la Compagnie des Indes.

D onné à Verfailles au mois de Tuin 
17 * 5 -

Régîtré en Parlement.

L O U IS  P A R  L A G R A C E  D E  DlEU 
R o i  d e  F r a n c e  e t  d e  N a 

v a r r e :  A  tous préfens &  à v e n i r ,  
S a l u t .  N o u s  avons confidéré que 
pour affermir la Compagnie des In d e s , 
&  affiner pour toujours la fortune du 
grand nom bre d'anciennes familles qui 
s’y  trouven t  liées par des évènemens 
dont ils n ’ont pas été les m aîtres,  il ne 
fuffifoit pas de confirmer les Privilèges 
de ce tte  Com pagnie , mais qu’il falloir 
encore lui accorder une pleine &  en 
tière décharge pour toutes les opéra
tions paflees; enforte q u ê ta n t  à co u 
v er t  de toute recherche , &  tranquille 
à  cet égard ,  elle foie de plus en plus 
encouragée à faire fructifier les diver-
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fes parties de fon Commerce, qui feul 
doit l’occuper à l’avenir. Dans cette 
v û ë , après Nous être fait rendre comp
te de la fituation de la-d ite  Compa
gnie , Nous avons reconnu qu’elle a- 
voit perdu quatorze cents fôixante-dix 
millions effectifs , par les opérations 
émanées de notre pur m ouvem en t, 
pendant le tems de notre M inorité, &  
principalement par l’achat & conver- 
iion d ’ACtions en Billets de Banque ; &  
comme elle n’avoit fait les-dites opé
rations & achats que par obéifïance à 
nos ordres, Nous avons jugé qu’il étoit 
de notre juftice de lui procurer des in- 
demnitez, li-non équivalentes à cette 
perte , du moins fuffifantes pour l’ac- 
quiter des engagemens qu’elle avoit 
pris avec Nous à l’occafion de la Ban
que Royale, & avec le Public. C’efl 
pourquoi Nous avons cédé à la- dite 
Compagnie le bénéfice des Réductions 
que Nous avons ordonné être faites 
par les Commiiïaires de notre Confeil, 
fur les Billets de Banque, Certificats de 
Comptes en Banque , RécépiiTez des 
Receveurs des Tailles pour Rentes au 
denier cinquante, RécépiiTez du Tré- 
for Royal, RécépiiTez des Directeurs 
des M onnoyes, Contrats & RécépiiTez 

N  5 de
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de R entes viagères fur la Com pagnie des 
In d e s , A fiions &  dixièm es d ’A&ions 
r e n t iè re s , Récépiffez des D irecteurs 
des Com ptes en B anque, convertibles 
en  Actions &  dixièm es d ’Adtions re n 
tiè re s , A  étions &  dixièm es d ’Aétions 
intéreffées de la C om pagnie des Indes j 
lefquels E ffets on t été vifez &  liquidez 
en  exécution des A rrêts de n o tre  Con- 
feil des 2 6 . Janv ier &  23. N ovem bre 
1721. &  a u tr e s , &  nous avons fait 
rem e ttre  p ar nos ordres particuliers 
tous ces E ffets aux Caiffiers &  Pré- 
pofez de la-dite C om pagnie, dans le 
tem s &  à m efure qu’ils o n t été ra p 
p o rtez  aux Cailles du V ifa ; après quoi 
la Com pagnie a re tiré  &  payé les C er
tificats de Liquidation que N ous avions 
fa it délivrer pour valeur d es-d its  E f
fe ts ; fç av o ir, les Certificats de L iqui
dation d A ftio n s , en nouvelles A fiions 
fabriquées au nom bre de cinquante-fix  
m ille, conform ém ent à l’A rrê t de n o 
tre  Confeil du 22. M ars 1723 ., &  ceux 
de S om m es, en A fïïgnations du T rc fo r 
R oyal. M ais le bénéfice de ces R éd u c
tions n ’ayant pas été fuffifant pour li
bérer la C om pagnie des In d e s , N ous 
lui avons accordé la fom m e de cinq 
cents quatre-vingts-tro is millions de l i 

v res ,
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v res , en Ordonnances au Porteur fur 
notre T réfor R o y a l, expédiées en 
exécution des Arrêts de notre Confeil 
des 7. &  14. Juin 1723. pour la Liqui
dation des indemnitez prétendues par 
la-dite Compagnie pour dépofleffion, 
non-jouiffance &  intérêts , ainfi qu’il 
eft porté aux-dits A rrê ts , &  pour l’in- 
demnifer en partie des pertes confidé- 
rables quelle avoit faites par les opéra
tions auxquelles elle s’étoit engagée par 
nos ordres , &  ces Ordonnances lui 
on t fervi de valeur pour retirer les Bil
lets de Banque qui étoient au T ré fo r 
R oyal; au moyen de quoi tous les Bil
lets de Banque étant raffemblez dans 
les mains du Sieur Bourgeois Tréforier 
de la-dite Banque, Nous les avons fait 
brûler en préfence des Commilfaires 
de notre Confeil par Nous députez , 
qui en ont drefle leurs procès verbaux ; 
&  le-dit Sieur Bourgeois , au nom de 
la-dite Com pagnie, a rendu compte de 
la Banque à notre Chambre des Comp
tes de Paris, par lequel la dépenfe eft 
égale à la rece tte , l’une &  l’autre mon
tan t à trois milliards foixante-dix mil
lions neuf cents trente-neuf mille qua
tre  cents livres; ainG il ne Nous refte 
plus qu’à, Nous déclarer formellement

fur
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fur les moyens de libération que Nous 
avons procurez à la Compagnie des 
Indes, & à confirmer le don que Nous 
lui avons fait de la-dite fomme de cinq 
cents quatre- vingts - trois millions en 
Ordonnances au Porteur , & des Ré
ductions ordonnées fur les Effets vifez. 
Et comme il y a dans divers Arrêts de 
notre Confeil des difpofitions qui pour- 
roient paroître à fa charge, Nous a- 
vons en même tems jugé néceffaire de 
Nous expliquer fur tous ces points, 
afin de rendre fon état fixe, & d’em
pêcher qu’elle ne puiffe jamais être in
quiétée : Nous avons auffi réfolu non 
feulement de confirmer la nullité des 
Billets d’emprunt de la - dite Compa
gnie, qui font demeurez dans le Public 
faute par les Propriétaires ou Porteurs 
de les avoir placé en Rentes héréditai
res au denier cinquante, ou vingeres 
au denier vingt-cinq fur nos I  ailles , 
conformément aux Arrêts de notre 
Confeil des 26 . Juillet , 22. Août & 
29. Septembre 1723. & autres, dans 
les délais qui y font indiquez ; mais en
core d’en décharger la-dite Compagnie, 
comme aulli de tous fes autres Effets 
qui font pareillement demeurez dans e 
Public, du nombre de ceux dont la re

pré-
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préfentation & le Vifa ont été ordon
nez par 1 Arrêt de notre Confeil du 
26. Janvier 1721. , defquels Nous a- 
vons prononcé la nullité par divers Ar* 
r e t s , & en dernier lieu par notre Edit 
concernant le Vifa. Dans le defTein 
que Nous avons depuis long-'ems d’é
teindre & fupprimer entièrement les- 
dits Effets, Nous avons ci-devant fait 
brider, en vertu d’Arrêts de notre Con- 
fed, la plupart de ceux qui ont été rap
portez aux Caiffes du V ifa, &  retirez 
par les Prép fez &  Commis de la-dite 
Com pagnie, & de ceux quelle a reti
rez par re-; opérations particulières; & 
Nous jugeons à propos d’ordonner que 
ce qu’il en refie , fera pareillement 
brûlé, Enfin pour raflürer le Public9 
& ne rien laiffer exifter de tout ce qui 
pourroit faire craindre des recherches, 
foit contre la Compagnie des Indes, 
fes anciens D irecteurs , Commis & 
P répore z ,  foit contre aucuns de nos 
Sujets ; il Nous a paru néceffaire de 
faire brûler l o u s  l e s  Régîtres &  Papiers 
qui ont fervi aux achats d ’Aètions , &  
à toutes les autres opérai ions que la  
Compagnie des Indes a faites par no
tre ordre pendant notre Minorité , & 
meme les Comptes des Caifliers &

Com-
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C o m m is  e m p lo y e z  a u x  - d i t e s  o p é ra*  
t i o n s  ; à  l ’e x c e p t io n  n é a n m o in s  d e s  
R é g î t r e s , P a p ie r s  &  C o m p te s  q u i c o n 
c e r n e n t  le  C o m m e r c e  d e  la - d i te  C o m 
p a g n i e ,  &  d e  p o u r v o i r  à  la  d é c h a r g e  
d e s - d i t s  C a if f ie rs  &  C o m m is  d e  la  C o m 
p a g n i e  d e s  I n d e s .  A  c e s  C a u s ï s  
&  a u t r e s  à  c e  N o u s  m o u v a n t ,  d e  l ’a 
v is  d e  n o t r e  C o n f e i l ,  &  d e  n o t r e  c e r 
t a i n e  f c i e n c e ,  p le i n e  p u i f ia n c e  &  a u 
t o r i t é  R o y a l e ,  N o u s  a v o n s  p a r  n o t r e  
p r é f e n t  E d i t  , p e r p é t u e l  &  i r r é v o c a 
b le  ,  d i t ,  f l a tu é  &  o r d o n n é , d i f o n s , 
( l a tu o n s  &  o r d o n n o n s  , v o u lo n s  &  
N o u s  p l a î t  c e  q u i f u i t :

A r t i c l e  P r e m i e r .

Q u e  la  C o m p a g n ie  d e s  I n d e s  f e r a  
b ie n  &  v a la b l e m e n t  d é c h a r g é e  d e  t o u 
te s  le s  o p é r a t io n s  d e  Ja B a n q u e  é ta b l ie  
g é n é r a l e  p a r  n o s  L e t t r e s  P a te n t e s  d e s  
2 .  &  2 0 . M a i  1 7 1 6 . ,  d e p u is  c o n v e r t i e  
e n  B a n q u e  R o y a le  p a r  n o t r e  D é c la r a 
t i o n  d u  4 . D é c e m b r e  1 7 1 8 - ,  &  e n f u i te  
r é u n i e  à  la - d i t e  C o m p a g n ie  d e s  I n d e s  
p a r  A r r ê t  d e  n o t r e  C o n fe il  d u  2 4 . F é 
v r i e r  1 7 2 0 . &  a u t r e s  r e n d u s  e n  c o n fé -  
q u e n c e  le s  2 6. J a n v i e r  &  7 . A v ril 
1 7 2 1 . ,  la q u e l le  d é c h a r g e  N o u s  a v o n s

a c c o r -
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accordée & accordons à la-dite Com
pagnie des Indes, en vertu du compte 
des Billets de Banque faits & délivrez 
dans le Public depuis leur ctabliflement 
jufqu’à leur fupprefïion, qui a été ren
du pour & au nom de la-dite Compa
gnie des Indes, par le Sieur Bourgeois 
Tréforier général de la Banque, à no
tre Chambre des Comptes de Paris, le 
15. Novembre 1723., & par lequel la 
dépenfe eft égale à la recette, l’une & 
l’autre montant à trois milliards foixarn- 
te-dix. millions neuf cents trente-neuf 
mille quatre cents livres.

IL

N o u s  avons de la même autorité 
quedeflus, confirmé & confirmons le 
don que Nous avons fait à la Compa
gnie des Indes, de la fo nme de cinq 
cents quatre-vingts-trois millions de li
vres en Ordonnances fur notre Tréfor 
Royal , fuivant les Arrêts de notre 
Confeil des 7. & 14. Juin 1723., tant 
pour Liquidation d’indemnitez préten
dues par la-dite Compagnie des Indes 
pour dépofleffion , non-jouilîance & 
in térê ts , ainfi qu’il eft porté aux-dits 
A rrê ts , que pour l’indemnifer en par-
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tie de la perte qu’elle a faite de qua
torze cents fa isan te-d ix  millions par 
les opérations émanées de notre pur 
mouvement, pendant le tems de notre 
M inorité , & principalement par l’achat 
&  converfion d’Aclions en Billets de 
Banque; lefquelles opérations & achats 
elle n ’a fait que par obéiflance aux or
dres qui lui en ont été donnez en notre 
nom pendant notre Minorité. Voulons 
que les-dites Urdonnjnces montant à 
la-d ite  fomme de cinq cents quatre- 
vingts trois millions de livres, foient 
paflées dans les Comptes des Gardes 
de notre Tréfor Royal , fans aucune 
difficulté , &  que la-dite  Compagnie 
ne puifTe être recherchée pour raifon 
d ’icelles, fous quelque prétexte que ce 
foit ou puilTe être.

I I I .

Q u o i q u ’i l  foit porté par l’Arti
cle II. de notre Déclaration du 4. Pé- 
cembre 1718-5 que les ilx millions de 
livres provenant du fonds des douze 
mille A&ions dont la Banque générale 
étoit compofée , lefquelles Nous ap- 
partenoient au moyen du rembourfe- 
ment qui en avoit été fait de nos de

niers
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niers aux Aftionaires, demeureroiene 
dans la Banque Royale pour lai fervir 
de fonds ; Nous avons difpenfé &  dif- 
penfons la-dite Compagnie des Indes , 
de compter tant du fonds des-dites 
A d ions ,  que des bénéfices quelles ont 
pu produire , attendu que cet^ Article 
de notre Déclaration du 4. Décembre 
1718- n’a p o i n t  eu d’exécution , ne le 
trouvant aucune dépenfe faite au T ré -  
for Royal pour ce fujet, ni dans aucun 
com pte, &  le Tréforier de la Banque 
Royale n’en ayant fourni aucune quit
tance, en vertu de laquelle on puifi'e lui 
en demander c o m p te , & conféquem- 
ment à la-dite Compagnie.

IV.

No u s  avons confirmé &  confir
mons la celTion que Nous avons fai
te des bénéfices de la Banque Royale, 
à la Compagnie des Indes, avec effet 
r é t ro a t t i f , par Arrêt de notre Confeil 
du 24. Février 1720., portant réunion 
de la-dite Banque à la-dite Compagnie, 
qui n’a été tenue de compter des Bil
lets de Banque, qu’en vertu du -d it  
Arrêt ; & en conféquence Nous avons 
difpenfé & difpenfons la-dite Compa- 

ïome IF. O gnie,



Recueil
g n ie , de Nous rendre aucun com pte , 
non feulement des profits des efcomp- 
te s , des Lettres de Change &  autres 
opérations de la Banque Royale, def- 
quels le T réforier a été obligé de tenir 
un R égître conformément à l’Article 
V III. de notre Déclaration du 4. D é
cem bre 1718- , mais encore des béné
fices provenant de l’exécution de l’Ar
rê t de notre Confeil du 21. Décembre 
1719. qui a fixé l ’argent de Banque à 
cinq pour cent au-deflus de la valeur 
de l’argent c o u ra n t, auquel prix il a 
é té  permis de délivrer des Billets de 
Banque à Paris &  dans les Provinces, 
jufqu’à ce que par A rrêt de notre 
Confeil du 24. Février 1720. N ous a- 
vons abrogé cet ufage.

V .

L a - d i t e  Compagnie fera déchar
gée des difpofitions des Arrêts de no
tre  Confeil des 25. Juillet &  9. Décem
bre 1 7 1 9 . ,  p a r  lefquels Nous lui avons 
cédé d’un côté le bénéfice fur la fabri
cation des M onnoyes pendant neuf 
ans, moyennant cinquante millions que 
la-dite Compagnie devoit Nous payer, 
&  de l’autre les droits pour les affina

ges



des 'Pièces. i  63
ges & départs d ’or & d ’argent dans les 
M onnoyes ; de laquelle ceffion la-dite 
Compagnie des Indes n ’a pas joui , 
ayant laifle le-dit bénéfice &  le produit 
des-dits d ro its, aux Hôtels des M on- 
n o y és , dans les mains des D ire£leurs, 
lefqueJs font tenus d ’en com pter dans 
la forme ord inaire , auffi-bien que des 
augmentations furvenues fur les Efpé- 
ces &  matières d’or & d’argent depuis 
le 25. Juillet 1719. jufqu’à la fin de 
1720. ; &  voulons en conféquence * 
que la-d ite  Compagnie foit difpenfé^ 
de Nous rendre aucun compte pour 
raifon des-dits bénéfices’ &  droits fur 
les M onnoyes.

VI.

L a  Compagnie des Indes n’ayant 
jamais rien reçu du droit de dix pour: 
cent que nous avions ordonné être le
vé dans nos Bureaux au profit de la-' 
dite Compagnie , par A rrêt de notre 
Confeil du 22. Janvier 1720., fur tou
tes les Efpéces &  matières d’or &  d’ar
gent qui entreroient dans le Royaume 
pendant neuf ans, Nous déclarons que 
la-dite Compagnie eft exempte de N ous 
rendre aucun compte à ce fuiet.

O 2 V I L
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V I L

N o u s  a v o n s  c o n f i r m é  &  c o n f i r 
m o n s  la  r é t r o c e f f i o n  q u e  la  C o m p a g n i e  
d e s  I n d e s  N o u s  a  f a i t e  d e  c i n q u a n t e  
m i l l io n s  d ’A c l i o n s  q u i  n o u s  a p p a r t e -  
n o i e n t ,  l a q u e l l e  N o u s  a v o n s  a c c e p t é e  
p a r  l ’A r t i c l e  I L  d e  l’A r r e t  d e  n o t r e  
C o n f e i l  d u  3. J u i n  1 7 2 0 . ,  &  N o u s  a- 
v o n s  e n  c o n f é q u e n c e  d é c h a r g é  p u r e 
m e n t  &  f i m p l e m e n t  l a - d i t e  C o m p a 
g n i e  , d e s  n e u f  c e n t s  m i l l io n s  q u ’e l le  
d e v o i t  N o u s  p a y e r  p o u r  v a l e u r  d e s - d i t s  
c i n q u a n t e  m i l l io n s  d ’A & i o n s  q u e  N o u s  
lu i  a v o n s  c é d é e s  p a r  les  A r t i c l e s  V .  &  
V I .  d e  l ’A r r ê t  d e  n o t r e  C o n f e i l  d u  2 4 . 
F é v r i e r  1 7 2 0 .  , l e f q u e l l e s  c e n t  m i l l e  
A l l i o n s  N o u s  a v o n s  f a i t  b r û l e r  e n f u i -  
t e  ,  e n  p r é f e n c e  d e s  C o m m i f i a i r e s  d e  
n o t r e  C o n f e i l , q u i  e n  o n t  d r e i f é  p r o c è s  
v e r b a l ,  c o n f o r m é m e n t  a u - d i t  A r t i c l e I I .  
d e  l ’A r r ê t  d u  3. J u i n  1 7 2 0 .

V I I I .

L a - d i t e  C o m p a g n i e  n e  p o u r r a  
ê t r e  r e c h e r c h é e , n i  o b l i g é e  d e  N o u s  
r e n d r e  a u c u n  c o m p t e  p o u r  r a i f o n  d u  
d r o i t  q u e  N o u s  a v o n s  é t a b l i  f u r  le

C a f to r
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C a f t o r  p a r  l ’A r r ê t  d e  n o t r e  C o n f e i l  d u  
1 6 .  M a i  1 7 2 0 .  q u i  a  r e n d u  c e  c o m 
m e r c e  l i b r e  ; l e q u e l  d r o i t  N o u s  a v o n s  
o r d o n n é  p a r  l e  m ê m e  A r r ê t  ê t r e  p a y é  
à  l a - d i t e  C o m p a g n i e  , à  l ’e n t r é e  d u  
R o y a u m e ,  p o u r  l u i  t e n i r  l i e u  d u  P r >  
v i l é g e  e x c l u f i f  d u  C a f t o r  , q u e  N o u s  
l u i  a v i o n s  a c c o r d é  p a r  l ’A r t i c l e  I I .  d e  
n o s  L e t t r e s  P a t e n t e s  d u  m o i s  d ’A o û t  
1 7 1 7 .  ,  p o r t a n t  é t a b l i f l e m e n t  d e  l a  
C o m p a g n i e  d ’O c c i d e n t , n o m m é e  d e 
p u i s  C o m p a g n i e  d e s  I n d e s  ; c e  q u i  a  
é t é  e x é c u t é ,  j u f q u ’à  c e  q u e  p a r  a u t r e  
A r r ê t  d e  n o t r e  C o n f e i l  d u  3 0 .  M a i  
1 7 1 7 .  N o u s  a v o n s  r é t a b l i  l e  P r i v i l è g e  
e x c l u f i f  d e  la  v e n t e  d u  C a f t o r ,  e n  f a 
v e u r  d e  l a - d i t e  C o m p a g n i e .

I X .

C o m m e  l a  C o m p a g n i e  d e s  I n d e s  a  
r e t i r é  d e  n o t r e  T r é f o r  R o y a l ,  &  p a y é  
a u - d i t l  r é f o r  R o y a l  e n  A i ï ï g n a t i o n s  p a r  
e l l e  a c q u i t t é e s  e n  1 7 1 9 . &  1 7 2 0 .  l e s  
B i l l e t s  d e  c i n q  c e n t s  v i n g t  &  c i n q u a n 
t e - d e u x  L o u i s  d ’a r g e n t ,  é c h û s  a u  2 9 .  
N o v e m b r e  1 7 2 1 . ,  &  c e u x  d e  t r e n t e -  
Ij x  L o u i s  &  d e m i  d ’a r g e n t  é c h û s  le  1 0 .  
J a n v i e r  1 7 2 2 .  p o u r  l e s  e m p r u n t s  q u e  
N o u s  a v i o n s  p e r m i s  d e  f a i r e  à  l a - d i t e

O  3 C o i n -
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C o m p a g n i e  p a r  l e s  A r r ê t s  d e  n o t r e  C o n -  
f e i l  d e s  2 7 .  O f t o b r e  &  2 7 .  N o v e m b r e  
1 7 2 0 . ,  &  9 .  J a n v i e r  1 7 2 1 . ,  l e f q u e l s  a -  
v o i e n t  é t é  r e ç u s  à  n o t r e  T r é f o r  R o y a l ,  
&  c o n v e r t i s  e n  q u i t t a n c e s  d e  F i n a n c e  
a u  d e n i e r  c i n q u a n t e , o u  e n  R e n t e s  
v i a g è r e s  f u r  n o s  T a i l l e s  , c r é é e s  p a r  
n o t r e  E d i t  d u  m o i s  d e  J u i l l e t  1 7 2 3 . ,  
ç o n f o r m é n i e n t  a u x  A r r ê t s  d e  n o t r e  
C o n f e i l  d e s  2(5. J u i l l e t  , 2 2 .  A o û t  &  
2 9 .  S e p t e m b r e  1 7 2 3 .  &  a u t r e s ;  N o u s  
o r d o n n o n s  q u e  l a - d i t e  C o m p a g n i e  d e s  
I n d e s  f e r a  d i f p e n f é e  d e  N o u s  r e n d r e  
c o m p t e  d u  f o n d s  d e s - d i t s  B i l l e t s  d ’e m 
p r u n t  q u e l l e  a  r e ç u , &  d e  n o t r e  p l e i 
n e  p u i f f a n ç e  &  a u t o r i t é  R o y a l e ,  N o u s  
a v o n s  a n n u U é , '  é t e i n t  &  f u p p r i m é ,  a n 
n u l i o n s  , é t e i g n o n s  &  f u p p r i m o n s  c e u x  
d e s - d i t s  B i l l e t s  d ’e m p r u n t  q u i  f o n t  d e 
m e u r e z  d a n s  l e  P u b l i c  , f a u t e  p a r  l e s  
P r o p r i é t a i r e s  o u  P o r t e u r s  d ’e n  a v o i r  
f a i t  l ’e m p l o i  &  l a  c o n v e r f i o n  o r d o n n é e  
p a r  l e s - d i t s  A r r ê t s  d e  n o t r e  C o n f e i l  d e s  
2 6 . J u i l l e t ,  2 2 .  A o û t ,  &  2 9 .  S e p t e m b r e  
1 7 2 3 .  &  a u t r e s ,  d a n s  l e s  d é l a i s  q u i  y  
f o n t  i n d i q u e z ,  f a n s  q u ’il e n  p u i û e  ê t r e  
f o r m é  a u c u n e  d e m a n d e  c o n t r e  l a  C o m 
p a g n i e  &  les  D i r e c t e u r s  d ’i c e l l e  q u i  l e s  
o n t  f i g n e z  , d o n t  N o u s  l e s  a v o n s  d é 
c h a r g é  &  d é c h a r g e o n s .
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X.

N o u s  avons cédé &  o ftro y é , cé
dons &  oftroyons à la Compagnie des 
In d e s , à titre d’indemnité &  pour la 
dédommager des pertes qu’elle a faites 
à l’occafion des achats d’A ftio n s , &  
des autres opérations émanées de no tre  
m ouvem ent pendant le cours de notre 
M ino rité , le bénéfice des Rédudtions 
que N ous avons ordonné être faites par 
les Sieurs Commiflaires de notre Con^- 
f e i l , fur les Billets de Banque, Certifi
cats de Comptes en Banque, Récépiflez 
des Receveurs des Tailles pour Rentes 
au denier cinquante , Récépiflez du 
T réfor Royal , Récépiflez des D irec
teurs de M onnoyes, Contrats &  R écé
piflez de Rentes viagères fur la-dite 
Compagnie, Adtions & dixièmes d’Ac
tions ren tières, Récépiflez des D irec
teurs des Comptes en Banque , conver- 
fibles en A llions & dixièmes d’A&ions 
ren tiè re s , A£tions & dixièmes d ’Ae- 
tions intéreflees de la-dite Compagnie j 
lefquels Effets ont été vifez & liquidez, 
en exécution des Arrêts de notre Con- 
feil des 26. Janvier & 23. N ovem bre 
1721. & autres. Voulons que la-dite

Com>
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Compagnie foit bien & valablement 
déchargée des-dits Effets vifez , que 
Nous avons fait remettre par nos or
dres particuliers à Tes Cailliers & Pré- 
pofez, dans le tems & à mefure qu’ils 
ont été rapportez aux Caiffes du Vifa; 
& la difpenfons de Nous rendre comp
te desdits P2ffets, que Nous déclarons 
lui appartenir au moyen de ce quelle 
a retiré & payé les Certificats de Li
quidation que Nous avions fait délivrer 
pour valeur des-dits Effets ; fçavoir , 
les Certificais de Liquidation d’Ac- 
tions, en nouvelles Actions fabriquées 
au nombre de cinquante-fix mille, con
formément à l’Arrêt de notre Confeil 
du 22. Mars 1723. , & ceux de Som
mes, en Affignations du Tréfor Royal.

XI .

N o u s  avons pleinement déchargé 
la Compagnie des Indes , de tous les 
Effets de la - dite Compagnie qui font 
demeurez dans Je Public , du nombre 
de ceux dont la repréfentation & le 
Vifa ont été ordonnez par l’Arrêt de 
notre Confeil du 2 6 . Janvier 1721. & 
autres Arrêts poftérieurs, defquels Ef
fets Nous avons prononcé la nullité

par
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par divers Arrêts de notre Confeil, &  
en dernier lieu par notre Edit concer
nant le Vifa ; & voulons que les Pro
priétaires & Porteurs d’iceux n ’en 
puiifent répéter aucune valeur contre 
ia-dite C om pagnie, ni contre Tes D i
recteurs, Prépofez &  Commis qui les 
on t fignez , dont Nous les déchar
geons.

XII.

L a plupart des Effets de la Compa
gnie des Indes, rapportez aux Cames 
du V ifa , &  retirez par les Prépofez 
&  Commis de la-dite C om pagnie, &  
de ceux qu’elle a retirez par fes opéra
tions particulières, ayant été brûlez pu
bliquement , en vertu des Arrêts de 
notre Confeil, voulons que ce qu’il en 
refte , foit pareillement brûlé en pré- 
fence des Sieurs Commiifaires de no
tre  Confeil qui feront par Nous nom
mez , lefquels en drefferont procès 
verbal.

X I I I .

T o u s  les Régîtres & Papiers qui 
on t fervi aux achats d’A vions , &  à

Zome IV. P tou»
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toutes les autres opérations que la 
Compagnie des Indes a faites par no
ire ordre , pendant notre Minorité , 
&  même les Comptes des Caiffiers & 
Commis employez aux - dites opéra
tions , à l’exception néanmoins des 
R ég îtres, Papiers & Comptes qui con
cernent le Commerce de la-dite Com
pagnie , feront pareillement brûlez en 
préfence des Commiffaires de notre 
Confeil qui en drefferont auffi leur 
procès verbal ; & il fera délivré aux- 
dits Caiffiers & Commis de la-dite 
Compagnie, des Certificats vifez par 
les-dits Sieurs Commiffaires, portant 
qu’ils auront remis au dépôt de la 
Compagnie des Indes leurs Comptes 
bien & dûement examinez , clos & 
arrêtez , dans lefquels la dépenfe efl 
égale à la recette, au moyen defquels 
Certificats les-dits Caiffiers & Commis 
feront déchargez de leur geftion.

S i d o n n o n s  e n  m a n d e m e n t  
à nos amez & féaux Confeillers les 
Gens tenans notre Cour de Parlem ent, 
Chambre des Comptes & Cour des Ai
des à Paris, que notre préfent Edit ils 
aient à faire l ire , publier &  rég ître r, 
&  le contenu en icelui garder , ob-
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fe rv e r &  exécuter félon fa form e &  
teneur. C a r  t e l  e s t  n o t r e  p l a i 
s i r .  E t afin que ce foit chofe ferm e 
&  fiable à to u jo u rs , N ous y avons fait 
m e ttre  n o tre  fcel. D o n n é  à V erfail- 
les au mois de Juin  l’an de g râce mil 
fep t cents vingt - cinq , &  de n o tre  
R eg n e  le dixièm e. Signé L O U I S .  
E t plus b a s , Par le R o i , P h e l y *  
p e a u x .  V if*  F l e u r i a u .  V u  au 
C onfeil, D  0 d  ü  n.  E t fcellé du grand 
fceau en cire verte .

L û  &  publié, le Roi féant en fon L it  
de Juftice, rég îtré , ouï &  ce requérant 
le Procureur-général du R o i , pour être 
exécuté félon fa  forme 13 teneur ; co
pies collationnées d'icelui envoyées aux 
Bailliages &  Sénéch-iuffees du R e fo r t  , 
pour y  être pareillement làes, publiées 13 
enrégîtrées ; enjoint aux Subftituts de fon 
Procureur-général d’y  tenir la main , (3  
d'en certifier la Cour au mois. Ce huitiè
me Ju in  mil fept cents vingt-cinq.

Signé

M l R E Y.

p % xx ir .
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X X I I .

E d i t  du R oi, portant Confirmation des 
Opérations du V ifa , &  de la nullité 

des Effets non vifez.

D onné à Verfailles au mois de Tuin 
1 7 2  5-

Régîtrê en Parlement.

OUIS P A R  LA G R A C E  D E  D j E Ü
R o i  d e  F r a n c e  e t  d e  N a 

v a r r e  : A tous préfens &  à venir, 
S a l u t .  Diverfes opérations émanées 
de notre mouvem ent pendant notre 
M inorité , n ’ayant pas fuccédé fuivant 
nos v û ës , qui étoient non feulement de 
procurer à nos Sujets les moyens de 
s’acquiter les uns envers les au tres, ce 
qui a réuffi, mais encore de libérer no
tre  E tat des dettes qui avoient été 
contraftées dans des tems difficiles ; 
N ous eûmes le déplaifir de voir nos 
Peuples chargez d’une infinité d’Effets 
&  Papiers de différente efpéce , qui 
s’étoient répandus dans le Public par

des
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des voyes inufitées , &  qui étoient 
tombez dans le plus vil difcrédit, parce 
qu’ils n’avoient eu qu’une valeur ficti
ve ; la Compagnie des Indes épuifée 
par la perte des fonds de Tes AStionai- 
r e s , & accablée fous le poids des det
tes immenfes qu’elle avoit contra&ées 
avec le Public ; la plupart des Ordres 
du Royaume intervertis par la déca
dence des anciennes fo rtu n es , &  par 
l’élévation des nouvelles ; &  beaucoup 
d ’anciens Créanciers de l’E tat confon
dus avec de nouveaux Porteurs de 
créances qui ne leur avoient rien coû
té ,  fans qu’ils pulfent être démêlez les 
uns des autres à la fimple repréfenta- 
tion des-dits Effets & Papiers qui é- 
toient uniformes. Dans cette fituation 
nous reffentîmes tous les maux de nos 
Sujets, &  notre objet fut de les foula- 
ger tous fans préférence & fans dif- 
tinflion. Nous en fîmes examiner les 
moyens dans notre Confeil ; &  il fut 
réfolu de m ettre les biens de la Com
pagnie des Indes en féqueftre , &  de 
les faire régir par des Commiffaires de 
notre Confeil ; de ramener les dettes 
publiques à une telle proportion , que 
notre E ta t pût les fu p p o rte r, &  de 
connoître les Propriétaires &  Porteurs 

P 3 d’Ef-
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d’Effets, & avec quelles valeurs ils les 
avoient acquis, pour rendre une jufti- 
«e diftributive à nos Sujets, & faire 
tomber la réduction fur les créances 
qui feroient le moins foutenues de 
preuves. Ainfi nous ordonnâmes par 
]’Arrêt de notre Confeil du 2(5. Janvier 
iy z i. & par d’autres poftérieurs, que 
tous les Contrats de Rentes perpétuel
les & viagères fur nos Aides & Gabel
les , les Quittances de Finance pour 
Rentes au denier cinquante fur nos 
Tailles, les Billets de Banque, Certifi
cats de Comptes en Banque, Récépif- 
fez des Receveurs des Tailles^ pour 
Rentes au denier cinquante, Récépif- 
fez de notre Tréfor R oyal, Récépiflez 
des Directeurs de nos Monnoyes, Con
trats & Récépiflez de Rentes viagères 
fur la Compagnie des Indes , Actions 
& dixièmes d’A&ions rentières, Récé- 
piffez des Directeurs des Comptes en 
Banque convertibles en ACtions & 
dixièmes d’A&ions rentières , Aélions 
& dixièmes d’A&ions intéreflees de la 
Compagnie des Indes, feroient repré- 
fentez par les Propriétaires ou Por
teurs , & même par les Dépofitaires 
des-dits Effets, tant à Paris que dans 
les Provinces, pour être vifez par des

Com-
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Commiffaires de notre Confeiî, &  que 
l’origine en feroit déclarée. L ’exécu
tion de ces Arrêts produiflt plus de 
cinq cents mille déclarations, &  nous 
fit connoître que la mafle des dettes 
publiques excédoit trois milliards deux 
cents millions , en com ptant l’évalua
tion que les Adlionaires avoient don
née aux Aftions repréfentées au nom 
bre de cent trente mille. N ous fixâ
mes enfuite par les deux Arrêts de no
tre Confeil du 23. N ovem bre 1721L 
des Loix générales fur le même p lan , 
pour la Réduction &  Liquidation des Ef
fets vifez ; & nous fîmes notre propre 
d e tte , de tous ceux qui portoient une 
valeur num éraire , lefquels avant que 
d’avoir été réduits , m ontoient à deux 
milliards trois cents millions. Nous 
aurions bien vou lu , comme Pere com 
mun de nos Sujets qui nous font tous 
égaux , adm ettre au nombre de nos 
Créanciers les A&ionaires de la Com
pagnie des In d e s , entre lefquels il y a 
beaucoup 3’anciennes familles qui ont 
acquis des Actions à titre  onéreux , 
dans le tems où les rembourfemens for
cez ne leur laifloient point d’autre em 
ploi pour fe faire un revenu ; mais l’é
ta t de nos F inances, & la grande quan- 

P 4 tité
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tité des autres créances par Nous re
connues , ne Nous permettaient pas 
de Nous charger d’un objet auffi con- 
fidérable que l'eût été la Liquidation 
des A6tions en valeurs numéraires, 
d ’autant que fuivant les déclarations 
des Àélionaires, elles leur tenoient lieu 
de neuf cents millions; c’eft pourquoi 
Nous ordonnâmes que les Aftïons fe- 
roient liquidées en Adlions , & qu’el
les demeureraient à la charge de la 
Compagnie des Indes, que Nous fûmes 
ainfi obligez de remettre dans la jouif- 
fance de fes Effets, & de maintenir & 
protéger, pour éviter la ruine de ceux 
qui s’-étoient livrez de bonne-foi à fa 
fortune. Sur ce principe , les Com- 
miffaires députez par l’Arrêt de notre 
Confeil du 7. Décembre 1721. & au
tres , procédèrent à la Rédu£tion & Li
quidation des Effets vifez , & figne- 
rent leurs jugemens fur des Feuilles ex
pédiées féparément pour chaque décla
ration. Par les Arrêts de notre Con
feil des 4. , 13. & 25- Janvier 1722. 
Nous fîmes l’établiffement des Cailles 
du V ifa, &  la nomination d’un princi
pal Commis des-dites Caiffes & de fes 
Procureurs , & Nous prefcrivîmes la 
forme en laquelle tous les Effets vifez

fe-
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fer oient rapportez aux-d ites Caifles; 
&  tant par les-dits A rrê ts , que par ce
lui du 4. Août 17^2 ., Nous ordonnâ
mes que fur les GrofTes des Contrats de 
Rentes perpétuelles & viagères fur nos 
Aides &  Gabelles, &  fur les Quittan
ces de Finance pour Rentes au denier 
cinquante fur nos T a ille s , mention fe- 
roit faite de laRédu& ion & de la Liqui
dation par les Commiflaires de notre 
Confeil, en conformité des Feuilles de 
Liquidation, &  que les Notaires four- 
niroient au principal Commis des-dites 
Caifles ou à fes Procureurs, leurs Cer
tificats portant que les-dites mentions 
avoient été par eux tranfcrites fur les 
M inu tes , &  que dans le cas de Réduc
tion des-dits C ontrats, les_Propriétai
res y avoient confenti au pied des M i
nutes &  des Grofies ; comme auffi que 
dans le cas deRédu& ion des Quittances 
de Finance au denier cinquante fur nos 
Tailles , les Propriétaires y avoient 
donné leur confentem ent au dos des
dites Quittances de Finance. Nous f î
mes , en vertu des mêmes A rrê ts , ex
pédier par le principal Commis des 
Caifles du V ifa , ou par fes Procureurs, 
des Certificats de Liquidation de deux 
fortes ; les uns de Sommes pour les 

P 5 Ef-
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Effets que Nous avions reco n n u s , & 
les autres d’A6tions; &  afin que tout 
fe paffàt dans les - dites C ailles, fous 
l’autorité des Commiffaires de notre 
Confeil , N ous leur fîmes comparer 
les-dits Certificats avec les Feuilles de 
Liquidation ; ligner fur les-dites Feuil
les, qu’ils avoient été bien &  dûement 
expédiez, &  vifer les Certificats, fans 
quoi ils n’auroiest point eu de validité. 
C ’eft avec toutes ces précautions &  
formalitez , que les Certificats de L i
quidation ont été délivrez au Public 
pour valeur des Effets v ifez, à mefure 
que les-dits Effets ont été rapportez 
aux Caiffes du V ifa , où Nous les a- 
vons fait retirer faivant nos ordres 
particuliers, non par le principal Com
mis des-dites Cailles, ou par fes Pro
cureurs , mais pa» les Caiffiers &  Pré- 
pofez de la Compagnie des Indes, afin 
que cette  Compagnie , au moyen du 
payem ent qu’elle feroit des Certificats 
de L iquidation, profitât de la Réduc
tion des - dits Effets vifez , regardant 
comme une obligation de notre p a r t , 
&  comme une juftice , de l’indemni- 
fer des pertes immenfes que lui avoient 
caufé les achats &  converfions d’Ac- 
tions en Billets de B anque, &  les au-
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très opérations que Nous lui avons: 
prefcrites, & qu’elle n ’avoit faites que 
par obéiflance pour nos ordres. A 
m efure que les Certificats de Liquida
tion furent délivrez au Public , Nous 
indiquâmes par nos différens Edits &  
par divers Arrêts de notre C onfeil, 
plufieurs em plois, afin que les Porteurs 
des Certificats de Sommes euflent la 
liberté de choifir, &  de les placer de 
la manière qui leur paroîtroit la plus 
convenable ; &  nous fîmes convertir 
ceux dA ctions en nouvelles Aftions 
de la Compagnie des Indes , fabriquées 
au nombre de cinquante - fix mille en 
vertu  de l’A rrêt de notre Confeil du 
22. M ars 1723. La Compagnie des 
Indes fit un fonds en Afîignations du 
T réfo r Royal qu’elle avoit acquitées 
en 1719. &  1720., pour payer la to
talité des Certificats de Liquidation de 
Sommes qu’elle a par ce moyen retiré 
des débouchemens , &  remis aux Caif- 
fes du V ifa: Elle y  a pareillement fait 
rem ettre les Certificats de Liquidation 
d’Allions dont elle avoit payé la valeur 
en nouvelles Aftions ; enforte que tous 
les Certificats de Liquidation font raf- 
femblez dans les-dites Cailles, & joints 
aux Feuilles de L iquidation,  à la ré-

ferve
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ferve d’un petit nombre que le Public 
a gardé fans en faire ufage. Pendant 
la durée de ces diverfes opérations , 
Nous avons fixé par Arrêts de notre 
Confeil plufieurs délais, tant pour fai
re vifer les Effets répandus dans le 
Public , & pour faire rapporter les Ef
fets vifez, &  retirer les Liquidations, 
que pour placer les Certificats de L i
quidation de Sommes dans les débou- 
chemens, & convertir ceux d’A6lions 
en nouvelles A ftions, fous peine de 
nullité des-dits Effets & des Certificats 
de Liquidation, dont l’ufage par Nous 
ordonné n ’auroit pas été fait dans les 
termes que Nous avons prefcrits & 
prorogez plufieurs fois ; & même con
tre les Dépofitaires, foit publics, foit 
particuliers, de répondre, en leur pro
pre &  privé nom , de la valeur entière 
des-dits Effets &  Certificats de Liqui
dation. Nonobflant toutes ces mefu« 
•res, & les foins que Nous avons pris 
pour conftater les dettes publiques & 
l’état de nos Sujets , il fe trouve des 
Particuliers qui n ’en ont pas profité ; & 
comme il n’y a rien de plus important 
que de mettre notre Royaume & nos 
Einances dans une fituation fixe & in
variable , Nous avons jugé nécelfaire
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de terminer toutes ces opérations, & 
de confirmer la nullité des Effets qui 
n ’ont pas été vifez, & de ceux qui a- 
près l’avoir été, n’ont pas été rappor
tez pour valeur des Liquidations; en- 
femble les Certificats de Liquidation 
de Sommes qui n ’ont pas été placez 
dans les débouchemens, & de ceux 
d’Allions qui n’ont pas été convertis 
en nouvelles Aftions; enforte que les 
Propriétaires ou Porteurs n’en puiffent 
jamais prétendre aucune valeur , at
tendu qu’après tant d’avertiffemens de 
notre part, & tant d’Arrêts rendus en 
notre Confeil, c’eft leur faute & mê
me defobéiffance à nos ordres, de n’a
voir pas , à l’exemple de nos autres 
Sujets, eu recours à Nous pour fixer 
leur état. E t comme les Dépofitaires, 
foit publics, foit particuliers , font in
finiment coupables d’avoir laiffé anéan
tir dans leurs mains des Effets qui ne 
leur appartenoient p a s , Nous avons 
en même tems jugé qu’il étoit jufte de 
les rendre refponfables, en leur nom , 
de la valeur entière des - dits Effets , 
envers les perfonnes à qui ils appar
tiennent. Mais à l’égard de ceux qui 
ont fait leurs diligences, en conformité 
des Arrêts de notre Confeil, pour con-

ferver
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ferver les Effets dépofez en leurs 
m ain s , Nous avons cru qu’il étoit 
également de notre éq u ité , de les 
m ettre à couvert de toute demande 
fur la Réduction des - dits E ffe ts , à la 
charge qu’ils juftifieront de cette R é
duction, par des E xtraits des Feuilles 
de Liquidation, vifez par un des Com- 
miffaires de notre Confeil, que Nous 
avons fait délivrer en pareil cas dans 
les Bureaux des Caiffes du Vifa , &  
qu’ils ont dû retirer pour leur propre 
fu re té , en exécution de l’Article IV . 
de l’A rrêt de notre Confeil du 14. Sep
tem bre 1722. Nous avons même por
té notre attention fur les Dépofitaires 
de Billets de B anque, à l’exception de 
ceux dépofez par autorité de Juftice, 
qui ont été ten u s, par A rrêt de notre 
Confeil du 8. N ovem bre 1720., de con
vertir Jes-dits Billets de Banque en A c
tions rentières de la Compagnie des 
Indes ; & il nous a paru d’une extrê
me néceffité d ’expliquer nos intentions 
fur ces trois p o in ts , afin que nos 
Cours &  Juges aient des régies certai
nes pour décider les conteftations qui 
font ou pourront être portées devant 
eux fur femblables matières. Enfin a- 
près avoir confidéré que le principal

Coin-
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Commis des Caifles du Vifa & fes Pro
cureurs n’ont point reçu de valeurs, 
puifque tous les Effets vifez ont été 
remis en conféquence de nos ordres 
particuliers aux Caiffiers & Commis de 
la Compagnie des Indes, à mefure que 
le Public les a rapportez aux-dites 
Cailles $ qu’ils n ’ont expédié & déli
vré les Certificats de Liquidation de 
Sommes & d’Aflions, qu’en vertu des 
Feuilles de Liquidation arrêtées par les 
Commiflaires de notre Confeil, qui a- 
près en avoir fait la comparaifon avec 
les-dites Feuilles , ont approuvez fur 
ces mêmes Feuilles l’expédition des
dits Certificats, & les ont vifez; que 
pour les Contrats & Quittances de Fi
nance , ils ont feulement repréfenté 
les-dits Effets aux Commiffaires de no
tre Confeil, lefquels y ont fait mention 
de la Rédu&ion & de la Liquidation por
tées par les Feuilles ; qu’ils ont dans 
leurs CaiiTes , & font en état de repré- 
fenter, avec les Feuilles de liquida
tion , les Certificats de Liquidation 
qu’ils ont expédiez, la Compagnie des 
Indes en ayant payé la valeur, & les 
leur ayant remis ; qu’à l’égard de ce 
qu’il en refte dans le Public, Nous a- 
vons, par l’Arrêt de notre Confeil du
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<2 2 .  M ai Ï 7 2 3 . , fa it don &  rem ife à la
d ite  C om pagnie, des A ftions qui n ’ont 
pas é té  re tirées en  échange des C ertifi
ca ts de L iquidation d ’A ftio n s , &  que 
ïe fonds fait par ia-dite C om pagnie eft 
p rê t  à p o rte r en n o tre  T ré fo r R o y a l , 
p o u r le payem ent des Certificats de L i
quidation de Sommes qui n ’on t pas 
é té  placez dans les débouchem ens ; en- 
fo rte  qu’à  tous égards , le principal 
Com m is des Cailles du V ifa  &  fes 
P rocureurs n ’on t é té  les m aîtres de 
r ien  par eux-m êm es ; qu’ils n ’ont agi 
que fous les ordres des Commiffaires 
de n o tre  C onfeil, qui ont pris connoif- 
fance de to u te  leur geftion , &  1 on t 
autorifée ; &  que leurs fo n d io n s fe ré- 
du ifent à de fimples com penfations que 
N o u s avons fait faire par leur entrem i- 
fe en tre  nos Sujets &  la Com pagnie des 
In d e s , pour la libération de 1 E t a t , & 
p o u r l’arrangem ent des fortunes p a r ti
culières : N ous avons ju g é  que pour la 
décharge du-dit principal Commis des 
Caifies du V ifa &  de fes P rocu reu rs, il 
ne s’agiffoit que de faire vérifier leurs 
opérations par des Commiflaires de no 
tre  Confeil ; après q u o i, pou r afferm it 
3a tranquillité publique , &  m ontrer 
que dans l’opération du V ifa N ous n a- 
■* vons
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vons eu deffein que d’éteindre une par
tie des dettes immenfes qui s’étoient 
accumulées en peu de teras par des 
moyens jufqu’alors inconnus , & de 
rendre une juflice proportionnelle à 
nos Sujets dans la réduction de ces mê
mes dettes, Nous avons réfolu de fai
re brûler toutes les Feuilles & Certifi
cats de Liquidation , Papiers & Régî- 
très qui ont fervi aux opérations des 
Caifles du Vifa, lefquels font les feuls 
qui refient de toute l’opération, les au
tres ayant été brûlez en exécution de 
l’Arrêt de notre Confeil du 21. Sep
tembre 1722. E t néanmoins, comme 
les Certificats fournis par les Notaires 
à l’occafion des Rentes perpétuelles & 
viagères far nos Aides & Gabelles, & 
des Rentes fur nos Tailles, font la fu
reté de la réduction de ces mêmes R en
tes à la décharge de notre Etat , il 
nous a paru néceffaire de réferver les* 
dits Certificats des N otaires, pour 
conflater invariablement ia totalité 
des-dites Rentes, conformément aux 
Liquidations. A c e s  C a u s e s ,  & 
autres à ce Nous mouvant , de l’avis 
de notre Confeil, de notre certaine 
fcience , pleine puiflance & autorité 
Royale:

Tome IF , Q_ A r t s -
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A r t i c l e  P r e m i e r .

N o u s  avons par no tre  préfen t E- 
d i t , an n u llé , é te in t &  fupprim é , an
nulions , éteignons &  fupprim ons les 
C ontrats de R en tes  perpétuelles &  v ia
gères fur nos A ides &  Gabelles , les 
Q uittances de F inance pour R entes au 
den ier cinquante fur nos T a il le s , les 
Billets de B an q u e, Certificats de Com p
tes en Banque , R écépiifez des R ece 
veurs des l'a ille s  pour R entes au d e 
n ier cinquante , R écépiifez de n o tre  
T ré fo r  R oyal , R écépiifez des D irec 
teurs de nos M onnoyes , C ontrats &  
R écépiifez de R en tes  viagères fur la 
C om pagnie des In d es, A 6lions&  dixiè
m es d ’A&ions r e n t iè re s , R écépiifez 
des D ire& eurs des Com ptes en Banque 
converfibles en  A élions &  dixièm es 
d ’Aêtions re n tiè re s , A ftions &  dixiè
m es d ’A&ions intcrelfées de la Com
pagn ie  des In d es, enfin tous les Effets 
don t N ous avons ordonné la repréfen- 
ta tio n  &  le V ifa  par l ’A rrê t de n o tre  
Confeil du 26.  Janv ier 1721. &  autres 
A rrê ts  p o fté rieu rs , &  qui nonobflan t 
les délais par N ous acco rd ez , n ’ont pas 
« té représentez au V ifa : V oulons que
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les Propriétaires ou Porteurs des-dits 
Effets n ’en puiflent jamais prétendre 
aucune valeur.

II.

N  0 us avons pareillement annuité, 
éteint & fupprimé les Contrats de Ren
tes perpétuelles & viagères fur nos Ai
des & Gabelles, les Quittances de Fi
nance pour Rentes au denier cinquante 
fur nos Tailles, & les autres Effets dé- 
fignez par l’Article précédent, qu i, a- 
près avoir été vifez, n ’ont pas été rap
portez aux CailTes du V ifa , que Nous 
avons établies par les Arrêts de notre 
Confeil du 4. Janvier 1722., pour faire 
l’expédition & la délivrance des Liqui
dations arrêtées par les Sieurs Commif- 
faires de notre Confeil, en vertu des 
Arrêts de notre Confeil du 23. N o 
vembre 1721.

III.

E t pour aflurer la nullité des Con
trats de Rentes perpétuelles & viagè
res fur nos Aides & Gabelles, & des 
Quittances de Finance pour Rentes 
fur nos Tailles , qui font le cas des 

Q  2 deux
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deux Articles précédens ; N ous défen
dons aux Payeurs des Rentes de l’H ô 
tel de notre bonne Ville de P aris , & 
aux Receveurs-généraux de nos Finan
ces, & Receveurs des T a ille s , & au
tres chargez du payement des-d ites 
R e n te s , de payer les arre'rages de cel
les que N ous avons éteintes &  fuppri- 
mées par notre préfent Edit ; à peine 
de radiation dans leurs Comptes, des 
parties qu’ils auroient payez en con
travention du préfent Article.

IV.

O r d o n n o n s  a u x  N otaires au 
Châtelet de notre bonne Ville de Paris, 
d ’examiner parmi les M inutes de Con
trats de Rentes perpétuelles &  viagè
res fur nos Aides & Gabelles dont ils 
fon t Dépofkaires , celles où les m en
tions de Liquidation faites fur les Grof- 
fes par les Sieurs Commifiaires de no
tre  C onfeil, en vertu des Arrêts de 
notre-dit Confeil des 4. Janvier & 4. 
A oût 1722., ne  fe trouveront pas 
tranfcrites, & d’en fournir dans quin
ze jours des,états fignez d ’eux, & con
formes aux modèles qui leur feront en
voyez de notre part ; &  dans le cas



des 'Pièces. 189
où les-dites mentions feroient tranfcri- 
tes fur toutes leurs M inu tes, d ’en re 
m ettre un Certificat au principal Com
mis des Caiffes du V ifa, ou à l’un de 
fes P répofez, qui leur en délivrera fes 
reconnoifîances ; & faute par les-dits 
N otaires d’y fatisfaire dans le -d it  
tems , ils feront condamnez à cinq 
cents livres d’amende applicable à  
l ’Hôpital général de Paris ; &  ceux 
qui n ’employeront pas dans leurs états 
toutes les parties nijettes à y e n tre r, 
outre qu’ils feront tenus de payer la
dite amende de cinq cents livres , ils 
feront encore obligez de fe défaire 
de leurs Charges.

V.

L e s  Quittances de Finance des 
parties de Rentes qui feront conte
nues , tant dans les-dits états qui fe
ront fournis par les Notaires , que 
dans d’autres états qui feront dreffez 
par notre o rd re , pour faire connoître 
fur quelles parties de Rentes perpé
tuelles &  viagères fur nos Aides & 
Gabelles, &  de Rentes fur nos Tail
les , tombe la nullité prononcée par 
notre préfent E d it, feront biffées fur

Q. 3 les
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les Régîtres des Gardes de notre Trë- 
for R o y a l, &  déchargées fur ceux 
du Contrôle général de nos F inances, 
comme éteintes &  fupprimées faute 
d ’avoir été v ifées, ou de n ’avoir pas 
é té  repréfentées aux Commiffaires de 
no tre  Confeil pour y  faire les men
tions de Liquidation par Nous ordon
nées.

VI.

N o u s  avons de la même autorité 
que deffus, annullé , éteint &  fuppri- 
m é , annulions , éteignons &  fuppri- 
mons les Certificats de L iquidation, 
tan t de Sommes que d ’A flio n s , les
quels après avoir été expédiez par les 
Procureurs du principal Commis des 
CaifTes du Vifa , confrontez avec les 
Feuilles de Liquidation par les Sieurs 
Commiflaires de notre C onfeil, vifez 
par eux , &  délivrez au P ublic , n’ont 
pas été rap p o rtez , fçavoir ceux de 
Sommes , dans les débonchemens que 
N ous avons indiquez par nos divers E- 
dits , &  par divers Arrêts de notre 
Confeil, &  ceux d’A& ions, au Bureau 
de la Compagnie des Indes , pour être 
convertis en nouvelles Aftions fabri

quées
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quées en vertu de l’Arrêt de notre 
Confeil du 22. Mars 1723. ÿ & les 
Propriétaires ou Porteurs des-dits Cer
tificats de Liquidation , foit de Som
mes, foit d’Allions, n’en pourront dans 
la fuite prétendre aucune valeur, fous 
quelque prétexte que ce foit ou puilfe 
être.

V IL

T o u s  Dépofitaires, foit publics, foit 
particuliers, des Effets annuliez par les 
Articles I . , II. & VI. de notre préfent 
Edit , feront tenus d’en payer la va
leur entière à ceux à qui les Effets ap 
partiennent , conformément aux Ar
rêts de notre Confeil des 26. Janvier 
1721., 14. Septembre 1722., 28. Juil
let 1723. & autres, pour n’avoir pas 
obéi aux Arrêts de notre Confeil qui 
les ont affujettis à faire vifer les-dits 
Effets , à retirer les Liquidations qui 
en ont été faites, & à faire ufage de 
ces Liquidations dans les délais que 
Nous avons prefcrits & prorogez pin
ceurs fois,

V I I I .

L e s  Receveurs des Confignatîons,
Com-
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Commiflaires aux Saifies réelles, Gref
fiers , N o ta ire s , H uiffiers, Sergens 
&  autres Dépofitaires pub lics, &  les 
Exécuteurs Teflam entaires , Séques
tres & autres Dépofitaires particu
liers , les T u teu rs , Curateurs &  Ad- 
xniniftrateurs, lefquels ont préfentez 
au Vifa des Effets dépofcz en leurs 
m ain s , ou provenant des dépôts qui 
leur ont été fa i ts , comme auffi les 
M aris pour ce qui concerne la dote 
de leurs Fem m es, feront bien &  dûe- 
m ent déchargez des Rédu&ions faites 
par les Commiffaires de notre Con- 
feil fur les - dits Effets , en j unifiant 
des - dites Rédu& ions, au moyen des 
Extraits des Feuilles de Liquidation , 
vifez par un Commiffaire de notre 
Confeil, que Nous avons fait délivrer 
en pareil cas dans les Bureaux des 
Caiffes du V ifa , &  qu’ils ont dû re
tirer en exécution de l’Article IV . de 
l’A rrêt de notre Confeil du 14. Sep
tem bre 1722.

IX .

L e s  Dépofitaires des Billets de 
Banque , à l’exception de ceux dé- 
pofez par autorité de Ju ftice , qui

pré-
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prétendent avoir convertis en A&ions 
rentières de la Compagnie des Indes 
les-dits Billets de Banque, ainfi qu’ils 
en ont été tenus par l’Arrêt de notre 
Confeil du 8. Novembre 1720. , en 
feront crus fur leur ferm ent, s’il n’y a 
pas de preuves contraires, & feront 
déchargez des réduftions faites par les 
Commilfaires de notre Confeil fur les- 
dites Aftions rentières, en juftifiant de 
ces réduélions par des Extraits des 
Feuilles de Liquidation , comme il efl: 
porté par l’Article précédent: Enjoi
gnons à nos Cours & Juges de fe con
former au préfent Article & aux Ar
ticles VIL & VIII. de notre préfent 
Edit, dans le jugement des procès qui 
pourront être portez devant eux fur 
pareille matière.

O r d o n n o n s  que toutes les Feuil
les & Certificats de Liquidation , Pa
piers & Régîtres qui ont fervi aux 0- 
péradons des Caiffes du Vifa , feront 
inceffamment brûlez en préfence des  
CommifTaires de notre Confeil que  
Nous députerons à cet effet ; lefquels 
en drefferont un procès verbal dans la 

Tome IF . R  forme
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f o r m e  q u i  f e r a  p a r  N o u s  o r d o n n é e ,  a-  
f i n  q u e  p o u r  la t r a n q u i l l i t é  p u b l i q u e  il 
n ’e x i f t e '  r i e n  d e  t o u t  c e  q u i  a  f e r v i  
a u x  o p é r a t i o n s  d u  V i f a  , t o u s  le s  a u 
t r e s  P a p i e r s  &  R é g î t r e s  a y a n t  é t é  c i -  
d e v a n t  b r û l e z  e n  e x é c u t i o n  d e  l ’A r r ê t  
d e  n o t r e  C o n f e i l  d u  2 1 .  S e p t e m b r e  
1 7 2 2 .

X I .

V o u l o n s  n é a n m o i n s  q u e  le s -d i t s  
S i e u r s  C o m m i f l a i r e s  , a v a n t  q u e  d e  
p r o c é d e r  a u  B r û l e m e n t  d e s - d i t s  P a p i e r s , 
f a f l e n t  le s  v é r i f i c a t i o n s  &  c o m p a r a i -  
f o n s  q u i  f e r o n t  p a r  N o u s  o r d o n n é e s ' f u r  
le s  F e u i l l e s  d e  L i q u i d a t i o n  , I n v e n t a i 
r e s  &  R é g î t r e s  d e s  C a i f l e s  d u  V i f a ,  
t a n t  p a r  r a p p o r t  a u x  C e r t i f i c a t s  d e  L i 
q u i d a t i o n  d e  S o m m e s  &  d ’A f l i o n s  q u i  
o n t  é t é  d é l i v r e z  a u  P u b l i c ,  &  e n f u i t e  
r e t i r e z  p a r  la  C o m p a g n i e  d e s  I n d e s , &  
r e m i s  p a r  e l le  a u x - d i t e s  C a i f l e s , q u e  p a r  
r a p p o r t  a u x  a u t r e s  o p é r a t i o n s  d e s - d i t e s  
C a i f l e s , &  a u x  E f f e t s  v i f e z  q u e  N o u s  
a v o n s  f a i t  r e m e t t r e  p a r  n o s  o r d r e s  p a r 
t i c u l i e r s  a u x  C a if f ie r s  &  P r é p o f e z  d e  
l a - d i t e  C o m p a g n i e  d e s  I n d e s ,  à  m e f u r e  
q u ' i l s  o n t  é t é  r e p r é f e n t e z  &  r a p p o r t e z  
a u x - d i t e s  C a if le s  ; d e fq u e l l e s  v é r i f i c a 

t io n s
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tions il fera fait mention dans le pro
cès verbal de Brûlement que drefferont 
les-dits Sieurs CommiiTaires de notre 
Confeil.

X II .

V o u l o n s  auffi que les-dits Sieurs 
CommiiTaires arrêtent un état des Cer
tificats de Liquidation , tant de Som
mes que d’Aéiions, qui n ’ont pas été 
rapportez dans les termes prefcrits, &  
que Nous avons annuliez , éteints &  
fupprimez par l’Article V I. de notre 
préfent Edit ; & en vertu du-dit état , 
dont il fera pareillement fait mention 
dans le procès verbal des-dits Sieurs 
CommiiTaires , la valeur des Sommes 
contenues aux-dits Certificats de Liqui
dation, fera portée en notre Tréfor 
Pvoyal, en Affignations du refte de cel
les que la Compagnie des Indes a defti- 
nées pour l’acquitement de la totalité 
des Certificats de Liquidation de Som
mes ; & quant aux Certificats d’Ac- 
tions, Nous avons fait & faifons don 
& remife à la-dite Compagnie, des Ac
tions portées par iceux, conformément 
à l’Arrêt de notre Confeil du 22. Mai 
I 7 23-

R 2 X III.



i ç $  Recueil

X I I I .

O r d o n n o n s  p o u r  c o n fta te r  in v a 
r ia b le m e n t la to ta lité  des R e n te s  c o n 
fo rm é m e n t au x  L iq u id a tio n s , que les- 
d its  S ieu rs C om m iffaires ré fe rv e ro n t 
feu lem en t de  tous les P ap ie rs  des Caif- 
fes d u  V if a ,  &  n e  fe ro n t p o in t b rû le r 
les C ertifica ts que  les N o ta ire s  o n t fo u r
n is aux -d ites  Cailles en  ex écu tio n  des 
.A rrêts de n o tre  Confeil des 4. J a n v ie r  
&  4 . A o û t 1722.-, le s - d i ts  C ertifica ts  
p o r ta n t  que les m en tio n s faites p a r  les 
C om m iffaires de  n o tre  Confeil fur les 
G ro ifes  des C o n tra ts  de R e n te s  p e rp é 
tuelles o u  v iag è re s  fu r nos A ides &  
G a b e lle s , p o u r  en  fixer le cap ita l &  
les a r ré ra g e s , o n t é té  p a r  les-dits N o 
ta ire s  tra n fc r its  fu r les M in u te s  -, &  que 
dans le cas de  ré d u f lio n  des-d its C on
t r a t s ,  les P ro p rié ta ire s  y o n t eo n fen ti 
au  p ie d  des M in u te s  &  des G ro fie s ; 
com m e auffi , que  dans le cas de ré 
duc tion  des Q u itta n c e s  de F in an ce  au  
d e n ie r  c inquan te  fur nos T a ille s  , les 
P ro p rié ta ire s  y  o n t d o n n é  leur confen- 
le m e n t  au  dos des-d ites Q u ittan ces  de 
F in a n c e .

XIV.
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X IV .

L e s  Certificats des N otaires feront 
remis par les-dits Sieurs CommilTaires, 
à ceux qui font chargez de drefler les 
états de diftribution pour le payem ent 
des-dites R en tes, afin de n ’y employer 
que les parties juftifiées par les-d its  
Certificats ; fauf à rétablir dans la fuite 
le payement des autres parties , à me- 
fure que les Certificats que les N otai
res ou la Partie ont négligez de four
nir , feront rapportez: Voulons aufli 
qu’il foit formé des états de ce qu’il 
en manque , lefquels feront vifez par 
les-dits Sieurs Commiffaires, après la 
vérification qu’ils en auront faite , &  
par eux remis à ceux qui font char
gez de la confe&ion des états de dis
tribution pour le payem ent des-dites 
R en tes, de quoi les-dits Sieurs Com- 
miffaires feront pareillement m ention 
dans leur- procès verbal.

X V .

A p r e 's que les-dits Sieurs C om m it 
faires auront fait dans la forme que 
N ous leur prefcrirons, la vérification 
des Caiïïes du V ifa , &  exécuté ce qui 

R  3 les
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les concerne dans les Articles X I I . ,  
X III. & XIV. de notre préfent E d it, 
ils feront brûler en leur préfence les 
Feuilles &  Certificats de Liquidation, 
R égîtres & Papiers qui ont fervi aux 
opérations des Caifles du Vifa , à la 
réferve des Certificats des N otaires 
concernant les Rentes fur nos Aides 
&  Gabelles &  fur nos Tailles, donc 
il fera fait l’ufage marqué dans l’A rti
cle p ré c é d e n t, & du tout il fera par 
eux dreffé un procès verbal dont ils 
rem ettront une expédition au princi
pal Commis des Caifles du Vifa. O r
donnons qu’au moyen de ce procès 
verbal , le-dit principal Commis des 
Caifles du Vifa &  fes Procureurs fe
ront pleinement déchargez de leur 
geftion pour le fait des-dites Caifles, 
fans que fous aucun prétexte ils puif- 
fent être obligez de rendre aucun 
com pte , foit à notre C onfeil, foit à 
no tre  Chambre des Comptes ou ail
leurs , dont Nous les avons difpenfez 
&  difpenfons formellement par notre 
préfent Edit , comme n ’ayant point 
touché de valeur, &  n ’en ayant déli
vré que fous l’autorité des Commif- 
faires de notre Confeil, lefquels y ont 
mis leurs fignatures, &  n ’ayant géré 
que fous les ordres des-dits Commiflai-

res
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res pour faire les compenfations nécef- 
faires & par Nous ordonnées entre nos 
Sujets &  la Compagnie des Indes , afin 
de parvenir à l’arrangement des dettes 
de l’E ta t , &  à conftater la fortune des 
Particuliers.

Si  d o n n o n s  e n  m a n d e m e n t  
à nos amez & féaux Confeillers les 
Gens tenans notre Cour de Parlem ent, 
Chambre des Comptes & Cour des Ai
des à Paris, que notre préfent Edit ils 
aient à faire lire , publier &  r é g î tre r , 
&  le contenu en icelui garder, obfervcr 
&  exécuter félon fa forme &  teneur ; 
ceiïant &  faifant ceffer tous troubles 
&  empêchemens qui pourroient être 
mis ou donnez , nonobftant tous Edits, 
D éclarations, Réglem ens, Arrêts ou 
autres chofes à ce co n tra ires , aux
quels Nous avons dérogé & dérogeons 
par notre préfent Edit. C a r  t e l  e s t  
n o t r e  p l a i s i r .  E t afin que ce foie 
chofe ferme & fiable à toujours, Nous 
y avons fait m ettre notre feel. D o n 
n é  à Verfailles au mois de Juin l’an 
de grâce mil fept cents vingt - cinq , 
&  de notre Regne le dixième. Signé 
L O U I S .  E t plus bas , Par le Roi , 
P h e l y p e a u x .  Vtfa  F l  e u r  i a u. 
V û  au Confeil, D o d u n .  E t fcellé 
du grand fceau en cire verte.

R  4 Lû
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L à  6? publié , le Roi féan t en [on L it  

de JuJlice , &  régîtré, oui &  ce requé
ran t le Procureur-général du R o i ,  pour 
être exécuté Jelon (a forme &  teneur ; 
Copies collationnées d ’icelui envoyées aux 
Bailliages {jf Sénécbaujféts du R ejfo rt, 
pour y  être pareillement lues, publiées &  
enrégîtrées ; enjoint aux Subflituts de (on 
Procureur-général d'y tenir la main , 13 
d'en certifier la Ceur au mois. Ce bui- 
uème Ju in  m il fept cents vingt-cinq.

Signé M i r e  y .

F I N.

C A T A L O G U S
LIBRO RU M  L A T IN O R U M ,

Qui venales eitant 

A P U  D

FREDERIC. H EN R IC U M  SCHEURLEER  
Siblinpolam Hagitnfem.

A .

ÆLiant ( C . L  ) V ar ix Hiftoric , Gr.  & 
L a t . ,  carn Not i s  V ar io rum,  &c. 

tu râ  Gronovi i .  a vol. 4. Lugd. Batav. 
Î7 3 1 .

3 Âlberti
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Aibeni (Michael) I a t r o d u â i o  in U n iverfam  

M edicinam . 4. H aU  Magdeb. 1718.
ÀIUm { J . )  Synopiîs U n iv e r fx  M e d ic in e  

Prad ic® . i v o l .  8. Lond. I729.
Alpin*! ( Profp. ) de Medicina Æ gyp tio rum  

<5c de B alfano; atque Bontius de M edici-  
ca  Indorum . 4. fig. Lugd. Bat. 1719.

'■ idem fine L ibro de R aphontico .  4, 
ib:d. 1619.

Amaliœ (Cbtrlott.) Epiftola ad E v e r . O tto n e m  
8. Leydœ I 7 3 ÿ*

Apicius (C ttlius) de A rte  C o q u in ar ia ,  cu ia  
N oris  Liiteri. 8. 1719.

Arpi { P a r .  Frid ) T b ea t ru m  F a t i , five N o »  
titia Scrip türum  de Providentia,.  F o r tu -  
na & F ato .  8. Rott. 1706.

E jufd .  Them is  Cimbrica , five ds 
C im bro rum  & V icinarum  G en tium  A n -  
tiquifl. Inftitutis Com m entar ius .  4. 
tiam b. 1737.

— -  -  E jufd. de Jure L a icorum  in p rom o- 
vendo Religionis N ego tio  C o m m tn ta -  
iius. 4. K M *  Holjlator 1717.

B.

B Aluz'ti ( Stepb.) V i l*  Paparum  Avenio- 
nenf ium , five Poniificum R om an, qui 

in Gai lia federunt ab A n n o  i j o f . u f q u e  
ad I f94- 2 vol. 4. Parifiis 1693.

Berengarit (Jacobi )  de F ra S u r a  Cranii L/i» 
ber. 8. Lugd. Bat. 1728.

Berxardi (Sar.fli) Opéra o m nia ,  6 tom. in  
2 vol. comprehenfa. Fo lio .  Pari/us
I 7 1?*
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^ erKeJ ‘ ( p o u / .  E p b .)  E ï e r c i t a t i o  Phvf î co 

M e d i c a  de Eff icacia & U f u  Æ n ' s  M e -  
chani co  in C o t p o r e  hu ma uo .  8. A m tï. 
.*738.

Biblia Sacr a  ex  In t e rpr e t a t i one  & R ecogn i -  
t ione Seb.  Caf ie l l i on is .  4.  vol .  12. Lond. 
1726.

Bibliotheca Jur is  Im p e r a n t i u m  Quadr ipa i  tita, 
f i / e  C o m m e n t a n o  de Scr ip tor i bus  Ju -  
ridicis. 4. N orim b  1727.

•— — ■ Kie lm ans -Eg g i ana .  8. H amb. 1718.  
~ Synoda l i s  & M o f c u e n l i s  Sacra.  8. 

L ip j: 1724.
Blancardt (S tepb .) O p é r a  Med i ca  & Ch irur -  

gica.  2 vol .  4.  fig, U ltrs j. 1714. 
Boerbaave^ ( H e r m .)  Àpho r i fmi  de C o g n o f -  

cendis & Curand is  M o r b i s .  8, L u g d . 
B at. 1728.

— 1 E ju fü .  Libel lus  de M a t e r i a  M e d i c a  
& R e m e d i o r u m  F u r m u l i s , &c .  12. 
P art/us  1720.

Bojlon (T h o .)  T r a â a t u s  S t i gmo log i cus  He -  
bræo  Bibl icus  , q uo  A c c e n t u u m  H e -  
b r æo rum  D o é t r i na  t r adi rur ,  & eo ru m  
ufus  in exp l i canda  S .  Sc r i p iu r a  expo -  
n i tur .  4.  /Jm fl 1738.

B raikenridge (G u ill.)  Exe rc i ta t i o G eom e t r i -  
ca  de D e f c r i p t i o a e  L i n e a r u m  C u rv a -  
r u m .  4.  fig. Lond. 1733.

B roekhujii ( ..........)  T i b u l l u s ,  cum N u i s  &
Leé t i on ibu s  Var iant ibus .  4.  fig. /1m ji. 
1708.  ch.  maj .
■- E ju f d .  Proper t ius  c u m  N o t i s  & var.  
L e d î o n i b u s .  4.  A m fl. 1702.

B ru n ju c lli ( J B. Salom. )  Hi f t or ia  Ju r is  R o -
m a n o
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m a n o  Ge rman ic i .  8. A m [i. 1 7 3 ?. 

Buchanani (G eorg.) O p é ra  O m n i a ,  t î i f lor i -  
c a ,  C h ro no log i a ,  J a r i d i c a ,  Poli t ica , Sa-  
t y r i c a ,  & P o ë t i c a ,  cu r a  R u d im a n n i  & 
c u m  Præfatlone tJ . Bu rmaun i .  2 vol .  4.  
L u g d . B a t. 1725-.

■-------  E j a f d .  Ep if t o læ ad V i ros  fui Secul i
Clar iHimos .  8.  Lond. 1711.

B u rm a n n i {Franc.') Synopf î s  T h e o lo g i æ  & 
Spec i a t im O e c o n o m i æ  F œ d e r u m  Dei .  
2 vo l .  4.  Gcnevte 1678.

(Pé t r i )  Syl i ogcs  Ep i f t o la rum a viris 
11 lui t r ibus Sc r ip t a rum.  y v o l .  4.  L u g d . 
Bat .  1727.

—-  -  e jutd.  de Ve&iga l i bus  P o p .  R o m .
Dif l er ta t io .  4  itid . 1739.

B u rn e tii ( T h . )  T e l l u r i s  T h e o r i a  S a c r a ,  
O r i g i n e m  & M u t u a t i o n e s  Ge ne ra l e s  
Orb is  noft r i  c o m p l e d e n s .  4.  fig. A m jî.  
1699.

Bynkershoek ( Corn, van )  O p u f c u l a  Var i i  Ar* 
gumen t i .  4.  L u g d  B a t. 1719.

C .

C dbaffu tii ÇJoan) Jur is  Canon i c i  T h e o 
ria & Praxis  ad F o r u m  t a m  Sacra-  

m e m a l e  q u a m  C o n t e n l ï o f u m , l um  E c -  
c le l iaf t icum t u m  Sccu la r e .  4.  Rotho- 
mngi 1707.

Ca us  ̂Jo b . ) Br i t annus  de E ph em er â  Bri- 
t ann i câ  S. Lond. 1721.

C alltacbù ( N ie .)  de; L ud i s  Scenici s  M i m o -  
r u m  & P a n t o m i m o i u a i  Syn tagma .  4 .  
P a ta l i i  1713.

Ca~

t
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Canifii {H eur.) Thefau rus  M o n u m e n to ru m  

Eccleliafticorum & H if to rico rum , fivc 
L e â io n e s  Antiques ad Sæ culorum  O r-  
dinem digefist. variis O pufcu lis  O bfer-  
vationibus & N o tis  au<2 *  ,a  Jac. Bafna - 
ge. V II .  Partibus. 4 vol. F o l io .  A ntv . 
A m jl. 1725-.

C»JJj*ni ( Jo a n )  O péra  o m n ia , cum  C o m 
mentai-iis Gazei. F olio . Fraucof. 1722. 

Catechifmus Concilii T tiden tin i .  24. B ru x .  
1700.

Catonis ( Di o n . )  Difticha de M oribus .  8.
A  m/l. 1706.

Chriftus patiens C a rm en  H ero icum . 12.
Lond. 1713.

Cbryfoftomt { S a n d i )  Opéra o m n ia ,  G r .  & 
L a t .  curâ & Studio Ëernardi de M o n t-  
faucon B enediû .  Fo!io . 13 vol. Parijiis
I 73I — , 739- 

Cicero ( M . T .) de Finibus B onorum  & M a-  
lo rum  , ex Recenlîone & cu m  A nim ad-  
vetfionibus Joan. Davifii. 8. Cantab. 
1728,

•—  - Ej üf d .  O rationes S d e & æ ,  cum  In- 
terpretatiocibus Cellarii & curâ W e f -  
terhovii. 8. Am jî. 173y.

— Ejufd. Academica, cum  N otis  V a-
riorum & ex Recenf. Davifii. 8. Can- 
tâbr. 1736.

r— —. E ju ld .  T u fcu lan .  Difputationes , 
cum  C om m en t .  Davifii. 8. ibid. 173S.

•—----- Idem de Divinatione & F a io  ; c i
Recenfione Daviiii. 8. ibid. 1730. 

t— ■—■ I d tm  de O ra to re  ad Q. F r a i r e m ,e i  
Em endatione , & cum N o tis  Pearce. 
S. ibid, 1 7 3 3 - d t c -
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'G icertn if ( M , T ) .  O p é ra  O m n i a , c u m  N o t i s  

V a r i o r o m ,  & ex Ed i t i one  Ve rburg i i .  
I l  vo l .  8. A m ft. 1724.

C lerù i (Joan .)  H a rm o n i a  Evange l i c a  ,  G r .  
& La t .  Fo l i o ,  A m fi. 1700.

-  — --------- Opé ra  Ph i l o fo p h i c a , 4 v o l .
rfig. 12. A m jî. 1722.

C lerici ( D a n . )  Hift .  N a tu r a l i s  & Med i ca  
L a t o r u m , '  L u m b r i c o r u m  intra H o m i -  
n e m  & alia An imal i a  na fcent ium.  4. 
fig. G eneva  171 f .

G o d e s  C a n o n u m  Vêtus  E c c l e f î s  R o m a n *  
a F ranci f .  P i t h œ o  ad Veteres  M a n u -  
fcr iptos Godices  reft i tutus.  F o l i o .  P a -  
ri fit s 1687.

Cohaufcn ( J»a» H eu r.)  R a p t u s  E c f t a t i c u s i s  
M o n t e m  Parna ffum.  8. A m fl. 1726.

   Di/Tertatio P h y f i c o - M e d i c o - M o r a -
lis de Pica N a f i ,  five T a b a c i  Siernuta» 
torii  A bu fu  & N o x a .  8. ibid. 1716.

— ■ C le r icu s  Dep e i ruc a tu s  , five inâc* 
tiis G l e r i c o ru m C o mi s  M o d e r n i  S ecu -  
li oftenfa & explof a vanitas.  8.  ibid.

Colvmefû ( Pault )  O pé ra  T h e o l o g i c a , C r i -  
t i ca ,  H iüo r i c a ,  cur â  Fabri t i i .  4. Hamb. 
1709.

C o m m e n t a t i o  de D e o , M u n d o , H o m i n e  at-  
que  Fa to .  4. Franco/. 1726.

Con c i ones  & Ora t i ones  ex opt imis Hif tor icis  
Lat inis  excerptæ.  12. L ip fta  1710.

Coaradi ( D a v . A rn .)  C ryp to g rap h ia  d en u -  
d a t a , f i v e  Ars  deci fmndi  q u æ  o ccul t e  
Scr ipta  f au t  in qu o c u n q u e  L :n g u a ru m 
g t n e r e ,  8. L ugd . B a t. 1739.

Ctr-
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Cordemoy {de) T ra & a tu s  Phyfici d e C o r p o -  

ris & Ment is  Dif l in&ione,  atque de Lo* 
quela. 8. Geneiue 1679.

Corderii Centur ia  C o l l o q u i o r u m , Lat .  & 
Belg.  8. Ultraj. 1730.

D .

D Eleétus Epig rammatum ex omnibus 
t u m  Veteribus tum Recenfioribus 

Poetis decerptus.  12,. L'>nd. 1711.
Denys ( J a c . )  Oblervat iones Chirurgicæ de 

Ca lc u lo  R e nu m  V ef ic æ , U re th r æ ,  &c. 
8. fig. Lugd. 1731.

D i& io na r i um  T e t ra g lo t to D , a u â o r e  Matth.  
M & rrtm z. 8. Am ji. 1729.

—1 T e u t on ic o  La t in um Studio J .  de
W ilde , 8. Am fl. 1719.

Diemerbroek {Ifb. de) Opéra  omnia  Anato-  
mica & À-ledica. 4 vol .  fig Col. Allobr. 
1688.

Differtat iones M e di cæ ,  quarum prior de 
M e m b ra n a  Ai lantoide  verfatur ,  autore 
h .  de N euville : pofterior de Clitoride 
Diflerit.  Authore  ) . ‘ïronchin. 8. Lugd. 
B at. 1736.

Dodwell { He n r . )  de Veteribus Græco-  
rum Ro m an o r u m q u e  C y c l i s , nec non 
de Cyc lo  Judæorum ætate Chrifî i ,  <5c 
f ragmenta inedita. 4. Oxonii 1701.

D u  Cattge [du Frefue) G lo ffar ium ad Scrip- 
tores mediæ & infimæ Græcitatis.  1 
vol .  F o l .  fig. Lugd. 1688.

m Gloi ïa r ium ad Ücriptores med'x  & 
infimæ & Latinitatis,  3vol .  Fo l .  fig- 
Franco/, ad Motnum  1 7 1 0 .

D uri-
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D urincam pii ( J . C . )  P ro d r o m u s  de P ropa -  

g a n d a F i d e &  U n io ne E cc l e f i aÜ ica  inier 
JProceflantes. 4.

E .

EMend a i i on es  in M e n a n d r i  & Ph i l emonî s  
Rel iquias  G r .  & L a t .  ex nupera  Ed i t .  

J o . C l e r i c i  & c u m  uoiis  G ro t i i  &  alio- 
r u m .  8. T ra j. ad K henum  1710.

E phraim  Svrus  , G ræ c e  , e Godic ibus  M a -  
nufcr ipt i s  Bodleianis .  F o l i o ,  O xonia  
x 709.

E ra fm i ( D ejîd .) C o l l o q u i a  f amil i a r i a , c u m  
notis  Conf tant i i .  12. Genevœ  1682.

Epif tolæ o b fc u r o ru m  V i r o r u m a d  D u m -  M .  
O r t u i n u m  G r a t i u m  , &c.  12. Londini 
1742.

F  Abri ( H onor. )  T r a â a t u s  d u o ,  q u o r u m  
prior de Plant is  & de Gene ra t i on e  A -  

n im a l iu m ,  pof ter ior  d e H o m i n e .  4 . N o -  
rim b. 1677.

F abricit ( J o . /Mb.) M e m o r i æ  Hambu rge n f e s .  
6 v o l .  8.  Hamb. 1710.

Fabricit ( Francifci) H i f t o r i a M .  T u l l i i  C î ce -  
ronis  cu in  adno ta t i on ibus  G r o n o v i i ;  
acceffit  Ghri f toph.  Gel lar i i  Hif tor ia .  Bu~  
d .n z*  1727.

F aern i ( G a b r . ) Fab u læ  ce n tu m  ex antiquîf .  
Au&o r i bus  d e l e d æ ,  carmioibus  expli -  
catsc. 4.  P a la v ii 171S.

Flavii
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Flavii Jofephi A n t i q u i t é s  Judaicæ , cum  

nova Verfione Latina & cum  notis Jo .  
Hudfoni.  G ræ cè & Lat.  2 vo l.  Fo lio .  
Oxo*i. 1720. 

i~ Idem  , Graccè & Lat .  cum  nova
V erfione  & N o tis  H u d f o n i , nec non
D o â if f im .V iro ru m  N o tis  ; atque ex re
c e n f i o n e  Havercam pi q u i  & fuas N o ta s  
a d je c î r .  F o l i o .  1 vol. A m ft. & Leydtt 
1726.

t'rw tonis ( J oûh.) Epiftolæ & Differtationcs 
Eccleiîaftici.  &c. 8. Hamb. 1720- 

Florus ( L . J u l .)  ex Recenfione F abn .  12. 
Salmuri 1 6 JI.

G .

GE’fneri ( j fob. M a ttb .)  Scriptores Rei 
Rufticse Veteres L a t in i ,  cum  notis 

V ar io ru m ,  2 vol.  4. Lipf. 173y.
Crabe Q o . E rn .)  Vêtus T e f ta m e n tu m G ræ -  

cum  ex Verfione L X X .  Interpretum» 
4T0I.  4. Tiguri Helvetior. I 73°- 

G ravi** {Jan  Vincent) Origines Juris  & de 
R o m .Im p e r io  L iber. 2 vol.  4. V tnetiit 
173°.

r I d e m ,  2 vol. 4. L iff ia  171?:
Grelins {Hugo) de Jure  Belli ac Pacis , cum  

ejufdem l)iflertatione de M a re  L ib e ro ,  
& N o tis  G r o n o v i i , ex recenfione Bar- 
beyraci. 8. A m ft. i j i o .

*-------  Idem  in N u c e  red a âu s  per F ranc.
Chriftoph. van  Scheyb. 8. Lugd. B at. 
1 7 3 7 -

C'a-
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G uiielm i ( D om im c) O p é ra  om n ia  M a th e m a -  

t ic a ,  H yd rau l ic a  M edica  & Phyfica .  î  
v o l .  4. fig. G eneva  I729

G xntberi ( Cyriaci) L a t in k as  ref t i tu ta .  zV ol .  
12. '}en<e 1717.

GuJJ’eti ( Jacob)  A p o log i»  pro  R e n a 'o  D e s -  
C a r ie s  ad V e rfu s  D ifc ip u lo s  e j u s S p t u -  
d o n y m o s .  4. Lcovardi*  1716.

H .

H Ammondus (H en r .)  & J o . C lericus Pa»  
raphrafis & A d n o ta t io n es  in N o v u m  

T e f ta m e n tu m .  2 vo l.  F o l .  Francof, 
1714.

H emcccti {Joh . G a ttl .)  E le m e n ta  Ju r is  fe- 
c u n d u m  O rd in e m  In f t i tu t io n u m . 8, 
A m ft.  1738.

•---------  I d e m ,  8. A m ft. 1728.
Hcinfii (Dan. )  Poé'mata G rxca & Latîna. 

12. A m ft. 1649
H tldeberti ( Epifcopi) O p é r a  a tq ue  M arhodi 

O p u fc iP a  S tud io  A ,  Beaugendre . F o l io  
Parijiis  1708.

H if to r ia  P a tr ia rc ha ru m  A le ï a n d r in o r u m  Ja» 
c o b ù a iu m  a M a r c o  u fq a e  ad f in em  
S æ c u l i X I I L  4. P a rifiù  1713.

— M ic h a ë l i s  Serveti,  a u â o r e  A l l e w o e r -  
den , 4  H elm ftadii 1727.

»»» Ph ilo foph iæ  Sinenfis. 4. B ru n fw ig *  
' 727;

H offm ann i ( F rid■) C o n fu l t a t i o n u m  & R e f -  
p o n f o r u m  M e d ic in a l iu m  C en tu ria ,  4 .  
Francof. 1734.

T o n u  IV a , S H t»
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H om tri Ilias. G ræ cè & L a t inè  ex recenfione 

Maittaire. 2 vol. 8. L o n i. 1722.
Horatius ( Quintin) in U f u m  Delphini ,cu m  

notis ac Ioterpretatione D efpre?. acce- 
dit Horatii vita & M anutm s de Metricis 
Horatianis. 8. Am ftel. 1695-.

«—  1 Idem  cum  Ledtionibus CurJnga- 
mii. 8. Hagœ Com. 1721.

   Id em ,  cum  notis E d . a Z u r ck. 8.
H iftoriæ Seledlæe Sacris & Profanis Hifto- 

ricis. 2 vol. 12. Paris 17^5-.
Hiteber't ( Georg. L u d .)  Litographfa W irc e -  

burgentis. F o l io ,  fig. IVirceburgi 1726.

I.

J fokii (M .J o n n .)  Specimen H if to ræ  Aca* 
demiarum Erudit. haliæ. 8. Lipfiœ  1725’.

Irbovius ( Guil!. )  de Palingenefia Veterum  
feu de M eiem pfychofi Pythagorica. 4 . 
Am fl. 1733.

Iter  per M u n ü u m  Cartefii. 12. fig. A m ft. 
1694.

Jttn ius {Franc.) de P i â u r a  veterum. F o l io .  
Rotterod. 1694.

Infti tutiones Juris ,rubris  nucleum  
exhibentibu*. 12. rfm jt. 1710.

'Juftini Philofophi & Martyris Apologiæ dux, 
& D ia logus cum T r y  phone Judæo, cum  
N o t i s  & Emendationibus S ty a n i , T h irs-  
b i i , G ræ cè  & Lat. F o l io .  Lotid. 1722.

.  Hiftoriæ PhiHppicæ ex recenfione
Grævii. 8. Traj. ad Rhenum  1718.

• -------. I d e m , c u m  V ar ian t ibus ,P .B urm an-
ni. 12. Leyda  1722.
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Ju ven a lis  & P erfii Sa ty ræ ,  c u m  veter ibus 

Scholaf l icis  à  V a r io i u m  Co m m e n t a r i i s .  
8.  A-mft. 1684.

‘J u ie n c iu s  (Jofeph) de Ra i i one  D i f cend i  ac 
Do cend i .  12. P ariftis  1711.

K .

KE il l  ÇJoan) I n t rodué l i o  ad V e r a m  Pby -  
f icam.  8.  Lond. 1719.

K oblti {Franc. Theod.) C o m m en ta t i o n es  in 
diffici liora S c i i p t o r u m  C la f f i co rum lo-  
ca .  8. H ambnrgi 1717.

K oehleri { H e n r i)  Èxerci t a t i ones  Ju r i s  N a -  
tural i s .  8. trancof. ad Mcenura 1731.

Kopp {Job . A d .)  T r a & a t u s  Jur is  de  Inf igni  
dit ïerentia inter  C o m i t é s  & N u b i l e s  
Im me d i a to s .  8.  A rgen t, 1725".

L .

LA-my {B e r» .)  G o m m e n t a r i u s  in H a r m o -  
n iam five C o n c o r d a n t i a m  I V .  E v a n -  

gel i f tarum.  4.  P « rii 1691.
L a n g ii {Jo b .)  Opé ra  o mn ia  M e d î c a , T h e o -  

re t ico P r a â i c a .  3. Par t es .  F o l .  Lipjïce 
1704.

Lecuvjenlooek {A n t.)  Ep i f t o læ Phyf io log i cæ 
fuper  C o m pl u r ib u s  N a t u r æ  Arcan is .  4 .  
c u m  fi g. D elphi s 1719.

Lim im rcb  ( P hilipp .) de  Ve r i t a te  Rel i gioni s  
Chr i f t i anæ Arnica  C o l l a i i o  c u m  erudi- 
t o  Judæo .  8. Bafilice 1741.

—  ■- E ju fd .  Hi f t or ia  Inqui l i t ionis .  F o l i o  
fig. Am JÎ> 1692.

S 2 L i t -
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Li t t eræ Proce rum Europæ ab Impçratoribus 

Eleétoribus Principibufque ad Reges ,  
P r i nc ip e s , &c. éditas a Jo .  Ch .  L u -  
^ ' 8* 3 ^  ^  Lipjite 1 71 z .

Z t  Long (Ja c .) Bibliotheca Sacra in binos 
Syl labos dif t inâa.  2 vol. F o l i o ,  Pari-

f i'u r « 7 1 3 -

Lucani Pharfalia cum Com menta r io  Bnr-  
m in n i  & notis V ar io ru m,  & cura (Ja -  
dendorpii .  4 ibid. 1718.

M .

M Aitiaire ( M icb . )  Diflertatio E p :ftoîa- 
ris de antiquis QuimiJiani  Editioni- 

bus. 4. Londini 1740.
Siïauritii (E rici) Differtationes & Opufcula 

de f el eâi s  Juris Publici ,  Feudalis & Pri- 
vati A rg u m en t i s , 4. Ar^entorati 1724.

M aurtcorditt ( J .  N . A . )  Liber de Officiis 
Homini s  erga D e u m , &c. Græcè & 
Lat ine ,  4. Lipfice 1722.

M ajfon (Johaxni) Jani  T e m p l u m  Chrifto na- 
f cente Referatum.  S. R n t .  1700.

JUaximi T in t DiiTertaiiones, Grsece & Lat i
ne ex Interpretat ione D .  Heinfî i , & cum 
Recenf ione & N o t i s  J. Davifii.  8. Caa- 
lahng'iœ 1703.

M ead ( Richardi) Ora t io Anive r fa ra  Har -  
veiana , atque Differtatio de N u m m i î  
quibufdam a Smircæis in M e di co r um  
honorem percuffis. 8, Lugdnni 1728.

M tyeri ( L iv in i)  Po ëm a ta .  8 B ru x . 1727.

M il-
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M illii ( D a vid it) D ifierta tiones Seleétas V a 

ria St.  L i t te ra t .  & A ntiqu i ta t is  O r i e n 
tal is Capita  I l lu f t ran tes .  8. U ltra jed i 
1724.

M 'ifce llanea  G r * c o r u m ,a l i q u o t  S c r ip to ru m  
C a r m i n a ,  c u m  verfionc L a t in a  & N o  
tis 4. Londini 1722.

MiiTale R o m a n u m  ex dec re to  S S .  C o nc il î i  
T r id e a t in i .  F o l i o ,  fig. Colon, dgripp . 
1-701.

M olfengeri (d u t .  S ttp b .)  R a t io n es  cu r  P fe u -  
do  - C a th o l ic a m  R e l ig io n e m  d itrerue- 
r i t à  ad G r e m iu m  veræ E cc le f îæ  C a th .  
R e f o r m a i*  co n fo g e r i t .  8 . A m jierdém  

I 7 3 3 ‘
Montfaueon ( B trs i.d e )  B 'b l io theca  C oifl in ia- 

na o l im  Sequeriana  five M anufcrip f . .  
Graec. quæ  in ea c o n t in e n tu r  accu ra ta  
D efc r ip t io .  F o l io .  P an fiis  171J.

N.

N /lugerii (d » J r .)  O ra to r i s  & P o t  ( « O p é 
ra  o m n ia .  4  P a ta v ii  1718.

N e w to n  ( Ifauc )  d i  Silhrniate M u n d ü  4.
Lo»^ 173-r.

N içois ( G uliel ) de L iie r is  in V ernis L ib r i  
f e x ,  P o e m a .  8. L o » d . \ ' ] i i .

N icupoort (G. H .)  de R it ibu s  R o m a n o r u m .
8. fig. U ltraj. 1723.

N o ris  (P.  M . H enr .) H'ftoria Pelagiana & 
D ille r ta t io  de S y n o d o  V. Oec.ume.nica. 
F o l i o ,  Lovanii 1702.

S 3 K t.
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N o v u m  T e g m e n t u m  G ræ cum  cum L ee -  

tionibus Variant.  Studio M iltii & K u j-  
teri. Fol io .  Lipfiœ  <723.

— -  T e l l a m e n to m  G ræ c u m  Lcufdeni. 
24. /.1m ji. 1701.

— ■ — - -  2 vol.  12. Parifih  1715-.

O.

O DJo ( Scortiœ) T ra & a tu s  de Subftitu- 
t ionibus.  8 Francof. 1600.

Officia nova inBreviario R o m a n o , ex m a n 
date  R o m a n o r u m  Pontif .  12, Antvcr- 
piœ 1729.

OJicrvaldi ( J o h . Fredr.) Ethicæ Cbriftianas 
Com pend ium .  8.  Lond. 1728.

Ougbtred ( Gttilelmi ) Clavis Marhemat ica 
denuo  l imata five fabricata,  cam aliori 
& ejufdem Gommentat ionibus.  8. Oxo- 
nice 16677

Outbovii ( Gerardi) L inguæ Græcæ Rudi-  
menta M e th od o  Wel le r i ana  compofi -  
ta. 8. Amftel. 1729.

Ovidii Nafonis ( Pttblii) Tr i f t ium Libri quin- 
q u e , c a m  not isMinel l i .  12. Rotteroda-
m i 1713.

„ - ___ Opéra omnia ,  e i  Recenfîone M ait-
îaire. 12. 3 vol.  Landini 173J.

P.

PE rifin ii (Jacob i)  Origines Babylonicæ- 
& Æ gy pda cæ.  2 vol. 8. L ttgdun iB a- 

tav. 1711.
» ejul'd. Orat iones X I I .  Varii  & Præ-  

ftamioris Argument! .  8. L eydx  I 7 4 1-
F er-
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Pervigi l ium Veneris cum N o t i s  Var io rum.  

8. Haga Corn, 1712.
P etit! ( P e tn )  in très priores Aretæi Cap* 

padocis libros Commentar i i .  4. Lon- 
divi 1707.

Pelronti (T itt)  Satyricon.  12. fig. L m d in h  
1 7 0 7 .

P  h te dri Pabu la rum Æ f o p ia m m  Llbri V.  cu-  
râ P.  Burmanni .  Hagœ 1719.

Phile ce Animalhim Propr ietate ex Recen-  
fiooe J. C.  de P a u w .  4. Trajeéîi ad 
Rkenum  1730.

P itcarm  ( A . )  Diflertationes Me dicæ,  qui-  
bus fubjunguntur  Epif tola Archimedis 
& P(-emata S e l e â a , ejufdem au et. 4. 
Haga 1722.

Poetæ Latini minores cum integris D o â o -  
rum  V irorum N o t i s  curante P t t r o  Bur-  
maniio.  2 vol.  4 Lugd. Batav. 1731.

• "  Minores  Græci nempe H e f i o a u s , 
T h t o c r i i u s , Mo lchus ,  Bion,  &c. c u m  
fig. 8. Lond. 1728.

Pornty (Francifcui) Pantheum M y t i c u m  feu 
Fabulofa D e o r u m  Hif tori a.  8. c u m  
figuris,  Ultra/'. 1717.

Pompexii M êla  de Situ orbis Lib.  I I I .  c u m  
notis V ar io r u m ,  8. Lugd. 1722.

Pfilander ( G u ft. )  de F o rm u l a  Regiminis 
Suec;:æ. 4. 1729.

Q-

QUintilianus (Fabius) de Inftitutione O -  
r ator ia ,  cum  notis Var iorum pet P .  

B u r m a n n u m ,  4. Lugd. Bat. 1720.
Qui»-
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Quintilia»i & Calpuruü Flacci D éclam a^ 

t iones ,  cum  notis V ar io ru m ,  curante 
P .  B u rm anao .  4 . Lugd. Bat. 1710.

R Elandi ( Hadriani) Palæftina ex moDG- 
mentis veteribus ll luftrata. 2 vol.  4. 

fig. 1‘rajeâii Batav. I 7M ' 
r - de Spoliis T e m p l i  Hierofolymitanl 

in ajcu  T it iano  R o m s  confpicuis. 8. 
fig- 7^raj. ad Rbotn. 1716.

Rbcnfcrdii (Jacobi) Opéra Philo log ica ,  Dif-  
fertationibus conftantia ,  accedunt du® 
Orationes diverfe. 4. ‘ïr a je â i  ad Rhat- 
aum 1 7 2 2 .

Rbytte (IV ilh . t en)  Meditaliones de veteri 
Medicina. 12. fig. Lugd. Bat. 1672. 

R icbteri (G .Fred .) de N  atalibus F u lm in u m  
T r a à a t u s  Phyficus. 8. Lipfia  171s* 

R iverii (L azari)  A rcana .  11. UStraj. 1680.

...................~ "  :eniîone Maittai-

Sehacht ( Herm. Uofierdyk) O ratio  de pru- 
dentia in Ratîocinio Phyfica&  M edico, 
neceffario Obfervanda. 4 - Lugd. Batav. 
1 73 y.

ÿcbrevelii (C orn.) L e x i co n  M a n u s l e  G’rseco* 
L a t i n u m  c u m  L ex i co n  L a t i n o - G r ® -  
c o  B. Garthii. 8. Amfielod. l'jo ÿ .

R.

S

t p  1 1 . / . o r t d i H t  l  i  I  7

Sctse*
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Senecd ( L .  Anxtei) & P.  Syri M y m i  Sea .  

ten t iæ,  Studio T .  Grut ter i .  S. Lugd. 
B at. 17*7.

Sexti Emperici  O pér a ,  Graece & L a t .  F o 
lio. Lip f.e  1718.

Sicelii (C hn ji. C onr.) Diat ribe,  Botanico-  
Medica  deBe l ladonna ,  f iveSolano F u -  
r iofo,  8. Jeu te 1724.

Silii ( Caji) Italici Pun ico rum  Libri  XVIT.  
cum  Not is  Arno ld i  D rak enborg .  4. 
fig. Traj. ad Rhmn. 1717.

Sm ith (Thom .) Q ua t uo r  E p i f to l s ,  de M o -  
ribus ac Inftnui is T u r c a r u m  & de fep- 
teni Afiæ Ecclefiis. 8. Oxonia  1674.

Spoor [Henria') Imagines A n t i q u x ,  D eo r u m ,  
H e r o u m  , V i r o r u m ,  & Mu l i e ru m II-  

îuf t r ium,  Illuftratæ Verfîbus a c P rofâ.  
4. fig. Am ftel 1715-,

Stanleii (Tbomœ) Hif toria Phi lofophix , C o n -  
tinens V i t a s , Opiniones ,  Refquegef las  
& D iâ a P h i lo f o p h o r u m  Se&œ cujusvis,  
2 vol.  4. Vtpfut 1711,

Stcphanm {Joachim us)  de Jur i fd iâ ione  Ju“ 
d æ o r u m ,  G r æ c o r u m , R o m a n o r u m  & 
Ecclefiaf t icorum.  8. Francofurti x66 i .

Stofkii ( C brijliani) Ctavis Linguæ Sanétæ 
Veteris Tef tament i .  8. Jc n *  1727.

Suetonius (C .)  T r a n q u i l l u s , c u m  notis  Va* 
r io rum , curante P.  B u r m a n n o ,  2V0!, 
4. Am jî. 1736.

Suiceri {Job. Cafp.) T hef aur us  Ecclefiafti- 
cus. 2 vol- Fo l io .  À m ji. 1728.

Swiete»  ( Gérard. v a n )  Com menta r i a  in 
H erm .  Boerhaave Aphori fmos de co -  

Tome I V , X  goof*
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gnofcendis & curandis M orbis .  4. Lugd. 
Batav.  1742.

Sydenkam (Thomœ) O péra  M e d ic a , corn duo- 
bus Differtaiionibus G: M u fg ra v e  de 
Arthritide. 3 vol. 4. Gcn. x'713. & 1716. 

— in 11 Praxis M edica  Experimentalis ilvc 
O pufcu la  U niverfa .  8. Lipfia  1711. 

Sylloga Ep if to larum  Illuftcium V iroru in .  j  
ro i .  4 . Leyd*  1727.

A d ti  ( Cornclii) O p é ra ,  ex recenfione
T h e o d o r i  R yckii.  12. Lugd. Baiav.

. 1- idem , in 24. A n/}. 1734, 
jacqu e t E lem en ta  E uc l idea ,  G e o -

m etr ix  planæ ac folidæ, & S e le â a  ex 
Archimede T h eo rem a ta  ; quibut'que ac- 
cedit T r igonom etr ia .  2 vol,  8. Amfl. 
1 72-5‘*

Tbeephilu! de U r i n i s , L ibellus G r .  & L a t ,  8- 
Lugd- Bat. 1728. 

y ï »7 (Salomonii va n )  H om iliæ  Catecheticæ 
& Feftales. 4. Trajeéii ad Rbxnum  1726. 

7‘illii ( Jacobi ) Epiftolæ Itinerari*  ex R e-  
cenfîone H .  Henninii.  4 .  cum  tiguriï. 
Am ft. 1711.

-,......  - Jn l ïgn iaI t ine ra rü ïra 'ic i , quibus eon-
tinentnr Antiquitates Sacræ. Grsece ôç 
L a t .  4.  Traj 4d khen. 1696.

^tiglandii (Jaeoii) S y lloga  D il ïê r tâ t ionum  » 
Thçologic% rum 1 & Philo logicarum

T.

1 6 8 7 .
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ut & Orat iones Academicæ , qtf-'buî 
accedit  Orat io funebris in ejus Übituai ,  
4 . D e lp b is  1 72,8.

Tune  (  Alberti) G yn æc ea m Dan iæ Littera* 
tu m .  8. A lto n #  173Z.

Turretini (Francifci) Com pend ium Th'eolo-  
giæ D id aâ ic o  - Elenchiicae ex T h e o l o -  
gorum  Infti tutionibus au& um & il lu-  
Üratoro , confc r iptum a L .  Ryffeaio.  
4. L u g d .  Bat. 1731.

U .

I ” IC belh i Italia Sacra ,  «n^a & Studio N .
\  /  C olet i .  i o v o l .  F c l io .  f/enetii 1721,
Ujj'erii ( Ja to b i )  Anna les  Veteris  & N o v i  

Tel t amen t i .  Fol io .  Généra  1722.

V .

VÆ m i ( O tton i t) Quinti Horatii F la cc i  
Emblem ata. 4 . fig. B ru x .  1683.

Valent ( M a x im i) F  aÛ orum  D iâ o r u m q u e  
M esnorabilium  , Libri novetn  , cua» 
notis Varîorum. 4 .  L tid a  1726.

Vanieri { A .  R .  P .  J . )  D iâ io n ar i i  P œ tic i  
Epitome. 8. Lugduni 1717.

y trk tyen  (Pbilippi)  A natom ia Gorporis Hts-  
mani. 4 .  2 v o l .  fig. B ru x .  1726.

VirgiiïiMar**îs  O p éra ,  en m  Interpretationc 
& notis C . R u e i , ad u fum  SerenifT. D e l»  
phini. 8. frg. HagteCum.  1723.

Vott



axo C A T A L O G U S
Vaet ( Johannis) de Ju r e  Mil i tari  liber iin* 

gularis.  8. Hagœ Com. 1705".
P roJfi<-(Gerb, Jub .)  Lat ina Grammatica C o n -  

t r a â a .  8. A m ft. 1715.
Vêtus T e f t a m e n t u m  G ræ c u m  , ex verlione 

feptuaginta Interpretum,  Studio D.  Mi l -  
îii. i v o l .  8. Traj. ad K heti. l j i $ ,

W .

W leling (Abrab.) LeQîones  Jur is  Civi» 
lis. 8. /1m ft. 1736.

Diflertatio de Jure Ant iquo Vi t*  ac 
Nec is  P a r cn tu m  in Liberos.  4. Amfc. 
1723.

W ifto n  ( Gulielmi) P ræ leâ io n es  Af l ronomî-  
cæ ,  quibus nccedunt tabulx p lu rim* 
Aft romic®.  8. Cœntabrigiœ 1707.

X .

X EnophoHtit de Cyri  Erpedi t îone Libr t  
f ep te m , c u m  noti i  Var io ru m ; au&ore 

T h o m .  Hutchin fon.  G r x c è .  4. O xt-  
n i*  173 f '  '
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CATALOGUS
V A N

NEDERDUITSCHE

B O E K. E N.
A.

AStnftelIlng bec ,§>tabï)ûubeten in J5ebet> 
lan b / en ber CïaaD - penltonarfften lu 

l$ollanb m J© efi-© ?leflanb/ b an b ocjb e  
baflftelling bet Kepuüliefetût nu toe. ' 8.
H ag e  1737.

'Jîljjmifcne ifîorte Deï)eïfenbe cen betigt ban  
aile ©olfteten en Dec 3af>en onber tjen 
tooojgeballen / ban ’t  begin bec 3©ecelt 
tôt nu toe ; befcjj?eeben boo? 45eïeecben 
in «gngeïanb en bertaalt booz © eftet*  
baan / 6beeleu i 2 ftuW ien/ 4 .  m et p j .  
U i r e c h t  1 7 4 1 .

B.

B ffbel ($eberbuptfcï)e) 4 . Leyden 1738 .
 i b e m  tn g r o o t  8 .  m e t  be C e t *
te n  o p  be h a u t /  A  m i t .  1 7 4 0 .

   tbemin 18. Dordregt 1730.
25pbelfc[)e  l ü e u t f ï o f f e n /  8 .  R o u .  1 7 3 1 .

T  3 Bland



*12 C A T A L O G U S  V A N
Biand ( H u m p . )  Decfjanbeïing obec tie JUDi- 

lita ire  © ifcipline / u it ’t  32i!gelfcb brr* 
ran ït bco? 4&. îD eficctuph / 8. m et flg.
H  âge 174Q.

250û t£ m a n é  Jp?aatje/ Of C o in  cedia V ê tu s , 8. 
Amfl .  1731.

C .

CLe rc q  ( J .  L e )  (0 efcï)ietiÉ\itfTen betîSet=  
eenigbe ^ eO e tlan b n i / 5*&«t aan - 

b a n g  tô t  ben ^ a a e e  1713. 4 beeïen. 4. 
inet p ïaten  / A m ft. 1738.

Clyburgs  ( J . )  ^ o r 3 p /  8. m et p ïa te n /  H a- 
ge 1727.

C o llo q u ia  National i a , O f £>am ?nfpîaaftrn 
tufTc&en aHerîjan&e ïan& aa t& en  enîDol» 
fteren / 8. A m ft. 1728.

D .

DÆ buctien (^Emple) b a n  ben & obe ban  
Ü oIIanb m ’g J^age /  ra&enbe tjare 

giutifbictle - dBuefîfen /  4. D eit't 1738
D e n y s  ( Jacobus)  ©eelfeunbtge ‘JEanmechfit' 

gen obet ben â te e n  bec ^ fe re n j 25laa= 
fe en © a te e p p p /  ü)et fnpben bec 3flb c / 
Æc. 8. m et pïaten. Leyden 1730.

D itto n  ( N . )  be €ljjifîelpfte ® oî)£blenfî be* 
to o g t boo? b ’0 p |îa n b tn g  b a n  «ï)?iflu£  
u it  ben © ooben ,/ b e tta a lt  boo? %  b an  
«©fîaben / 8. A m lt. 1729.

D y ck  (An th o n y  van) f to n f î- f ta m e c  bec al» 
lerfcljaonfie g o j tr a l t te n  b a n  becfcïjeibe

3p}ins
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p?incen / fpîinceflen / ©ocrçlugte IBan* 
nen/ en anbêre/ 3rt>lto/ Hagc 1728.

~ —  Ijet 3rifDe/ gtaot papier.

E.

E lkienberg ( S . )  58lftmaac en 3pne g e» 
fcïjfebemfîen/ 4. inet p ia ten /Alkmaar

1 7 3 0 .
- — -  «Cïjjotipfî ban Cgmonïi j  4. met pl.

A l k m a a r  1739.
Eiger ( W .  den) ^ebicljten en &otterbam- 

fctje Ultcabla / 4. Amd, 1716. 
Eve rwy m ( W i i h . )  Ileeïfaame ■fîtbigten/ 

8. Am(t. 1717.

F.
*

FAbricius (Franc.)  ïeejreeben c'oet C fta 
VI. $ . 15-—18. ter gelegentljeib üan 

be bernieitabe ïtech en beüefïtging ban 
<0 . % .  ïtonlng te Hoogmade,  4. JLey- 
ocn  i 7 j o .

G.

GOeree ( W . )  ïterïielpfte en 3©eere!tlpte 
t^iftontn uit be aloube lacbbefctjtfp* 

oing en uttgefogte <£5ebenkpenningâi / 
opgetjelbert / 4. met platen/ Leydea
1730.

T  4 Guar-



■214 C A T A L O G U S  V A N  
Guardian ( d e )  of 252ÎtfctjE S e îJe in e e fîe c  b û o :  

b e n  û i b b e t  < é te ê le /  b e t t a a l r  b oa?  3P- le 
C ie tc q  /  3 b e e l e i i /  8 . R o t t .  e n  A m i t .
173° .

H.

H^ a g f e f j e  j îB e r e u r iu S  /  ïie ïje lje tib e  b e r*  
m a f tc lp f te  ^ ê a r u c iq u e  /  « © a fa n te  /  

^ t i c t j t e l p h e  en  a n b e re  l à e f l e p m  / b o u t  
&. a l .  4- 3 bceïcju  H a g e  1 6 9 8 .

Haas  ( J .  de) ^ u b a g  D m  © e ? ra b e c  b eg re e -  
p e n  in  3 Æ J a e a ë n /  4. R ott.  1711. 

Haaren  ( W . v a n )  «tffeballen  b a n  j r i i f o / ï ^ a »  
n in g  bec >£5a n g a n b e n  en  J p ja f ta te t t  /  8 . 
À m rt.  174t.

ÏN f îo r te  bec © r tl ig c  & c î ) i i f tu t i c  o p  5e t u p je  
b a n  eeti < C atect} tfm u£  /  S . m e t  p l a t  e u /  
A m ft.  1705-.

g j b e m /  S B u itfc t) en  j-n a n f ic D / 8 .
  b a n t j e t i l e b c n / â c t j J i f t e n /  e n S D o o b

ü a i i  i B l d j .  © e c b e tu é  b en  £ p a n j a a c t / 
u i t  t je t  ï a t p n  b a n  b e n  ï |e e c  i f .  b a n ^ ü t*  
to o e r b e n /  4. Ro t t .  1729.

» . bec p a u f e n  /  b a n  b en  Cf J J e t r t r ê  a f  
t ô t  o p  be  b o o b  b a n  23e n e b ic tu £  f  g g g  
8 . A m f t .  1 7 3 3 -

© if to r i e b a n  C o i f i c a /  befje lfenbe  b e g e le g e n t*  
jjexb en  a a r t  b a n  b a t  Œ p la n b  en  befleln* 
g , - n t u o o n b e r |/ A m ft.  1 7 3 2 "

$ o f  ( I je t)  in  3P11 b in n e n f ie  o f  © e c l ja n b e ï în g  
” b a n  b e n  g jm b o ? |i /  € ig e n f c t ) a p p e n  en  $ o =  

U tfeque  u e tja n b e ltn g e n  bec i ^ o b e l in g e n /
Ë L £(• 8- HaSe I 7i 4»

H g’
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H o n tr t  ( T .  H . van den) bfftnopte famen* 

b tn b m j Dec 43oDùcïuUc ffîaa c ljeb e n / 3. 
L eyden  1736.

H oven  ( J . van ) leeb fg e  SlutC tt/ 8. H age 
1720.

H ü b n r r s  ( J . )  ^ifîotifcïje  ^ o e ft3 a a l o f f&t<> 
fcfjnibhig b an  aile aube en nieutue y ^>if= 
to tifc !je / «©eoacaptjifctje /  <©eneatogf=> 
fcfje en antyc 2$oefien/ tian  aile © o!h?n 
bec 2© erelt/ 8. 6fîufijeg. A m ft. 1723.

beftnopte © ?agen obec be <£3eflagt- 
ISegifterjJ. 8. L eyden  1729.

I.

I $ ïe ib in g  tô t be $ e g o tte  om  een bo lm aaftt 
ï io o p m a n  te u w b e n . 8. A m (t. 1717.

K .

K E iii ( J o h a n )  gjnïeibing tû t be to a a te  
$ a tu u c  en ^ te m f tu n b e  / bectaa lt 

bûOl g jo lj. H u lû fê , 4. Le yd en  1741. 
King  ( F, ) eerfte fiaa t bec <£f)îiften fiecfie 

binnen be 3. eecfîe C eu to en  n a  ülefus» 
<HE)?irtuS. d e . A m d , 1738.

Knibbc (Da v id )  è o jt  25egrip bec £f)?ffïefp= .
fie Ctefigie. 8. Â m ft, 1734- 

K o ib e  (P i t e r )  befctjjpbing b an  be f ta a p  be 
<6oebe ï^oop / 3unbe een 3eec om ftanbig 
becljaal b a n  be tegentoooîbige toeflanc 
b a n  bat gebaefi/ geïegenttjeib/ ï^ a b e n / 
,§ terftten£  /  ( |c . m et cuneufe p la ten . 
Jrû ïlo . 2beeïen. A nift, 1727.
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L .

L’Efpîne (L. M . de ) ^ntfïefl
23ocfi t ia n  i t ô t  6 . p e t  C e n t  in  ’t  

S la g c  b e tm e e tD e rt m e t  tu fg fto n fîtg e  §£?o= 
p o u io n a a l  C a f e l ^ /  D o o j ü j . ^ .  45 .2aite>  
m â n .  8 . A œ f t .

% e b e n  ( ï j e t )  t ia n  3© ifle ttt b en  % ■  $ i i n c e  
© ja n g ie n  en  3D affau tu  /  befct)?eetien 
D ooj De 23e a u f o j t .  8. 3 Declen- m e t  
f ïg . Leydcn 1731.

. . .  b a n  De C a tD in a a l  f ï e t j  /  6ef)eÏ3enbe
5 e t  m e tfc tu aarO ig fïe  / ’t  geen  b o o jg e b a l*  
len  i£  onDec 6e f ïe g e r tn g  b a n  ï o ü r t u p f t  
û e  Doo? tje tn  je l f ë  befcl)?eeben. 8 . 
3  beeîen. A m i l  1731.

—  b a n  U l tm a n b  9 e a n /  C a tb in a a l  © e t*  
to g  t ia n  Éïfcïjelicu /  eerfre J > ta a ts î  - 3©ie= 
n a a t  t ia n  3toDetiop& $ 33%  8 - *  bee* 
len . A m f t .  1718 .

—  b a n  © a u £  ^ l e r a n b c c  303 eu î p n  
^§>oon £ e f a t  © o j g i a  /  üefcljîeeben boo?

«0 o?Don. 8. 2 0eelen. H a g æ  1731 .
• b a n  <0 H btet C r o m to e l  beljelîenD e Dcf-

fe lfê  J& ta a tlu tn b tg e  en b o o îilep e  fjanDe* 
lin g e n  /  © n m a t i g e  ^ e e r f c b f u g t  /  doo? 
« © •H e ti. 8 . 2 ù e e le n /  m e tp la te n .  L t y -  
den 1734.

% e b e n £  23e fd ) jp b in g  Dec b o o jn a a m f le  ï ) e -  
DerIaiiDfc[)e ftonfl-i§>cl)ilD erj* en  & t ÿ i U  
D eteflen /  m e t  een u ttb :e iD in g  obec De 
^ c t j i lû e t ï îo n f l  Dec <©uDcn /  D o o j  % 
C a m p o  îD e n e r m a u  4 . 3 Deelen. m e t

. ljeec=
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ïjeecfufte ^ o u ra it te t i  gefneben booj îÿatt/ 
J§ou6jafien e n p c a c ù  4- 3 Deelcn. H a -
ge 1719 .

Hebni ( fret ) ber booînaawfïe £d)i!ben?/ 
mer ‘alamnetfifngen obet tjunne ©etfsen 
uit f)cc iftatifcfj ban De l|eec© e^püe^/ 
bettaaft doo? % ©ertjoeft. 8. Amft. 
172s.

■" ban  jE a r ia n n e / o f  be geballen b a tt 
ïfèeb jo u to  de <X5?a\piti b an  . . . .  booj 
ben ÿfeer be iB artbau? :. b. 8 ftuhje£. 
Hage 1738.

— —  b a n  C t l l o t f o n /  ^ a c b ^  faiffctjop b a n  
C a n te ïb e c g  / fien eb en g  4 . p je D Ic a tle n  
b o o j 3 .  le C leccq . 8 . A m f t .  i - j i f .

M .

MEerfch (P .  van der) ïebetlbfge 4Sûbb= 
fp :afim  of $ ï i g t  bec CLjjiflenen om« 

tte n t be beboadngen ’t  getijulfi bec Jg, 
ièc ïjjtftuuc. A rnlt. 1713 .

Me ru ia  ( P a a ü  ) ffôaniec b an  p?ocebeeren 
(n be l^ o b in tie n  ban  ® o lla u b /^ e e la n b  
en In teflan b  belangenbé Clüile gaalften / 
m et ‘JlianteReningm betineerbett boai 
45. be t$aa£ . 4 . L eyden 1741 .

J B e p tp b  (S o o m fc tje )  o f  fjet b lo ep en  b a n  be 
Jfèo ed ec  be f io o m fc tj -C a to lp f ie  ïîec=  

fie. 12 . Amft .  1 6 8 0 .
M ilto n  ( J o h .)  © ecloocen f3 a c a b p £ . 8. A m ft.

1730.
Mif fons nieu toe  Keffen n a  en bo o j i t a l i e n / 

berm eecbect m ec ‘H ianteheningen b a n  
^ b b tfo n . ib e e l . 4. p g . U tre g i 172.4 *

M oo-
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M oonen (A rn o ld ) ‘JSbjaïjatîté Soepiiig uft 

Etc bec Cgalbeen / nebeng 3pn ïeben en 
bebzpf in Canaan enC gppten / enj. S. 
D e i n  1 7 1 7 .

N .

N ^e tito  Celîamenr. D ort &p &euc. 
1718. mec 5e Ceyten op 6e fiant. 12.

— — — Somdnfclje 3Lettec. Amit.
bp Jbcfjfppec. ü .

$ieulx)t,îi5autuïieunge $ebeclanbfclje (gobe- 
n(et. 4. met fîg. Leyden 1735-.

O.

0 <£ffening bec <£f)?ifleïpfte ©eugben I be* 
tjelfenùe alïe be pïigcen bec Hâenfctjen 

omteent €>uDt/3fg 3dfë en tjunne naafc 
ten utt ’ t ^canfetj bettaalt boa) %  S* 
Capelan. 8 . D e n t  1 7 2 4 .

(©Upobîîgo of<0eneeéinibbel tegenj» be ftoaar» 
geèfHgljeib. 8. Amft. 1728.

<©nbecfoeft na ben <©o?fp;onft ban Ijct jebe- 
Ipft <©uaat/ booj % Clarfte. 8. Rott. 
172 - 3 - ,

<©pt)elbecfng ban eene bec getuigtfgfïe plaat* 
fen bec 1$. ^ c t jn ft  of ïeejceeben obec 
l̂ eb?een I. 3. tnit£gabec£ be nie* 
tigtjeib ban ’t ïHenfcfjbom na be ©00b/ 

v bectaalt booj 3?. fifalma. 4. Amft. 
1 7 2 4 .

<£>0Î=
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© oîtieel ban  De C fjcoïogifcïje ^ a cu lte it  te 

3lepben ûbee De (èam en b û eg in g  bec «©a* 
cramenten / opgefid t en obetgegeeben  
aan  fjet Suiîi-^oüan& fctje <&pnoDe tien 
T4* 91uïp 1733- 4. Leyden 1733. 

€*o?lûg bec Itob ocaten  befïaanbe in ConfuI» 
ratien / ^tlbbpjen / © eû u ctien  fcoaat in 
ben een ben aubK btcecr conrtatieect. 4. 
Utrept 1727.

Oftervaid ( j .  f;.) © ertjanbeling tegen beon*  
tîiu^iEjeib a ï£  mebc be natuuc beU>eegt&* 
ben en tjulpmibbelen bec ïiu p ^ jetD . 8 . 
Amlt. 1730.

P.

PSebicatien tegen$ {jet $ a u £ b o m  dp ber- 
fctjepbe tpben te 5tonben gebaan booj 

boo?naam e «Cngelfctje «©obgeïeerben. 8 . 
A m ll .  173J-.

J9?oce£ en 23?ieben ban  g .  $ e f } e t £ e n S o o n  
tec eenctj  m jfB eju fftcm  beîEMti tec an» 
b?e 3pbe. 8 Hage 1 7 2 5 .

23jieben ban g .  n$ apacr. 8 . 1735--

R .

R<£gt c fjet ) ban  £ p n  ïgoogïjeib ben 
© îtnee ban <©jange tô t fjet J©acqut*  

faat ban  © Uffingen en C e t  Beece. 8.
Franck. 1733.

ÉSegt Cïjet) © o m a n la a l ban <§>pn H ïajelïett (n 
befen fêettogbom m en  
8 . itw elen . BrulTel 1729.

& nap*
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S.

S5i5a p D «  ( l i e )  o f  25jitfcf)e (Cucfjt-jjtëecf* 
te r  Doo? ben sTiiEsDec ^ tc e le .  8. 3 beden 

Amf t .  1733- 
^ p ie g e ï  J M o r ia a l  û f& p m fp te g e ï/

^eb c rian îifc ïje  f » n n  - C ljjonpFî Dan %.  
b a n  © e lttjem . j f a i io  Am/ f .  1727. 

^ p e c ta to ? .  (I^o llanb jc tje) 8 .  12 ùeelen. A ra  (t.
173 ï — 1 73V*

Supervi l le ( D - ) Uiaate SW genoot aan 5e 
C afe l Degj|eeren bertaalt trao? 1% al*
m a . 8 .  L e e u w a a r d e  172,5-.

— ■ g|&em/ bectaalt £100? <5. C apelan/ 
R o ti. 1721.

T .

TAylor  (S .) le b e n  en 39oo& ban onfe 
^a ligm ahec S -  tn fo lio .

3 &eelen met platen. T J t r e g t  1 7 0 0 .  
T u y n m a n  (Caro lu*)  <©o?fp?onft en ïlltleg* 

gtng ber bagelpïs^ - gebmtfcte êpjreh* 
toooîben opgeljelbert tôt gronbtg ber* 
fiant ber ©ab«laufc(je iB oeb tttaa l. 4 . 
2  brelen g t. pap. M i d d .  1 7 2 0 .

. 2Jbem Weln papier- 4* abeelen. îbid. 
1720. en 1717-

V ech -
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V .

V Eçhoven ( J .  v a n )  Jj5ootIpÔenîJg 
bïaffectuaacr /  o f becljaal üan becjel* 

bec © pften ‘flnfoeuften/ 3eiJErtbcn3a- x 
ce 15-00. tût 1716. 8. Dort 1727. 

©ecûeDigfng ban ùepoë5p /u ft t)et <£nqe\fch 
ban beu £Übbec $■. ^ibnel bectaalt 
b o o ?^  be{faa£. 8. Rott. 1722. 

©ergaubeling O^autufîeutigO ban De Ca= 
nacp - ©ogel£ / booî g .  Cfjerbieur. 8. 
inet pïaten. Amft. 1717.

* 7 ban De ©ebecgeboojte jonber toeïlte.
niemaut ftan g a lig  toécben/ fn ’t <èn= 
getfcÿ befetjjeeben boo? ^  3© jig t/ en 
na ben 13be b?uft bectaalt Dooî <©. fflef* 
tectopïi. 12. Hage 1-741.

Vollenhovens ( J . )  fc cu p ^  (£cfomu&. 4.
Hage. 1724.

V rolykhart ( C o r n .)  t\UCC.<£E5btigeIeccbe»©cf=> 
feningen tût betnaating ban fjet toeïbe* 
paalbe tn be Decüozinùe fteche/ 013. 8. 
Dufdre^t 1732.

W .

V\7  Cgtopîec (ftojte)&ec tfngetfefje C aa ï 
,  booi î© . ^etuéj. 12. Amft. J73J-. 
W yerm an (JacobCam po) ‘Jfimfterbanifcfie 

^ecm eé. 4. 2beelen. Amft. 1722.
 7  ù5  Jeberlanbfcfje ftonfl-

âc&ilbetj? en âctjllberefTrn/ met berfel» 
bec $a?ttairten/ gefueeben twoj fêoet/

$ 01*



A32 C A T . V A N  N E D . B O E K E N . 
^oubjaften en ©icacO. 3 beelen. 4. Ha*
ge 17 29.

Weyerman (Jacob G am po) ben€cl)0 bfg 
3tèeecelb£ / ernfîtg en üecmafcelpfi in 
£tpm eu <©urpm. 4. A m ft. 1726.
— ben ©ntlebcc bec € 5eb?«ïien/ benee* 
ben bebiec ®ege-i©ntlebec£/ boo: ben 
<®ntlet>ec bec «Debjecften. 4. 2 beelen, 
A m ft. 1724.
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